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INSTITUT NA TlONAL DES MINES 
A FRAMERIES-PATURAGES 

'Rapport sur les Travaux ~e 1938 
• P AR 

A DOLPHE BHEYHE, 
Ingénieur en chëf des Miues, 

Admin islrn!cur-Direeleur de l'Institut, 
P rofesseur i1 l'Univcrsit6 de Liége. 

On se rappelle que l' Institut National a eu la charge 
d'organiser en 1937 la 4e Conférence internationale 
des Directeurs des Stations d'essai. 

Nous avons donné un compt~ rendu dans le r apport 
sur l 'exercice 1937 publié dans la 1'0 livraison 1938 
des Anniales des Mines de Belgique. 

Nous avons assumé la public~tion des mémoires an
glais de MM. Philips et Foster (Grande-Bretagne) pa
rus dans la 3° livraison de 1938 d~s Annales des Mines 
et se rapportant aux questions de soutènement. 

Dans la première livr1aison de 1939, paraissent les 
mémoires du Bergassessor Wilke (Allemagne) 
«Comparaison des poussières de schistes et de calcaires 
pour la neutralisation des poussières charbonneuses» et 
du Bergassessor Schultze-Rhonhof (étude des arrêts
barrages dans la mine expérimentale allemande de Gel
senkirchen) . La note du Dr Cybulski (même sujet 
d' après les essais effectués dans la mine expérimentale 
poloniaise à Mikolow) sera publiée dans une prochaine 
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livraison ainsi que l' étude du Dr W. Payman, chef du 
Service des explosifs à Buxton (Grande-Bretagne) in
titulé « Les explosifs de mines et leur mécanisme de 
drtonation » . 

1. - TRA V AUX SUR LES EXPLOSIFS 

Galerie expérim~ntale 

l. - Tirs de contrôle 

25 tirs ayant por té sur cinq explosifs différents : au
cLm tir n'a donné lieu à inflammation à la charge ma
ximum d'emploi de ROO grs. 

Deux tirs ont donné lieu à inflammation à la charge
limite de 900 grs. 

Tirs de démonstratiori à l'occasion de visites édu
catives : 91. 

Tirs poul! études et essais divers : 66. 

Influence du diamètre d 'encartouchage. 

Deux explosifs agréés comme S. G. P., l'un au nitrate 
ammonique, l' autre contenant de la nitroglycérine ont 
été présentés pour essai en car touches de 26 mm. de 
diamètre. L'aptitude à la détonation ne donnait lieu 
à aucune observation. 

La charge-limite n'a pas été affectée par le nouveau 
mode d' encartouchage pour l' explosif au nitrate am
monique. 

Au contraire, pour l'explosif renfermant de la nitro
glycérine, la charge-limite était moindre en faible dia
mètre et l'autorisation d' encartoucher cet explosif en 
ce diamètre n' a pas été proposée. 
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Influence sur la charge-limite du binitJ:oglyoo~ 
dans les explosifs renfe~ant de la nitroglycérine. 

7 

Nous avons repris une recherche antérieure sur l'in
fluence du binitroglycol sur la charge-limite dans les 
tirs au mortier . Un explosif a été présenté en 3 échan
tillons dans lesquels la nitroglycér:ine (entrant_ pour 10 
% dans la composition 

0 

de l' ex?l_osif ) r enfermait respec
tivement 5, 10 et 25 % de bmitroglycol. 

Aucun de ces échantillons n' a d~nné inflammation de 
or isou à la charge de 900 grammes. 
::i 

Examen d'une nouvelle gaine semi-rigide 
au sulfate de potasse. 

Une firme d'explosif nous a soumis une gaine au 
f elè spath (environ 80 % ) et au plâtre (environ 12 % ! 
dans laquelle une certtaine quantité d~ ~ulfat~ potas~l
que est introduite par trempage : . 1~ hqmde _ou se fa1"t, 
par immersion de la cartouche garnee, la pns.e du pla
tre est une solution saturée de sulfate potassique. 

l 

N'ayant pas nos apaisements .sur . la constan~e du 
ta ux d ' imprégnation du sulfate potassique, nous n avons 
pas proposé l' agréation de cette gaine. 

Il ne convient pas d'ailleurs de laisser compliquer. la 
question si simple de la gaine, et de se plier à de sim
ples convenances commerciales pour en imaginer de 
nouvelles compositions. 

Il ne faut pas d' autre part .barrer la route au pro
i1rès mais une nouveauté en matière de gaine ne doit 
être' agréée que si elle cons.acre un progrès r éel incon
trstable . 

C'est à ce \,itre que nous avons attribué un intérêt 
particulier à la gaiDe allemande 1938 . 
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Etude de la gaine allemande à constituant 

explosif ( b icarbite) . 

La gaine1 qui semblait avoir été presque totalement 
ignorée en Allemagne, a été assez brusquement impo
sée en 1938, mais sous une forme assez différente puis
qne la matière gainante est elle-même un explosif. 

A ce sujet, il n'est pas sans intérêt de donner un court 
historique de la gaine de sôreLé : on désigne sous cc 
nom l' enveloppe annulaire <le matièr es extinctrices for
mant un fourreau autour de chaque cartouche c1' explo
sif. 

La gaine en Belgique. 

L'invention de ' la gaine par :M. Lemaire a fait l'objet 
d'une première publication dans la troisième livrnison 
1914 des Annales des Mines de Belgique. 

M. Lemaire avait essayé plusieurs matières extinctri
ces : le fluorure de calcium avait montré, parmi les 
matières à un prix raisonnable, des qualités spéciales 
qui lui f irent donner la préfér ence. 

Le sel ordinaire est un excellent extincteur, mais son 
hygroscopi·cité oblige à en limiter le taux. 

Le bicarbonate de soudG et d'autres sels avaient été 
essayés également, mais n'avtaient pas été retenus. 

~a guerre. interr~mp,it n~tt~rellemen~ l'usage de la 
ga~ne: De swte apres l an~1st1 ce, _la game se développa 
prrnc1pal.ement dans les rnmes grisouteuses du Hainiaut 
.au poi~t. que l' A .. R. du 24 avril 1920, rajeunissant le~ 
prescnpt10ns relatives à l'emploi des explosifs dans les 
mines, reconnut officiellement la gaine de sûreté et la 
mit sur le même pied que le bourrage extérieur. 
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Dès cette date, on peut substituer au bourrage exté
rieur (1) la gaine dans les mines à grisou de la 2° et de 
la 3° catégorie et dans les voies à poussières de plus de 
22 _% de M. V. 

Un arrêté ministériel doit définir les gaines .agréées. 
Le premier Arrêté ministériel date du 22 juillet 1920, 

voici ses prescriptions : 
Diamètre maximum de -l'explosif :· 30 m/m. 
Epaisseur de la gaine : 3 m/m. 

Papier extérieur non paraffiné. 
Matière : mélange de NaOl et OaFl2 • 

Fonds de la gaine collés pour empêcher toute in
sertion de matières extinctrices. (Eviter les épaisseurs 

sur les fonds) . · 
S'assurer que ki. colle ne nuit pas à la transmission. 

Pour le minage en veine, on a exigé des explosifs 
3 G. P . O., charge maximum 250 grammes, cartouche 
unique de 40 '"/"' de diamètre extérieur, fonds de ma
tières extinctives de 10 m/m d'épaisseur. 

Les explosifs S. G. P. C. ont été supprimés notam
ment pour aptitude insuffisante à la détonation. 

L'amorçage direct est prescrit : détonateurs vers 
l' orifice du fourneau. 
. Au èébut de l' emploi, on signale que des boutefeux 

enlèvent la matière gainante avant l'introduction des 
cartouches dans le fourneau : c'est souvent dû au dia
mètre trop faible des fourneaux. 

O' est alors que naissent les essais de gaines plâtréei 
(Lemaire, Ann. Mines 1921, 3° livrais.). 

(1) Le bourrnge extérieur, qui, dans Io. période d 'essai des gaines, 
ütn.it considéré comme Jn. mesure principale de sécurité, ne s'est pns 
cléveloppé 11i mn in lenu . Une mod ificntion du règlement. est 0 11 cours 
qui en consn.crern. Io. disparition. 
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Un mélange de plâtre et de fluorure de calcium par 
par ties égales est gâché avec 40 à 50 % d' eau de manière 
à obtenir une pâte lfoidc coulée dans un moule au cen
f.re èuquel se tr?uve la car touche paraffinée d'explosif . 

La. paraffine protège suffisamment l' explosif contre 
l' humidi té pendant le Lemps nécessaire à la prise et au 
~èchage . 

But : faire en sorte que gaine et cartouche ne fassent 
qu'un. 

Les cartouches faites ainsi à l ' Institut se montrèrent 
plus effi caces que cell es à gaine pulvérulente. 

C'est ce qui amena l' A. M. du 1°r mars 1922 sur les 
gaines de sûreté rigidei;;, èont voici les principales pres
criptions : 

Diamètr e explosi f : 30 m/m au maximum. 
Gaine : . 3 01

/ "' . Mélange de plâtre et OaFl2 agglo
méré à l'eau et contenant au moins 50 % de 
OaFl2 à l'état sec . 

On peut remplacer le plâ tre en tout ou en partie par 
le kaolin ou terre plastique, mais sans cuisson. 

Papier extérieur non paraffiné . 
Puis, à la suite d 'essais insuffisants, apparaît l' A. M. 

du 23 mai 1924 rapportant les deux précédents. 
Il autorise exclusivement la gaine rigide consistan t 

en un tube formé de matières extinctrices .agglomér ée!': 
au moyen de 25 % de terre plastique . 

Miatières : NaF l ou mélange de NaOl ou KOl avec 
au moins 35 % de NaFI. Sèchage à 
température maximum de 100°. 
Diamètre intérieur maxim:um 30 m/rn. 
Epaisseur : 3,5 rn/rn . 

Poids : 100 grammes par 100 g ramme" 
d'explosif. 

J 

J 

' 1 
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L 'explosif sera placé dans les gaines directement sans 
interposition de papier. 

Les aaines seront entourées de papier silicatisé . 0 

Fonds formés de douilles de papier silicatisé emboîtant 
exactement la cartouche et collé au silicate sur la cartou
che ou sur son enveloppe de papier silicatisé. 

Cet arrêté, qui devait entrer en vigueur le 1 or novem
bre 1924, ne fu t jamais appliqué . Il y avait ·des difficul
tés insurmontables de fabrication : migration des sels 
entre la gaine et l' explosif, fa:ute de cuisson ; décompo
sition rapide, etc. (voir expériences dans Rapport T. 
N. M. de 1930) . 

L'A. M. du 1-± •août 1930 régularisa la situation et 
indiqua les conditions des gaines d~ sûreté encore en 
vigueur, conditions qui résultèrent de nombreux essais 
effectués dès mon arrivée à l' Institut : 

Diamètre de l' explosif : maximum 30 m/m . 

Gaine : épaisseur 3 m/m · 

Poids : a u moins 65 grammes pour 100 grs 

d, explosif. . 
Matière : 25 .% d'agglomérant : plâtre, argile, 

kaolin. 
75 % de matière extinctrice : NaFl, 
OaFl2 ou mélange de NaOl ou KOL 
avec 35 % au moins ·de fluorw·e. -
Sèchage au maximum à 100° O. 

Pratiquement le poids réel de_ la gaine varie entre 65 
et 100 ITT.·s pour 100 grs d'explosif. 

n . 

L'explosif est contenu dans le papier ~araffiné; l'~n-
veloppe extérieure de la gaine ne pe~t etr e ?n _papier 
paraffiné . Il est r ecommandé de rédmre les epaisseurs 
de papier . 
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La Société d' .Arendonck a fait agréer une composi-
t ion (A. M. du 21 octobre 1935) spéciale : 

Feldspath orthose 55 
Sulfate de potasse 35 
Plâtre 10 

En passant, signalons la game au bicarbonate (Rap
port I. N. M. 1933). 

Je mentionnerai encore la gaine tubulaire proposée 
par le regretté M. Dupret (Rapport I. N. M. 1932) et 
qui ne s 'est pas répandue. 

On a remarqué que lia définition de 1930 est sa
tisfaite aussi bien par des formules de gaine pulvéru
lente que de gaine semi-rigide. 

A l'exception d'une seule, toutes nos gaines sont du 
type pulvé1:ulent. La fig. 1 représente une de nos car
touches gainées. 

' 

Fig. 1. - Explosif g!liné belge. 

Quelques explosifs seulement ont été autorisés pour 
la confectipn de g.aines de plus petit diamètre (26-32 
m/m) . 

On nous a proposé dernièrement une gaine semi-rigi
de où le trempage aurait pour but non seulement de dé
terminer la prise du plâtre, mais la fixation d' un sel 
minéral. 

Mais nous n'avons pas encore nos apaisements sur 
la constance de composition qui peut en résulter. 

1 

t 

INSTITUT NATIONAL DES MINES, A FRAMERIES 13 

Après de très nombreux essais, nous avons la convic
tion que nos gaines actuell ei:; sont à la fois économiques 
et sûres, que l'on n'y retrouve · plus les défauts du dé
but (mauvais centrage, d'où épaisseur variable et mal 
répartie, insertion de matière extinctrice au~ fonds de 
cartouches, trop for te épaisseur de papier ou de carton 
;) ces fonds, formation de vides à côte de parties tassées) . 

Le fait que près de dix millions de cartouches gainées 
(1) sont consommées chaque année d~ns nos mines 
suffit à montrer que les difficultés de fabrication et 
d'emploi , qui avaient été exagérées d.'ailleurs, ont été 
vaincues . 

La' gaine en Angleterre. 

Dès 1930, le Safety in Mines Research Board nous 
avait demandé èes renseignements sur les explosifs gai
nés utilisés en Belgique. 

Le S. M. R. B., qui dispose de crédits importants , 
a fai t des essais multiples, reprenant ceux déjà faits 
ailleurs et notamment chez nous 1avant de recommander 
l'usage de la gaine finalement retenue. 

Pour vous en donner une idée, je vais citer quelqnes 
dates . 

En 1931, le Directeur du S. M. R. B. , le Pr of. R. V. 
Wheeler et son adjoint le Dr. Payman font un voyage 
d'études en Belgique; les membres q.u S. M. R. B. mul
tiplient les essais da~s le~· galerie r~duite et dan,s . la 
galerie normale et arri vent a la conclus10n de la supeno
rité de la gaine. 

(1) Ex!lctcment 9.~64: 180 c!lrtouches . g!linées ont . été utilisées r.eDi 
1937 en Belgique (stat1st1que 1937, An. Mmes Bel9. 3e livr. 1938 p. 70;i). 

~ . . I 
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En 1932, le S. M. R. B. nous demande de gainer des 
explosifs anglais et d'autr e par t, de lui envoyer de nos 
exp1osifs gainés. · ' . 

Il entreprend une étude systématique des matériaux, 
adopte, pour les essais, les méthodes u tilisées chez nous, 
savoir : d 'une part le tir en car touches suspendues en 
milieu inf1ammable, "d' autre part, le tir en char ges plus 
f"aibles au mortier . 

Les matér iaux essayés sont classés comme suit 

1°) substances de densités tr ès différentes : 
2°) agents réducteurs; 
3°) agents oxydants; 
4°) substances à conductibilité thermique élevée; 
5°) substances décomposées par la chalem . 

Citons les matériaux : Kieselguhr, Pb S0 '1, limaille , 
oxala.te ferreux, KaHOO~ , thiosulfate sodiqu e, bisulfite 
sodique. 

Conclusion : l' effi cacité de la gaine semble être fonc
tion dans une large mesure de la capacité calorifique 
(par ex. la lim..aille de fer donne de_ bons r~sultats ) mais 
les propriétés chimiques semblent mtervemr. 

F in 1932, le S. M. R. B . classe comme suit les tl'Ois 
11Jeil !cures gaines : 

Tiy pos 11 lfüc <le soud e ( trop cber) . 
Limaillr de frr ( i 1 faudr ai t· l'incorporer au papier) . 
Bicarbonate é' e soude : corn battre sa tendance à 1' ag
glomération. 
JI trouve que le b icarbonate est plus efficace que les 

f111o r1 ires . 
JÇn 1 O;i;i, !<' r icn r!Jqn;i!c> PR~ 1"~ 1 1!li c" pins iipépia le1ppnL i 

oil n'•n flR Ît h vaincre sa tf>n dance à l' agglomérMion , on 
!Jl'éOonit111 rfl l,ffl f{fti rw , rY rr>I, h c ~ mqmpnt ~ Li t} nomi 
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l' avons essayée à l' Institut;· notre conclusion est déve
loppée dans notre Rappor t de 1933 : le bicarbonate de 
soude est plus efficace que les fluorures-chlorur es, ce 
qui ne soit pas étonner, étant donné sa décomposition 
?1 plus basse température avec émissions d'un gaz extinc-
1 eur 002, mais nos gaines étant suffisantes et meilleur 
marché, nous avons estimé qu'il ne fallait pas demander 
i'1 notre industr ie un sacrifice non exigé par la sécurité . 

C' est h )ia gaine de 3 "'/"'d'épaisseur au bica.rbonate so
doque que le S. M. R. B. s'est arrêté pour les explosifs 
commer ciaux, c' est celle qui est utilisée en Grande-Bre
f ngne et se r épand de plus en plus. 

Mais le S. M. R. B. poursuit des recher ches, car dès 
19 34, i 1 voudrait arriver à une gaine qui serait· simplement 
l' enveloppe habituelle de la cartouche d' explosif . 

C'est ainsi qu' il s' arrête à un papier buvard épais, tr~s 

chargé de bicarbonate sodique . Mais le papier est cas
sant et raid'e ; il revient cher. 

On essaya encore du papier buvard traité par une 
solution saline appropriée et puis séchée (KOL NaOL) . 

Les r ésultats obLenus furent discordants. 

En 1935, le papier chargé de bicarbonate sodique fa
briqué industriellement p·ar l'I. O. I. fut comparé avec 
l e bicarbonate en poudre . Celui-ci se montr>a nettement 
<mpérieur . 

Dès lors, on ne trouve p lus ruenLion d e no un :l essa i 

dr papier-gaine . 
Le borax comparé au bicarbonate est jugé infér ieur . 

En 1936, Ir S. M. R. B ., ayant eu connaissance de 
la gaine d' Ar endonck reconnue par nous en 1935, l ' es
l;l:a iP. pt pgqç: l q f qu '0 ll 0 vau t !1 p c> 11 près cell e nn bicar-

bonate . 
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La même année, il essaie des gaines actives au nitrate 
ammonique seul ou additionné de bicarbonate sodique. 

Après de nombreux essais, il conclu t que l'emploi 
du nitrate ammonique n'est pas recommandable. 

Fin 1936, le S. M. R. B. constat~ que la gaine 
au bicarbonate sodique en poudre n 'est pas efficace 
pour les gélatines. 

En 1937, le S. M. R. B. peut ,conclure que de tous 
ses essais, la gaine au bicarbonate pulvérulent est celle 
qui offre, au point de vue industriel, le plus d' avan
Lages. 

La gaine en Allemagne. 

D'après l~s renseignements que nous donnaient, en 
1931 et en 1933, MM:. Beyling et Schultze-Rhonhof, Di
recteur et Directeur-adjoint de la galerie de Derne
DorLmund, des essais avaient été faitts sur des explosifs 
gainés dans des cas par ticulier s et s' étaient r évélés très 
satis fa isants. 

Mais on n' a\·ait pas cru devoir imposer l ' usage de 
lia gaine parce que sa fabrication apporterait trop d'en
tTave dans la pratique industrielle . 

En 1935, lors de la 3° Oonf~rence internationale a 
~tations d'es~ais à Derne et G~lsenkirchen, où la que:~ 
1 ~on è~ la gaine fut en~ore ~ 1 ordre du jour, M. Bey
lmg dit un_ mot de la bicarbite, explosif nouveau cont.e
nant du bicarbonate de soude et de la nitrogl , · . . d . , , . ycerme, 
JOIDssa~t e propnetes exceptionnelles : températme de 
détonat10n extremement basse, aptitude à 1 a 't -. 11 , d , a e ona 
t1on te e qu un etonateur n° 3 suffit à 1 d , 1 h . . . .

1 
a ec enc et 

transm113s1on fac1 e . ' 

Malheureusement, la puissanc~ est f "bl 
" I ' ·1· l a1 e iau point 

<1ll 1 n est pas ut1 1sab e dans les travau · · x mm1ers. 
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En 1936, paraît le beau traité « Sprengstoffc unè 
7.iinclni ittel » de MM. Beyling et Drekopf : on trouve 
PnQes 144-145 des précisions intéressantes sur l' explo
sif bicarbite , breveté par la Westfülisch-Anhaltische 
Sprengstoff A. G . 

Un mélange de 5 % de N. G. et de 95 % de. bicarbo
na te sodique détone encore. 

Voici un exemple .de bicarbit~ cité 

N. G. 15 
Chlorure sodique 35 
NaH003 50 

100 

Un Kg. de cet explosif libère 258 litres de gaz ra
mené à 20° et 760 mm de pression. 

La composition des fumées ~St 

002 46,1 % 
H20 43,2 

N2 9,2 

02 1,5 

100.-

Vitesse d'explosion : 2.500 mètres/seconde . 
Chaleur dégagée : 162 petites calories par kilog. 
Température calculée des gaz d' explosion : 400° O 

(donc sécurité absolue puisque la températme d'inflam
mation du grisou est de 650°) . 

Transmission de détonation : 2 cartouches, Slff sol 
en terre, à 40 cms l'une de l ' autre détonent, la P.remière 

seule étant amorcée. 
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Puissance au bloc de plomb : 30 cm3
• - Rapprochons 

de ce chiffre l 'élargissement moyen de 240 cm3 donné 
par les Wettersprengstoffe et par nos S. G. :f:>. 

Un détonateur n°2 suffit pour déterminer l'explosion. 
Beyling et Drekopf notent que l'on a essayé d'amélio

rer la puissance en augmentant la nitroglycérine et en 
réduisant le bicarbonate mais sans obtenir encore un 
explosif utilisable pratiquement dans le fond. 

En 1938, les explosifs giames sont imposés assez 
brusquement : une circulaire de l' Oberbergamt d~ Dort
mund du 14 avril 1938 impos~ l'usage d'explosif gainé 
pour tous les travaux où le charbon est adjacent. 

Dans l'Oberbergamt de Bonn - dont la 8.aar et Aix-
Chapelle font parti~ - la circulaire du 21-4-1938 i~
pose l 'explosif gainé dans certains cas, tels : le tir dans 
les fausses voies, . dans l~s galeries dites de détente, 
dans les exploitations par foudroyage, le tir dans le 
charbon et le terrain encaissant dans les ateliers en 
dehors du courant d'air, y compris les voies poussées 
en avant, le tir dans les voies de retour d'air d.~s chan
tier s, même lorsqu'elles ne sont pas poussées en av:ant . 

Donnons ci-dessous, un extrait d'un article paru dans 
le Gluckauf du 28 mai 1938, sous la signature de M. 
! 'Ingénieur B~rg 

Depuis quelques semaines, par ordonnance du l\1inistèr c de 
l Economie prussienne et de l 'Empire, des explosifs antigri
souteux gainés ont apparu pour la première fois sur la liste 
rlcs cxplo~ifs de mine et des d ispositifs d'amorçage. 

Les cartouches de ces explosifs se composent d'un noyau 
tl'explosi r antigrisouteux ordinaire et <l 'une gaine qui sera 
ch~crit<' ci-après. Comme ees explosifs pr éscnl c un e plus 
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grande sécurité vis-à-vis du grisou que les explosifs anti
grisouteux non gainés actuels, leur emploi a pris une grande 
extension depuis la date r écente de leur agr éation. 

Il semble indiqué, pour cela., de fa.i re connaitre, pour la pra
t iqur., l'essentiel au sujet de ces nom·caux explosiîs antigri
soutenx ainsi qnc les essais et expériences faits à l'heure 

actuelle. 

Constit1ition et <iva11tages des exvlosif s gainés 

L'idée d'entourer l 'explosif d'une gaine de matières extinc
trices pour en augmenter la sécurité n'est p as nouvelle. Elle a 
d éjà été émise avant la guerre par le précédent directeur de 
la Station belge, Lemaire. 

Depuis 1920, les mines belges emploient des explosifs gainés 
dans une mesure toujours croissante et notamment jusqu 'à 
concurrence d'environ 40 % de la consommation totale d 'ex
plosif, d'après une statistique de l 'année 1936. 

Les mines britanniques également emploient depuis quatre 
à cinq ans, de plus en plus . d'explosifs ~aiJ~és_; d'après des 
informations de source anglaise, on aurait tire pendant ces 
années plus de 30 millions de toups avec de~ explosifs gainrs, 

sans une inflammation de grisou. 

L aai· ries ut ilisées en Belgique et en Grande-Bretagne 
es b ' ' d' d b t 

ent (le sels extincteurs, c est-a- 1re, e su s ances se compos · . . . • , 
t' cipant pas à détonation. Les games sont tantot pulve-

ne. pal 1 ' · d l ' 1 ·r 1 ·1· ru lentes, tantôt rigides. La dcton.at1on c ex _os1 vo at 1 isc-
. ·t substances de manière à :former une gaine gazeuse <le 

i a 1 ces 1, · 1 · , · t 
protection autou r de l 'ex-plosif et de_ 1so e~ vis-a-vis de tou 

' J·Ulac grisouteux p résent ou en voie de dPgagemenl. me, c , . , , · d 
Les explosifs antigrisouteux cmpl~ycs JL~squ _a, prese1.1t ans 

1 · llemniides font l)reuve cl une secur1tc relativement es mmes a ' · . . 
1 t en général suffisante vis-à-vis du gnsou. Il~ sont 

grnnc e e . . . . d , . · l 
cl t SusceJ)tlbles comme il resso1 t es t rnvaux de a 

ccpcn an ' l · 
· . ér·i·mcntale et <le différents cas dans a prat1que, de mrnc exp J • • d, 

d 1. a' des inflammations dans des conei1t1011s eter-onner 1eu 

minées. 1 , 't' rd 
On a cherché à obtenir une p lus granc c sccm·1 e sans pe re 

de vne le côté économique. 
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De ces considérations est sor tie l ' idée d 'employer pour la 
gaine, non pas des sels inertes, mais un explosif. Ce dernier 
devait pr ésenter une t r ès gran de sécurit é en même temps 
que posséder une force explosive déterminée. 

Les bicarbitcs se composant effectivement de nitroglycérine 
et de bicarbona te sodique, se sont montr ées adéquates. 

Ces explosifs possèden t une tempér ature de détonat ion 
exceptionnellemen t basse et sont d 'une sécurité intégrale vis
à-vis du grisou et des poussières. . 

Ils se caractérisent en outre par une sensibilité à la déto
nation de loin supérieure à celle des e~-plosifs antigrisouteux 
ot·dinaires. 

Pou r at teindre le maximum de sécur ité, le noyau <l 'explosif 
ne doit pas se ulement être garni lat éralement, mais également 
aux extrémités, de matière gainan tc. 

Il n 'y a aucune object ion contr e le gainage des extr émités 
des cartouches, étant donné que l 'expfosif util isé comme gaine 
propage encor e mieux la détonation que le noyau de matière 
explosive lui-même. 

P our obtenir un bon rendement, on emploie un noyau en 
explosif gélatiné antigr isonteux. 

J usqu 'à pr ésent, les explosifs Wetter-Wasagit B et W etter 
Nobelit B ont été fournis avec une telle gain e (en bicar bite ). 

Le d iamètre de ca rtouche avait une importance particulière. 
L 'emploi d 'explosifs gainés impose absolument que les car
touches puissen t être introduites sans frottement dans le ti:on 
de mine pou r ne p as abîmer la gaine. 

Dans la Ruhr, l.e t ranchant de f leuret a une largeur mini
mum d 'environ 36 à 39 mm. Il convient cependant de noter 
que les t rous de mi nes ne son t p as, généralement, t out à fait 
ronds. 

Des mesures nombreuses de t r ous de mine ont montl'é 
qu 'avec les fleurets actuellement employés, Je diamètre des 
cart~uches. gainées ne ,?eut dép~sscr 32 mm. Cc d iamètre ga
rantit efficacement 1 m troduct1on sans frot tement des car
touches dans le trou de rnjnc. 

Avec une épaisseur de la gaine de 3,5 mm ., il était néces
saire de l imiter le diamètre du noyau de matièr e explosive 
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à 25 mm. ; le diamètre extér ieur de la car touche se monte 
ainsi à 32 mm. 

La de'nsité du noyau est d'environ de 1,5 à 1,6, la densité 
de la mat ière explosive employée au gainage est de 1,1 à 1,2. 
La densité de 1 'explosif au complet est de 1,3 à 1,4. 

F ig. 2. Cnrtouche gninée t\llemnnde. 
Dimensions théoriques. P oids 125 gr . dont 70 gr. d'explosif 

Le poids, pour une longueur de cartouche d 'environ 11 cen 
timètres, est de 125 grammes don t 55 grammes environ pour 

la gaine . 
.Avant de commencer des essa is p ratiques, les explosifs 

.,.ainés ont fait l 'objet cl 'essais approfond is à la Station eÀ-pé
; imentale de Dortmund-Dr.rne et à la mine expérimentale !'le 

Gelsenkir chen. 
P our établir le supplément de sécurité apporté par la gaine, 

des essais spéciaux ont été effectués, dépassant le cadre des 
essais r églementaires pour les explosifs ant igr isouteU.'L 

Des essais de comparaison avec des explosifs an tigrisouteux 
.,.élatinés non gainés ont fourni la p r euve que dans des con
ditions où ces derniers enfla mment , les explosifs gainés n 'en

f lamment pas. 
Ainsi par exemple, l 'explosif gainé a pu êtr e t iré avec 

amorça~e inverse, ou amor çage intér ieur, avec vide réduit ou 
totalemen t inexistant devant la charge, sans enflammer le 

grisou. 
Ces essais on t été faits non seulement dans u n mor

t icl' normal à lar ge fourneau, mais aussi dans un mortier à 
fonrn eau étroit, exaltant davanta~e le danger . 
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Egalement dans les essais avec cartouches librement dépo
sées ou suspendues, dans lesquels les explosifs antigrisouteu." 
gélatinés non gainés enflamment, des inflammations n 'ont 
pas été obtenues jusq u'.'! 900 grammes, avec des explosifs gainés. 

Ces dern iers se sont donc montrés d 'une très gmnde sécu
rité vis-à-vis du grisou. Leur charge maximtun cl 'emploi a 
donc pu être fixée sans encombre à 10 cartouches, soit 1.250· 
grammes (1) . 

Comme déjà indiqué, la propagation de la détonation est 
favorablement influencée par la gaine. L 'essai en galerie a 
montré que la sensibilité était multiplée plusieurs fois. 

Voici la composition et les caractéristiques des ex plo
sifs qui ont été munis de lïa gaine à la bicarbite. 

\ Vcue111ubcli: \Vctlcrw"ssag11 

B B 

~itroglyc0rin e gélatinisée 
Clùorurc sodique 
Nitrate ammoniquc 
F'arinc de bois 
Solution à 50 'h de nitrate de 

calcium 
Talc 
Gélose 

Température de détonat ion : ] 615°. ! 
Chaleur : 568 p. ca1or ie/l(0

• 

Vitesse de d étonation : 5650 m/scc. 

30 
40 
26,G 

0,5 

3 

28 5 
39,5 
30,5 
0,3 

0,5 
0,7 

l\foyeru1e des <lcux_ 

De juin à fin octobre 1938, on avait consommé en 
Westphalie 2.200 .000 Kgs. d' explosifs gainés. 

Nous avons pu, grâce à l'amabilité des membres de 
la Station de Derne eL des Directions des usines al1e-

(1) Ce poids s'entend des cur~ouches avec leurs gaines, soit environ 
700 gr. d'explosif proprement dit et 500 gr . de bicarbite. 
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mandes intér essées, visiter des ateliers de fabrication 
de l::t gaine, assister sur place à des essais divers. 

· Enfin, nous 1avons reçu un lot de Wassagit B. M. , 
c' est-à-dire, de Wassagit B gainéei sur laquelle nous 
avons pu exécuter à 1 'Institut National des Mines toute 
une série d' essais que nous allons résumer ci-dessous : 

Fig. 3. - Cnr louchc nllcrnnnde, dimensions ;.~elles. 
Les deux enveloppes sont en papier paraffiné. 

ESSAIS DE LA vVETI'ERWASAGIT GAINEE 
A LA BICARBITE. 

Caractéristiques physiques 

Les explosifs reçus r épondaient a ux spécifications srn
vantes (moyenne de divers lors de cinq cartouches) . 

C arto riche de TV assagit avec sri gaine de bicarbi te. 

Longueur totale 
Diamètre extérieur 
Poids 

115 mm. 
31,5 mm. 

127,4 grs 

Cartoiwhe de 1·Vasscigit déponrvii.e cle sa ga.ine . 

:Longueur totale 100 mm. 

Di~mètre . 24-23 mm. 
Poids de la cartouche 71,1 g 1·s 

Explosif seul 68.6 grs 

Poids de l 'enveloppe papier 2,5 g1·s 
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Caractéristique de la gaine de biccLrbite . 

Diamètre 
Epaisseur moyenne 
Poiùs de la gaine 
Bicarbite seule 
Poids de l'enveloppe de papier 

Analyse 

. 31,5-24 mm. 
3,75 mm. 

56,3 grs 
52,7 grs 
3,6 grs 

Nous donnons ci-dessous les résultats moyens des ana
l~ses e~fect~ées à l'Insti~ut, mis en regard des composi
t10ns declarees par le fabric.ant : 

Wassagi t 
Co mposition 

déclarée trouvée 

Bicarbite 
Composition 

déclarée trouvée 
Nitroglyc:éi·ine 28,50 28,36 15 14,89 
XaC:I 39,50 39,69 35 36.20 
Nitrate ammonique 30,50 30,11 
TJivei·s 1,50 1,90 
Bic:arl.Jonat (' de soude 50 48,9G 
l nsolublc 

0,20 

La concordance est très suffi sant~ pour une fab .· 
· · d · Il 1 · · 11 ca-tion m 1ustne e; a parti~ rnsoluble ( vraisemblabl . 

d b t d 1 . ) . ement 
u car ona e e ca crnm provient sans doute d' · , . · impure tes 

<mntenues dans le bicarbonate de soude industriel. 

Essais faits sur les explosifs. 

Les essais ont été faits et r épétés sur plu · . 
conditions climatériques différentes en sieu~·~ , J?~s à 
l'influenèe de facteurs qu' il n' est pas vue ehmmer 
d d.f . en notre pouvoir e mo 1 1er. 

Résistance au choc, au feu ( épreuv d f 
). l f . . T e u er rouge) 
<:t. a ·rict1on : ous les résultats ont été t. f . 

sa is ·a1sants . 
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Aptitude à la détonation. 

Nos essais ont porté d'un~ part sur l'explosif gainé, 
d'autre par t sur ses éléments. 

Nous avons fait des essais sur sol humide, sur sol sec, 
sur paroi en acier. Voici un tableau résumant les divers 
essais. 

llistnnce de transmiss ion en cms( I) à l'air lihre entre 
ln canouche amorcée et la cartouche voisine 

Wassagit B:\I gainée 

v,rassngit B sans gaine 

s ur sc·I 
sec 

Bicat·bit ~oui<' 6 cm!'> 

sur sol 
humide 

10 

Tirs en milieu grisouteux. 

sur paroi 
d 'un mortier acier 

22,5 
25 
30 
4 
8 

Ces tirs se font comme d'habitude dans une chambre 
d'explosion de 10 m3 remplie d'un mélange de 8,5 
à 10 % de grisou. 

!'') Tirs œii mortier. 

(Nlortier r églementaire habituel, de 55 mm. de diamètre, 505 
mm. de profondeur) . 

C:hu rge en grs Tene
0

ur 1:H, Hésuha1s 

Wassagit B 11 0 11 gainée 13 rart . 
soi t 905 gr. 9,5 pas inflammal ion 

Id. id . 9,0 id. 

'\V assagit BM gai11ée 10 cart. 
1.295 gr. 8,75 id. 

(1) L es distances de transmission n 'a.tteignent pa.s les chiffres que nous 
avions contrôlés nous-mêmes a.ux usines de Sythen, ma.is il fau t tenir 
cqmpte de ce qu' a.u moment do nos essais ii l'Institut, les explosifs 
ôtaient fabriqués depuis plusieurs semaines. 
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II0
) 1'irs en charges suspendues. 

Charµe '"' grs Tene ur CH4 Hésuhuts 

vVassagit 11on gainée· 5 cart. 
345 gr. 
4 cart. 

8,75 pas inf lammation 

Ip. 
265 gr. 9,25 i<l. 

W assagit BM gainée 8 -1.040 gr. 9,5 pas inflamm. 
8 ·- id. id. id. 
9 ·-1.170 gr. id . id. 
fi - id. 9 % id. 
9- id. 9,5% id. 

Tirs en poussières à 30 % de M. V. 

(finement broyées et rép a ndues sur le sol de la galerie) . 

Qun11 ti1é 
:le po uss1(,rrs 

Wassagit B non gainée 13 cari. 905 4 K. sur 15 m. 
Id. id. id. 1,9 K. sur 9 m . 
Id . id. id. 4 K. sur 15 m. 

W assagi t Bl\I ga inée 10 cari'. 1295 4 K. sur 15 m. 
de longueur 

Essais de puissance au bloc de plomb. 

l lé~u lt;u s 

Inflam. 
non inf. 

id. 

non inf . 

Nous avons d'abor d déterminé quelle quantité de 
chacun des explosifs Wetterwasagit B. et Bic.arbite pro
duit au bloc de plomb le même élargissement que 10 grs. 
de dynamite n° 1 composée comme suit : 7 5 % de nitro
glycérine et 25 % de guhr. 

Toutefois, vu la très faible puissance de la bicarbite, 
nous avons dû opérer avec un poids de 5 grs seulement 
de dynamite n° 1. 

·Nous avons établi par interpolation ce qu'auraient 
donné 10 grammes . Il peut Y avoir une certaine erreur 
de ce fait. 
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Nos résultats sont : 

W etterwasagit B 
Bicarbitc 

Puids éq t1 i\'a)e1ol 
à 10 S'"S tic dyn a111Î lt! no ) 

17,5 grs 
. 102 grs 

Nous avons déterminé ensuite les élargissements pro
duits par 10 grammes d'abord de Wetterwiasagit B puis 
de Bicarbite. De l ' élargissement trouvé, nous déduisons 
naturellement celui qui r ésulte du déonateur, déterminé 
par un tir spécial. 

Nous avons trouvé 165,5 cm3 pour le premier et 22, 5 
cm3 pour le second. 

Conclusions : La Wetterwasagit BM (gainée) s'est 
montrée d'une grande sécurité vis-à-vis du grisou, tant 
au mortier qu'au tir à l'iair libre en milieu grisouteux. 
Il en a éé de même dans les tirs en milieu poussiéreux. 

La Wassagit B seule, dépourvue de sa gaine, s'est 
montrée tr ès sûre vis-à-vis dtu grisou au tir au mortier, 
mais nous a donné une inflammation en poussières. 

QUELQUES ETUDES 
DEMANDEES PAR L'ADMINISTRATION DES MINES 

Vérification d 'un procédé d'imperméabilisation 
des charges en trous humides. 

Ce procédé, en usage à un Charbonnage de 1a région 
de Mons, consiste à enduire de suif les cartouches d'ex
plosif non gainé utilisé en terrains humides au fond d 'une 
uvaleresse . 

Pour pouvoir procéder conformément à ce qui se 
fait au charbonnage, le Délégué à !'Inspection des Mines 
qui avait assü:té aux opérations d~ tir au dit charbon
nage a assisté aux essais de contrôle. 
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D'après les déclarations du Délégué, le fond de l' ava
ler esse se trouvait dans c'es bancs horizontaux humides 
h tel point que les trous se remplissaient d'eau immé
diatement. 

La charge devant séjourner assez longtemps dans 
l' eau avant la mise à feu - le tir comportant parfois 
jusqu 'à 17 fourneaux - le bou_tefeu enduisait les car
touches dè suif qu ' il. ramollissait, au préalable, par pé
trissage . 

Le délégué a donc enduit devant nous les cartouches 
de Sabulite B bis, opération exigeant en moyenne 45 
grammes de suif pour une charge de 800 grammes. 

Nous avons yrocédé aux essais siuvants : 

1°)- 8 cartouches n'ayant subi aucune préparation, 
Lirées au mortier - 8 % de métban~ : pas d'in
flammation 

2°) - 8 car touches enduites de suif ( 45 grs. d~ suif 
pour la charge comp~ète, tirée~ au mortier, 8 % 
de méthane : pas d'mflammat1on. 

3°) - même essai que le n° 2, sauf que la teneur en 
méthane est de 9 % : pas d ' inflammation. 

4°) - 8 cartouches dont l 'envelopp~ par affinée est per
cée de trous d' épingl~ séjournent dans un ba
quet d'eau pendant 15 minutes (quantité d ·eau 

absorbée : 155 grammes) · Elles sont ensuite en
duites èe suif à raison de 45 grs. pour la charge 
complète. 

Au mortier, la charge ne détone pas lorsque 
l'amorçage est réafo:é par un simple détonateur 
enfoncé dans lia première cartouche. 

Au contraire, elle explose complètement lors
qu'on place devant la charge humidifiée une car
touche indemne amorcée d'un détonateur. 
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Dans ce cas, l' explosion n 'enflamme pas le 
grisou. 

0°)- 4 cartouches amorcées d'un détonatelll' , enduites 
comme précédemment, séjournant 1 h. 30 è:lians 
un mortier r empli d'eau. La charge détone com
plètement. 

Conclusion . - La présence de suif combinée ou non 
avec l'absorption d'eau n'a donc pas modifié la charge
limite de l'explosif. 

Bien qu' elle ne paraisse pas dangereuse, la pr atique 
consist.(ant à enduire de suif les cartouches devant être 
tirées en terrains humides ne se justifie guèr e, étant 
èonné que l'imprégnation d~ l' enveloppe des car touches 
par la paraffine, qui s~ fait chez le fabricant, suffit 
pour protéger l' exp losif contre l'humidité . L'isolement 
pa1: le suif est lrès imparfait à cause de son manque 
d'uniformité . 

Inflammation de grisou due à l'emploi de dynamite 
utilisée à l'air libre pour briser un rail. 

Dans un charbonnage du bassin de Nions, on procé
dait au r ecan aae d'une Q"alerie. Un rail, faisant partie 

0 u . 

du revêtement ancien, empiétait sur la section nouvelle 
C't refu sait de cr<l cr anx effor ts faits pour le dégager. 

O' est ialors que Je porion décida de briser le rail par 
l' explosion d' une charge - qu'il dit à' abord être 300 
arammes d'un explosif S. G. P. gainé . 0 

Il en résult a une inflammation de grisou et un incendie 
clcs fagots formant le garnissage du soutènement . 

Tmmédiatemcnf, l' r xploRif incriminé fu t sa isi et l'on 
procéda aux essais Ruivants : 

1°)- 3 cartoucheR de 1 'expolsif giainé cité s0nt sus
pendues suivant l' axe de notre galerie, liées parallèle-

1 
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ment l'une à l'autre; une seule est amorcée, la chambre 
d'explosion est remplie de grisou oxygéné à la teneur de 
8 Yo . Résultat : pas d'inflammation. 

Idem : 3 cartouches teneur 6,5 %, paf> d'inflammation. 

Idem : 3 cartouches t~neur 9 % , pas d'inflammation. 

2°) - 3 cartouches du même explosif, mais dépourvue.s 
de. leur gœine, disposées d'une façon ideniiqu~ dans un 
mélancre crrisouteux titî:ant 9,5 % . Résultat : inflanima-

o 0 1 l . 
tion visible sur toute la longueur de a ga ene. 

3°)- 3 cartouches giainées sont placées sur un rail de 
40 Kgs au mètr e, placé dans la galerie, en porte à faux 
èe 0 m. 80 au delà des supports en bois sur lesquels le 
rail repose; la charge est p lacée à par tir de 0 m. 10 du 
porte à faux, elle est liée au rail par un fil de cuivre 
et couverte d'argile; 

Résulta i du tir : le rail est sectionné entre 0,50 et 
l ,00 m. de l'extrémi té libre : 5 morceaux dont 3 prin
cipaux sont formés du patin du rail suiviant croquis ci 
dessous : 

Charge:~ cartouches liées 
--et-recouverte~ d'ar ·1e 

(en trait~ gi:e.3: cassu:rea) 

rm,ooo 

4°) - 3 cartouches dégainées ~ont disposées dans un 
fagot èe brindilles sèches (fa_scmes) suspendu dans la 
galerie, en atmosphère non grisouteuse. 
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Résultat d.u tir : on perçoit une odeur de bois brûlé et 
de fumées d' explosif. Dès que la galerie est accessible, 
on pénètre dans celle-ci et on ne trouve aucune trace de 
combustion du bois. 

5°)- Comme le fagot n'était certainement pas aussi 
sec que le bois rencontré dans le fond et que notre galerie 
était humide, on refait une liasse au moyen de brindilles 
réchiquetées de l' essai 4 et placée sur un bloc de bois 
clc sapin. 

On fiait sauter à nouveau 3 cartouches dégainées . Dans 
les fumées, on perçoit seulement une odeur de r ésine, 
provenant du bloc servant de support. Sur les brindilles, 
on ne constate pas de trace probante de combustion. 

6°)- 3 cartouches dégainées, liées parallèlement l'une 
à r 'autre sont suspendues horizontalement dans la galerie, 
contre un facrot de brindilles disposé verticalement contre n 
le fond de la gialerie. 

Le fagot est isolé de c~ fond par une cloison d~ plan
ches dont le but est d'éviter le refroidissement trop rapi
<le de la fl amme de l'explosif. 

Dans les fumées produites par l'explosion d~ la charge, 
on ne perçoit pas l'odeur de bois brûlé . 

Sur les brindilles, il n'y a pas de trace de combustion . .... 
Ces essais démontraient : 

A) qu'il n'était certiainement pas fait usage d' explo
sif gainé. 

B) que l 'explosif, s' il était employé sans gaine, pou
vait enflammer le grisou, mais qu'il était peu vraisembla
ble que les pièces de bois aient été enflammées, vu la 
chaleur relativement faible dégagée par l' explosion. 

Le boutefeu , démasqué, avoua qu'il avait tout simple
ment fait usage de dynamite. 
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Déflagration fusante survenue à front d'un bowveau 
dans un charbonnage de Charleroi. 

Rappelons en deux mots l'accident. 

Contrairement aux prescriptions réglementaires, on 
avait ch argé au même front de travail des mines qui dc
,·aient être ti rées en plusieurs fois . 

Fig. 5. 

Six mines sont forées et chargées à front du bouveau. 
l'une le n° 1. , est destinée à faire sauter un pan de ter~ 
rain latéral , resté en retard sur le creusement; les 110 9 

et 3 sont des mjnes de bouchon inclinées ( 1 m. 80 a~ 
long) vers l'avant . 

Les mines 4, 5 et 6 sont des mines de dégraissa 
Les n° 4 et 5 sont à peu près parallèles à 2 et 3 et le~;· 
orifi ces èéhonchent à 0 m. 25 de 2 et 3; la mine 6 es~ 
plus éo.artér et débouche à 0 m. 60 environ de l'orifice 2. 

3~ules les mines 1, 2_ et 3 son~ ra~cordécs au circuit 
cle l exploseur ; lors du tir, ces trms mmes sautent parfai
tement, mais déterminent le départ anormal en défla0 1. ' o a-
tion fusante, de la mine 5. 

La mine 6, plus . éloignée, est restée intacte et a été 
tirée ensuite sans incident. 

• ' 

T 
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En revenant à front on vit dans les déblais une flam
me jaunâtre avec cracliements de particules, qui dura 
un certain temps et put faire croire à une inflammation 
de grisou, d'autant ·plus que la mine avait rojs à décou
,·ert et projeté des schistes charbonneux. 

La détonation complète de La mine 4 ,qui a explosé 
par infl uence n 'est pas autrement étonnante, lorsqu'il 
s'agit de dynamite, les fourneaux étant très voisins. 

La mine 5 au contraire, n'a pas produit d'effet utile 
et a simplement, déflagré soit que le détonateur rait 
commencé par être séparé de sa charge et que celle-ci 
ait simplement pris feu sous l' effet du gaz de la mine 
voisine, soit que le détonateur, écarté de sa position 
normale n' ait pu déterminer qu'une déflagration fu
sante . 

Cette défliagration a pu se produire d'ailleurs après 
11n commencement d 'explosion, car on n 'a retrouvé 
qu'un mètre de fourneau . · 

On ne peut déduire des documents la durée du phéno-
111ène. 

Il faut au surplus accueillir avec le plus grand scepti
cisme les expressions « dix minutes après » « cinq mi
nutes environ ». 

Lorsque l'on attend, une m~ute est interminable. 
La déflagrat,ion fusante a pu durer assez longtemps 

rt\·ec la charge de 9 cartouches; cette déflagration pro
duit une flamme jaunâtre, avec crachements de par
ticules gui peuvent continuer à brûler sur le sol. 

Voici les expériences auxquelles nous avons procédé 

a} Exarnen du schiste charbonneux . 

La pr ésence, dans les terrains mis à nu, de schistes 
r.ha.rbonneux, permettait de supposer que ces schisLcs 
avaient joué un rôle et provoqué une inflammation. 
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t es 25 kilogs que nous avions demandés furent . 
l h

. , . exa-
mines : e sc iste se presentait ' sous forme de m . 
a d

. orceaux . . 
e 1:1erses _grosseurs, quelques-uns seulement montrant. 

de mmces fil ets charbonneux. . 

Ce schiste fut br oyé (broyeur à· boulets) à la finL'sse 

des poussières qu'on tr ouve habituellement sur les ca
dres de soutènement des galeries (la totialité passe au 
tamis 1568 mailles, les 314 traversent le 640 mailles). 
L'aspect du schsite broyé est nettement gris. 

L'analyse a donné les r ésultats suivants 

Eau 
Cendres 
P ertes au feu 

0,20 
78,83 
8,45 

Vu la forte teneur en cendres, il ne pouva.it êtn· 
rinest.ion d' explosion d e poussières; nous avons ccpen-
c!ant v r_rifir li1 rhn~" : un Lir ,.ùc 3 carLouchcs de gélatine 
ammomaqu~ en presence de D Kgs: de schiste broyé mis 
en suspens10n dans notr e galene expérimentale n ' 
donné aucune inflammation des poussièers . 

a 

Les .schistes tels qu'ils. nous ont été soumis sont · _ 
capables ni d'amorcer ni d' entretenir une inflammati~~ 

b) Examen de l' Explosif. 

Quant à l' explosif (Gélatine ammoniaque à 45 'X 
environ de N . G.) nous avons d'abord vérifié u'iI 
est normal. q 

L Ps dynamites peuvent donner lieu à des déflagrat· · . ions 
fusantes, plus facilement encore que la plupart des ex-
plosifs au nitrate ammonique. Ces déflagrations fu
santes sont toujours dues à un amorçage défectueux à 
une mauvaise transmission de l'onde e~plosive. ' 

Il 
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Lorsque l 'on essaye de provoquer une déflagration fu
sante en utilisant un détonateur, on n'y arrive génénale
ment pas, parce que - ou bien on n'a pas suffisamment 
diminué l'action dn détonateur et toute la charge saute 
-0~1 bien on a été trop loin dans cette voie et plus rien 
ne saute. Il est donc superflu de relater les essais faits 
;l nouveau de cette manière. 

Nous avons r éali!".é la déflagration fusante par un 
échauffement dû à une charge de poudre noire, procédé 
déjà utilisé notammen t par nos collègues de la Station 
franQaise de Montluçon. 

J e relate les principaux essais ci-dessous : 
A. - La cartouche , dépourvue de son enveloppe 

paraffinée est placée dans du schiste broyé du bouveau, 
contenu dans un cylindre de papier gris. La cartouche 
est surmontée d'une couche cl e poudre noire en grains 

(voir croquis fig. 6) . 
La charge est p1ac~e verticalement à l 'air libre ; on 

enflamme 1a poudre noire par la mèche, on obtient ainsi 
la déflagration fusante de la cartouche d' explosif. 

Fte. 6. Fig. 7. 

Celle-ci brûle lentement, en 5 minutes, laissant intecte 
la plus grande partie du cylindr~ de papier gris, dont 
l ' extrémité supérieure seulement a brûlé . 
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Le phénomène est accompagné de l'émission d'une 
flamme jaune pâle de 10 à 15 centimètres de longueur 
de quelques crachements ·et de fumées. ' 

B. - Même expérience que la précédente, mais avec 
une cartouche pourvue de son enveloppe de papier 
paraffiné complète. Cette fois, J'inflammiation de la 
poudre n'est plus suivie de la déflagration fusante , de 
la cartouche . 

O. - Même expérience que B, sauf que l'on a dé
plié le fond de papier paraffiné de la cartouche de telle 
sorte que la poudre noire est de nouveiau en contact di
rect avec l 'explosif comme à l'essai A. 

On obtient une déflagration de la cartouche comme 
à l'essai A . 

. ~- - L:m:i, des fonds de l'enveloppe de papier paraf
fme est dephe et la cartouche est prolongée de ce côté 
par un cylindre de papier de soie dans lequel on met 
de La poudre noire. Celle-ci en contact direct avec l'ex
plosi~, occupe 5 centimètres de la hauteur du cylindre 
{voir croquis fig. 7) . 

La cartouche est placée verticalement à l 'air libre . 
I..'inflammation de la poudre noire n'est pas su· · 

, . lVIe 
dr la deflagrat10n de la cartouche. 

E. - Même ess.ai que le précédent. Cette f · ·1 
d 'fi . d l OIS, 1 y a e · agration 'e a cartouche d'explosif. 

F .- Une demi-cartouche et deux cartou h ·, 
l 

, . . . . c es ent1eres 
sont p acees JOmtivement, en fil e, dans u li dr· d . . 

1
, n cy n e e 

papier gn s et comp etement entourées de h. t b , sc 1s e rove. 
Les fonds des enveloppes de papier pa ff. , t -, . ra me son en-

leves. La demi-cartouche est sunnont, d' t. 
. , d . . ee une pe l te 

C) U
1
ant1tc de pou dr~ noire (vo1~· croquis fig. S). 
-ia charge est 1sposée ver ticalement L" fl t. . . m amma ·1on 

ile la poudre noire amorce une de'flagr t. f t d . a ion usan e e 

1 

ff 
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la demi-cartouche et de la cartouche immédiatement in
férieure. La déflagration dure 6 minutes ~t demi enn
ron, la dernière cartouche reste intacte. 

Fïg. a. 

Ces es$ais ne reproduisent pas les conditions du tra
vail souterrain mais ils montrent que la déflagration est 
possible; la présence de schiste broyé charbonneux n'est 
nullement requise. 

La durée de la déflagration d'une cartouche est de 
5 minutes environ. Mais dans nos essais, les conditions 
de rayonnement, de conductibilité de la chaleur ne 
sont pas celles qui règnent dans un fourneau de mine, oil 
le phénomène est vraisemblablement plus ralenti, à cau
se notamment du r ayonnement moindre et du dégage
ment moins aisé des fumées. 

On voit aussi que l'épaisseur des bouts paraffiné::. 
peut jouer un rôle retardateur ou d'arrêt, peut-être avec 
quelques projections aux passages des joints d~ cartou
ches. 

Sianalons que nous avons essayé de provoquer par 
1 e m

5
ême mode opératoire, sans y, réussir, la déflagra

tion fusante au mortier, avec la Gé1atine ammoniaque en 
cause, en utiliswt à la fois un amorçage insuffisant 0 11 
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faible ( détona~eur, n° 4) et un chargement d'éfectueux 
(cartouches separees par des poussières comblant 
. l un 
mten·a le ~e 2, 4, 8 et 12 centimètres) sans y parvenir : 
chaque fois, les deux cartouches détonaient régulière
ment. 
. Ceci mo_ntre que l'explosif était de bonn~ composi

l 1on et avait une excellente aptitude à la détonation. 

Conclusion . - La déflagration fusante est due uni
quement au fait du chargement préaliable de la mine 
11° 5 alors qu'elle ne faisait pas partie de la volée à. ti
rer (1). 

Cette déflagration a projeté sur, les déblais des flam
,\rhes, des parties d~ charge qui ont continué à brl1lcr 

clans les déblais. 
Les _constatati~ns de l:absen~e du grisou ne sont 

co~tred~tes par r.1en. ~ n y a~it certainement pas de 
grisou a front, smon, il se serait enflammé immédiate
ment dès le début ~e la déflagration fusante; il n'est 
pas exclu que du gnsou ou des gaz de distillation · 

d , 1 d'bl . aient 
pu s~ egager ~ur es e ~1s par petites quantités pro-
venant des parties combustibles de schiste mais "l 

d" " b" f "bl ' ce ro e a u etre ien a1 e. 
A mon avis, la traversée d'un schiste ch b 

à è d 80 01 ar onneux 
pr s e ;o de cendres ne me paraît · · . , 

une assimilation quelconque avec la tr pia~ )Ustlfier 
h aversee d'une couc e. 

Explosion retardée dans un tir" • •. 1 Sim\Utan' 
survenue dans un charbonnage de "-. . e 

. '--éllllpme. 
Six mines de bouchon étaient charg , a , . 

mite à front d'une gialerie à la pi ees ~ gel.atm~-dy
tané avait paru normal. erre. e tir srmul-

(1) Répétons que cette pratique est un•· , 
utr.,giemcntnire. 
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En revenant vers le front après le tir, le boutefeu 
et son compagnon furent atteints par une s~conde ex
plosion. 

Nous n'avons pas manqué de faire les essais sur les 
explosifs et détonateurs reçus. 

Explosifs . - Nous avons reçu, par les soins de l 'In
génieur des Mines : 1°) 25 cartouches d'e la dyniamite 
ntilisée. 

2°)- six détonateurs électriques, fils d~ 1 m. 

Examen des détonateurs . 

1. - Résistance mesurée à l' ohmètre individuelle
ment : Ohms : 1,96 - 1,96 - 1,96 - 1,95 - 1,99 - 1,98. 

Fabrication très régulière, l'écart extrême étant de 
0.04 ohm. 

II. - Temps d'inflammation r elevé à l'oscillographe 
pour chaque détonateur en fonction du courant appli
qué 

No du film 

1157 

1158 
1159 
I d. 
I d. 

1159bis 

Couran t 

en ampère 

0,49 

0,575 
0,655 
0,750 
0,930 
1,03 

Temps d'inflammation 

en m111isccondcs 

trop long pour être enregistr é 
à l'oscillographe. 

8,5 
6,95 
4,17 
4,5 
2,8 

Ces détonateurs sont absolument normaux et très 
sensibles. 
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Examen de l'explosif. 

Aptitude à la détonation. 

1°) - Tir au morti~r de 30 mm de diamètre, avec vide 
entre 2 cartouches : a) une cartouche poussé~ à fond 
du mortier, une autr~, amorcée d'un déto, séparée de 
la première par un vide de 5 cms. Les 2 deux cartouches 
détonent. 

b) même expérience avec un vide de 7 cms, même 
résultat. 

2°) - Sm la face latérale d 'un mor tier d'aci~r. on dis
pose une cartouche amorcée et, à une certaine distance 
de l' extrémité opposée au détonateur, une autre car
touche sans amorce, disposée dans le prolongement de 
la première. . 

On fait varier la distance (d) entre les cartouches. 

d 

10 <:ms 
12 cms 
14 cms 

Résultat 

détonation cles 2 caitouches 
idem. 

la catt6uche amorcée seule détone 

Donc, il y a une aptitude parfaitement norm 1 
E , d , 1 a e. 

n prescnce e ces resu tats, nous n'avons p 
1 ' as VOU u 

essayer des charges tres longues, par crainte d d 
· d' , · 1 A e estruc-t10n un matene couteux. 

Voici , d'autre part, l'ana.lyse de l'explosif : 
Humidité 
sur matière sèche 
Nitroglycérine . . 
Coton nitré 
Nitrate ammoniaque 
Cellulose . . . . . 

0,75 % 

44,07 
4,14 

48,54 
3,20 
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Conclusions : On _peut conclure que la cause de 1' ac
cident ne peut être cherchée dans l~ chef des explosifs 
utilisés mais uniquement dans leur mode d'emploi. 

On peut émettre les hypothèse suivantes : les mines 
étaient-elles réellement chargées de 8 cartouches au 
maximum ? - l'une d'entre elles, mal amorcée, c'est
~t-dire, dont le détonateur avait quitté la cartouche
amorce a-t-elle donné lieu à une déflagration fusante 

' ' transformée tard~vement en détonation ? Cette dernière 
hypothèse est 1a plus vraisemblable. 

Examen d'un exploseur à la suite d'Wli raté survenu 
dans Un charbonnage du Centre. 

Un raté était survenu dans un tir en volée de trois 
mines seulement. La charge encore munie de son déto
nateur explosa sous le choc du marteau-pic explorant 
les déblais. 

L' Administration des Mines nous d~manda si l'explo
rateur pouvait être la cause du raté qui est à l'origine 
ae l '1accident. 

Cet exploseur est du type B. D. K. M. 15-25 mines, 
agréé par la circulaire ministérielle n° 13Df537 4 du 12-
~-1936. 

Il s'aoissait d'un tir de· 3 mines connectées à une 
ligne den 90 m. de longueur (résistance de la ligne 4,5 
ohms) . 

Nous avons vérifié à l 'aide de l'oscillographe, le dé
bit de cette machine dans des résistances métalliques de 
cliverses grandeurs. 

L'examen des oscillogrammes iainsi obtenus a donné 
les résultats suivants : 
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X ... E . 

1 
:.ë 7. 1 nten~i1é 

1 
!\. V :: ;::= ;:! u " u.. " ·= u 

. ., "Cl - "'"' - "' "Cl . c 
- u QJ 0 - -.. .. 0 

du ~ ~~ E ô.. .. .. " c ... ... 
:; ~] -~ 1 "' " ~-~ au apèrs apèr• 9 !J c:: ·-

film ~ •IQJ ... = ex: c - "' c ... 
.§. début 0 ... ~ "' " 10 ms. 20 ms. V -0 0 > 

1055 128 ohms 141 25,2 0,96 0,855 0,806 
Id. id. . 111 27,0 . 0,806 0,73 0,654 

1056 99 ohms 153 23,8 1,44 1,33 1,21 
Id. id. 147 22,2 1,42 1,27 1.12 

De ,ce~ r ésultats, i ~ y a lieu de ,conclure que l'explo
seur etait capable d assurer le depart sans raté d'une 
rnlée de 30 mines et plus dans les conditions indiquée!' 
par l' enquête. 

L 'ex,ploseur a gardé toute la puiss.anec indiquée page 
81 des Ann. des :Mines cle 1937. 

On peut supposer que la mine explosée n 'm·ait a 
, ' , . . . p s 
ete connectee au circmt ou que les ligatures de 2 fil 
a a, , . s 

U etonateur eta1ent en contact, d 'OÙ suppression du 
courant d'allumage. 

II. - ETUDES SUR LES POUSSIERES 
(au point de vue inflammabilité ) 

Essais divers. 

a) poussières de sucre. 

b) poussières de soufre. 

Pour mémoire, signalons cl 'abor;i d h 1 
f f , . ~ eux rec er c l"" 

e ectuees sur des poussières comb t"bl . . . us 1 es qm ne se 
l encontrent p~s dans les mmes, mais . t d 11 ) . cl t · · , au SU)e esque CS 

C
;se1cnt . us ries mteressées nous avaient demandé quelques 
.1ir ives. 

..... 

' r 
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Il s'agit d' une par t de poussières de sucre, d'autre 
part de poussières r enfermant du soufre. 

Nous avons déterminé, à l 'aide de l'inflammateur, 
moyennant quelques rnodific.ations dans l'outillage : 

1° que la tempéraure d'inflammation de la poussière 
de sucre est très sensiblement de 410°. 

2° que la température d'inflammation du soufre va
rie, suivant la pression, ~me 210 et 240°, av~c un cer
tain retard, par ex. 3 secondes. Au-dessus de 240°, les 
inflammations sont plus franches et r égulières. 

Ces points acquis suffisaien t notamment à ex
pliquer que les industries en cause emegistrent des in
flammations que 1 '.on peut attribuer, jusqu'à plus ample 
informé, et en par tie tout au moins, à des phénomènes 
électrostatiques. 

Nous avons abandonné l'étude qui, dès lors, diver
geait de nos occupations de sécurité minière. 

· c) Infla?~mation de poussières de brai par un chalu
meau dans une fabrique cle briquettes . 

Dans une fabrique de briquettes du pays de Charleroi, 
s'est produite une inflammation de poussières de brai 
qui s'est limitée au ballon et à la chaîne à brai qui l' ali
mentla.it. 

On fai sait une réparation au chalumeau à proximité 
du ballon à brai, dont vraisemblablement· le couvercle 
était enlevé. Il est probable que le jet du chalumeau a 
enflammé directemen t les poussièr es se trouvan t dans 
le ballon soit en suspension dans l'atmosphère soit dé
posées sur les parois . 

L' inflammation s' est communiquée dans la chaîne à 
brai . La poussière de charbon, anthraciteux, n 'a par ti
cipé iaucunement à l ' inflammation; elle suit un chemin 

. ! • . . J . . • ·. . . 
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parallèle à celui du brai : broyeur, chaîne, ballon, sole 
doseuse. 

Comme on avait fait d'autres hypothèses sur la cause 
de l'inflammation (présence possible d'un détonateur 
égaré dans le brai, inflammation du brai par étincelles 
de fer ou de cailloux) les expériences suivantes ont été 
faites à l'Institut National des Mines : 

Trois espèces de poussières de brai, ont été recueillies, 
savoir : 

1°) - l' une à la sole doseuse (se trouvant sous le bal
lon), granulée, répondant à la composition suivante, en 
poids : 

Dimensions 

0 -0,2 mm. 
0,2-0,5 mm. 
0,5-0,8 mm. 
0,8-1 mm. 
plus de 1 mm. 

Fig. 9. 

~1lon 
a brai 

% 
57,28 
16,05 
10,45 

1,66 
14,52 

401e doseuoo 
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2°)- une iautre prélevée au ballon à brai, intérieure
ment, près au clapet de visite; 

3°)- la troisième dans une trémie de vidange ex istant 
au pied de la chaîne à brai. 

Les échantillons 2 et 3 sonL constitués de poussières 
plus fines que le n° 1. 

Néanmoins, les 3 poussières ont donné aux divers 
essais des résulLats identiques, se comportant de même 

_'.façon. Les r"ésultats exposés ci-dessous s 'appliquent 
donc iaux trois sortes de poussières. 

I. - lnflaniniation par détronateur. 

Dans un cylindre de 39 litres, nous iavons fai t sauter 
avec un décalage d' une seconde, 2 détonateurs ordi
naires dont le premier était noyé dans un cylindre de 
papier renfermant 30 grs. de poussières de brai. Nous 
iavons fait deux fois cette expérience sans obtenir d'in
flammation. 

II. - Et?'.ncelles de f er. 

Une gerbe nourrie d'étincelles de fer obtenue par 
meulage d'une barre d' acier met le brai en fusion et 
provoque un dégagement de vapeurs, sans qu'il y ait 
inflammation. 

III. - Etincelles données par le chal·um.eatt 
de coupage. 

Ces étincelles produisent d'abord le même effet que 
celles proveniant du meulage. Mais après un certain 
temps, une inflammation violente se produit. D'autre 
part, la poussière de brai projetée dans le dard du 
chalumeau produit de suite une inflammation avec ex
plosion. 
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IV. - Inflammation dans un four électrique. 

Du brai projeté dans un four porté à 230° donne im
médiatement des vapeurs s'enflammant à la flamme 
(l'une allumette à la sortie du four. 

Essais d'e poussières charbonneuses en vue du tir à retard . 

En vue de l 'emploi du tir à r etard , nons avons exa
miné divers genres de poussièr es . 

1°) Couche Ahurie du siège n° 10 Cerisier des Char
bonnages de Monceau-Fontaine et Marcinelle Réunis. 

La composition du charbon donnait à l 'analyse im
médiate les résultats suivants : 

Eau 
Ccncll'cs 
Mat. vol. 

0,72 % 
2,70 sur charbon sec, 

13,76 sur charbon sec, cendres non déduites. 

Nous iavons effectué 14 essais à l'inflamrnateur. 
Ce charbon , même pur, ne donnait pas lieu à inflam

mation dans les cond itions normales (pression du jet 
<l 'oxygène 18 pouces, température du four 7 40°) . 

:2°) Poussière de charbon et du bézier intercalé dans 
"• rouclw Pouilkn:--;e-Levant droit, du Siège Grand
Trait .. 

I. - ous .avons d'abord procédé à l'analyse des 
('cliantillons . En voici les r ésultats : 

Eau Cendre~ 1 Matières volati l. 
1 cendres non dédu11es 

Charbon 0,86 10,17 26,10 
Bézic1· 1,44 60,18 13,69 

~I. - Nous avons ensuit~ procédé à des essais en ga
lerie nvcc des amorces à retard, en faisant partir, à 
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une seconde d' intervalle, deux charges de 900 grammes 
d'un explosif S. G. P. , dans les conditions draconiennes 
suivantes : l ' un des mortiers I est le mortier normal exté
rieur amené contre l'orifice d~ la galerie; l'autre mor
tier II est placé à l' intériem de la galerie: son orifice 
étant placé vis-à-vis du premier et 4 m. 20 de ·celui-ci; 
le second coup débouche donc directement dans le nuage 
formé par le premier. 

Nous avons enlevé la gaine à l' explosif pour pouvoir 
a tf einèb·e la plus forte charge possible et r enforcer ainsi 
la stS \·érité de nos essais . 

J?'autre pa rt, bien que le char~on pur soit naturelle
mc>nt pins dangereux, nous avons essayé aussi le bézier 
seul. 

Charbon et bézier arnient élé au préalable broyés de 
façon à donner une poussière dont 80 % f ra ver sen t If' 
tamis i1 G.400 mailles au cm2 • 

Dans les essais ,au charbon, 2 kilogs de poussières 
él::i.irnl r épandues entr e les deux mortiers; dans ?es 
E,"ssais au hézier , ceLLc charge était de 5,2 kilogs. 

Voici un tableau r ésumant ces essais : 

Mortic1· cxrérieu r 
1 

Mortier intérieur 1 Résult"t~ 

1 .~-o 0 
.i) "O 

No d• s cart. fo rm ant -0 ... No de~ cart. formant -0 ... 
• inflamm. .. .. 

::> -::> - les charges de 900 gr -0 i:! ()non inf!.m les clrnq::es de 900 gr . -0 i:! 
0 ... 0 -~ 
z z 

Poussières de charbon. 

659.521/ 529 1 659.530/38 3 0 
659.539/47 1 659.548/56 3 0 
659.557 /6f'i 3 659.466/74 1 0 

659.57:>/ RB 3 659.584/92 1 0 

Poussières de bézicr. 

1 

659.:)03/601 3 659.602/610 5 0 

663.791/99 5 659.611/ 19 3 0 
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Ceci confirme ce que nous avions déjà établi pour 
divers charbons dans des essais faits en 1936 et 1937 
sur diver s charbons de Liége et du Hainaut, titrant de 9 
à 16 % de matières volatiles. 

Ces essais ont été repris et poursuiYis sur des 
charbons à plus forte teneur en matières volatiles 
et en renforçant les conditions d 'expérience : au 
lieu de deux mortiers, nous en plaçons trois : vis-à
vis du mortier I normal extérieur, amené contre le fond 
de la galerie, nous avons placé cette fois deux mortiers 
II et III placés parallèlement à l'intérieur de la galerie, 
à 4 m. 20 du mortier III. 

Nous placions, ~ans ch~cun des mortiers, des charges 
de 900 griammes d explosifs S. G. P . dépourvus de leur 
gaine; nous utilisions des détonateurs à temps réalisantt 
pour les 3 charges des départs espacés d'une seconde; 
de la sorte les coups II et Ill débouchaient dans des 
nuages denses de poussières. La quantité de poussières 
minimum r épandue entre les mortiers était de 3 kilos 
des charbons suivants : 

Analyse Finesse 

1 Couches :~ "' 
... 

ô ::> ..,, ~ 

1 

,. "'o ~ 
·Ë~ -g~ ..; '* 2 ~ ~ 

0 

" 
., '" ~ ~ ~ 

:i: u ::;;; .,«> ::: '° a:: 
1 

c.. 

J ausquette 0,94 7,86 31,96 17,6 82,4 
(Grand-Hornu) 

Anglaise 0,6 4,0 15,9 11,0 82,4 
(Monceau-Fontaine) 

Couche n° 27 0,7 12,44 28,66 9,2 90,8 
(Liégeois t·n Campine) 

Pour aucun des l.ir: avec S. G p · ., nous n 'ayons eu 
d'inflammation des poussières . 

• 

I 

1 
i 

) 
1 

l 

! 
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Dès que nous Il}ettions dans ~'un ou l'autre mortier, 
une seule cartouche de dynamite-gomme, nous avions 
au <'On traire des explosions violentes . . 

Nous avons opéré avec six explosifs S. G. P ., trois 
contenant de la nitroglycérine, que nous considérions 
comme les pl us susceptibles d'enflammer les pousiières 
et trois autres explosifs S. G. P. sans nitroglycérine. 

Nos essais ont été faits ®ns des conditions systémati
quement aggravées et après avoir démuni les explosifs 

d·e leur gaine. 
Cela nous autorise à conclure, en tenant compte du 

coefficient de sécurité qu' apporte encore la gaine, que 
le tir à retard avec explosifs S. G. P. gainés peut être 
envisagé lorsqu'il n'y a à considérer que 1a présence 
possible de poussières charbonneuses. 

Bien entendu, cette conclusion suppose que le grisou 

n'est pas à considérer. 

111. - LAMPF..5, GRISOUMETRES 
VENTILATEURS 

Inamovibilité de la cuirasse. 

Etude de divers dispositifs. 

En vue de la mise en appl_ication. de l'ar:êté ~oyaldu 
14-5-37 rendant la cuir asse mamovi~le obhga~oire pour 

] ] P
es à flamme de toutes les mmes à grisou, nous 

es am . . é t' . d xaminé divers dispositifs pr sen es soit par es 
avons e d · , , 
Charbonn.agès, soit par des co~structeurs et estmes a 

, 
1
- l'inamovibilité des cmrasses dans les lampes 

rea iser . 
actuellement en service. . . . , 

1 laTl'\pes nouvelles la cmrasse marnov1ble r e-
Pour es ..,. ' 

crlemenaire a été définie par l' A. M. du 18-12-1937. 
h 

• 
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P our ce qui concerne les lampes actuellement en 
service, diver s dispositifs ont été examinés et un cer tain 
nombr e ont été iagréés. 

Quelques-uns s' attachent spécialement à ne rendre 
la cuirasse inamovible que dans les travaux du fond : 
ils permettent de remettr e à l'ouvrier la lampe déjà 
formée, mais la cuirasse non fixée. 

L 'ouvrier a ainsi la faculté de soulever celle-ci, de 
Yérifier si les toiles sont bien mises et en bon ét:.at , puis 
cle visser à, fond la cuirasse . 

Tous ces dispositifs permettent le vissage, mais non le 
dévissage. 

On peut se demander s ' ils n 'introduiraient pas des 
retar ds et complications diverses et si, malgré l' avan
tage apparent d'un contrôle que l'ouvrier ne fait géné
ralement p.as, il ne vaut pas mieux laisser opérer le mon
tage complet par les lampistes responsables , avec Je 
contrôle dûment organisé . 

Recherches sur l 'aérage secondaire des travaux préparatoires 

i ous avons été amenés, au cours l ' exercice écoulé 
' il effectuer toute une sér ie de recherches demandées à 

la suite d' une étude sur une catastrophe survenue en 
1936 . 

r-os recherches ont por té d'abord sur une canalisa
tion expérimentale de 90 mètres de longueur établie 
chins les dépendances de l'Insitut National des Mines 
puis sur une canalisation de plus de 600 m. install é~ 
clans les trarnux souterrains du siège sinistré . 

~es r echer ches nous ont immobilisés de Jongues se
maines; en effet, elles nous ont fait connaître des èif
ficultés. insoupçonnée~. Nous n'en donnerons que très 
sommairement les resulLats et uniquement pour leur 
11 tilité pratique . 
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Canalisation cle 90 m. de longueur, 400 m/m cle diamètre, 
montée à l' Insti tut . 

Ces essais nous ont montré que les mesures :mémo

métriq nes n' éta ient q~'a1~pr?xim~tive~ , (~ + 10 % près!: 
c ue les débits mesures a l entree n eta1ent exacts qu a 
1 · d i · · condition de placer clans la iuyautene es ·c.oisons-gu1-
,1es dont la fonction est de briser les remous parasitaires 
et de rendre ]es fil ets cl' air parallèles . 

Il ne faut donc placer l',:mémomètre qu'à, une certaine 
distance de l' entrée soit un mètre au moins : ceci exige 
clone des dispositions spéciales pour m~ttre l'anémo-

'e' tre en place et pour commander le mécanisme comp-
m . d , 
1 eur . Dans les meslU'es habituelles du, fon , _ces p~·ecau-
tions sont irréalisables. Il faut donc s abstemr de Jauger 
l'air à l' entr ée d' une tuyauterie (1). 

A 1 sortie d'une tuyauterie soufflante, le mouvement, a . 
est beaucoup plus r égulier , l'écoulement se faisant ~t 

gorge bée. . , . 
Ces très longs essais nous ont montre que les formules 

, 11· . divers expérimentateurs et notamment pa r 
t ta J ies pa1 _ . 
1) ·t ét · t tr·e' s sensiblement concordantes avec nos ct1; a1en -
résultats . 

Canalisation da:ns les travaux sout~rrains . -, - . Cet~e 
1. t. n canars de 400 m/m de diamètre eta1t tr es cana 1sa ion e . · 

1 
· 

( l a 600 m ) et comportait cmq re ais de 
longue p us e : , ' . d' li . 

·1 . ' ·. comprime. Il s agit une cana sat1on ,·ent1 atem s a an 
1 t Il qu'on les étiab lit dans les travaux. norma e, e e · . ,.. 

Nous avons retrou,·é très sensiblement le meme coef-

fi cient de per te de charge.. 

l · 'est. \•a lablo quo pour les tuyauter ies ordinaires, 
(1) C tt conc us10n n . . . 

. e e · ,.1 , issnit de tuyauteries spéciales avec chffuscur-gmde 
bien entendu; s 1 8 ng · . l bl 
à l'ent rée, notre conclusion ne serai t plus vn n e. 

........................ -.-----~-~__:__~~ ...... -.._, ______ ...... s ..... _ ......... ...-
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Nous avons établi le régime de la tuyauterie avec zo
nes successives de dépression et de pression près de 
chaque ventilateur . 

On peut d'ailleurs éviter toute dépression en reculant 
les ventilateurs, dans le. cas d'aérage soufflant, plus 
près des puits, solution qui devrn.it toujours prévaloir 
pour éviter toute rentrée d'air vicié, donc susceptible 
de renfermer une certaine teneur en grisou, dans la 
tuyauterie. 

Contrôle grÏsournétrique. 
- • - • --. ·~ ' -. - J 

Nous avons fait en 1938 1281 a!llalyses griso~rn°ét~i~ 
ques pour les Ingénieurs du Corps des Mines . Voici 
comme elles se répartissent : 

Bassin du Couchant de Mons 230 
id. du Centre 191 
id. de Charleroi 574 
id. de Namur 25 
id. de IJiége 196 
id. de Campine 65 

Les prélèvements des échantillons d' air qui nous sont 
adressés ont lieu à l'occasion des expériences d'aérage 
effectuées par les Ingénieurs des Mines. 

P.arfois les tableaux qui nous parviennent - tou
jours après la r éception et l'analyse des échantillons -
indiquent le r ésultat de l'examen de l'auréole ou 
d'une analyse faite au charbonn~ge. 

Pour les faibles teneurs, l'auréole donne ra.rement 
u,ne co~corda~ce : il ar rive même que, surtout lorsque 
1 on d01t temr la lampe au sommet de la galerie, on 
prenne pour une aureole un reflet sur le verre de la 
lampe . A partir d·e 2 - %, l'auréole est claire et les 
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indications concordent très généralement avec nos ana-

lyses. , . 
n faut cependant remarq~er que ~es lampes ~ huile 

conviennent très peu pom 1 observat10~ des a:ireoles : 
non seulement elles sont beaucoup moms sensibles que 

l 1 s à benzine, mais de plus comme la mèche es ampe . , 'd · 
h b e très aisément, on ne fait qu une re uct10n c ar onn . . d 

1 1 · ff" te de crainte d' extmction - e ia f arnme: msu isan -
la flamme r estante masque l' aur éole. 

L nalyses faites avec des appareils à combustion 
, f"els da platine (Le Ohatellier, Coquillon , Orsa:) 
a 1 e . 1 . d' 
a t des résultats trop fa1b es, par suite une 

onnen . 1 . d 
b t ·on incomplète . La mampu at10n e ces appa-

com us 1 · · f · l · ·i · la présence d'un chmuste pro essionne qm re1 s exige 
, , 1 nt manque dans nos charbonnages. · genera eme . . , . 

· L' ·1 Mac-Luckie qui est aussi a combust10n, iappare1 ' , . , . 
. ' . d" "·" t1"ons presqu 1mmed1ates, nous a donné mais a m i """ · 

d -nc1"dences remarquables. es COI . l 

Il f t Pas oublier que le Mac-Luck1e ne peut s em-
ne au é . à 3 <fc 

ployer pour des teneurs sup neur~s i· .do;. fl 
Q appareils Lebreton, a imite m amma-uant aux , 

.. , ·1 d nent d' excellents r ésultats. 0 est la mé-
b1hte, is on 1 l ' J t' d tout 
thode la plus. exac~e et a p us a ia por ee e 

o érateur consciencieux. . . . 
p également fait diverses analyses gnsou-Nous avons . 1 · 
, . des charbonnages qui nous consu ta1ent 

metr1ques pour · 
Pour deux charbonnages qui nous ont 

et notarnmen 
, 1 pérateur à mettre au cour ant, ce que 

envoye eur 0 . 

fait bien volontiers. nous iavons 

V entilateurs souterrains. 

aminé 2 turbo-ventilateurs destinés ;. 
Nous avons ex . · 

a . . des mrnes grisouteuses . 
1' aér age secon all e 
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IV. - MATERIEL ELECTRIQUE 

Appareils électriques antigrisouteux agréés en 1938. 

Au cours de cette année, nous avons examiné 55 ap
nare ils électriques dont voici la nomenclature : 

15 moteurs - 4 transformateurs - 3 disjoncteurs 
et interrupteurs - 1 rhéostat - 1 controller - 1 grou
pe moteur-ventilateur - 1 tableau blindé - 4 coffrets 
de manœuvre - 2 téléphones - 1 haut-parleur - 20 
appareil s de signalisation - 1 appareil limiteur de vi
tesse pour moteurs - 1 armature de protection pour 
éclairage à poste fix~ . 

Exploseurs. 

Nous avons proposé à l' agréation ministérielle s 
C'xploseurs iantigrisouteux indiqués à la liste ci-annexée . 

Lampes électriques portatives 

(Quelques modifications ) . 

Au cours de l' année la38, nous avons soumis à 
1 ' agréation ministér ielle 4 nouveaux types de lampes 
portatives dérivant du type déjà agréé dès 1929 ainsi 
qu' un type spécial nouvellement conçu pour l' éclairage 
des locomotives. 

Appareil d'éclairage intensif pour ,visite des puits. 

Nous avons vér ifié, au point de vue antigrisouteux, 
un pot d'iaccumulateur P~U: lampe électrique à grand 
pouvoir lumineux pour v1s1te des puits, présentée 

·1· . a Mi par la Compagnie aux1 ia1re es nes. 
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L t d' accumulateur doit r ester dans la cage, ta.n-
e po 1·' "bl 1 t 

d. l lampe lui est re iee par un ca e soup e e 1s que a . , 
1 peut être accrochée ou mampulee comme une ampe 

hal1adeuse. 

10. _ Lumpe pour visite des puits. ir ig . 

d' d'une capacité de 10 litres environ, 
L pot accus, . l' l . 
. e . 8 él / ents de liampes portatives : emp 01 

dmt recevoir em · , a· · · 
t e Prête pas bien a une 1spos1t1on 

d s élémen s ne s . , 
e ce A . les 10 litres de capac1te du pot, on 

sans vide. ussi, ~ur cinq litres d'espac~ mort. :Jim~ . 
mpter envll'Oll 

peut co 1, d'accumulateurs de lampes porta-ntre usage . 
par co ' 1 fait fonctionnement de l'appareil. 
· sure e par · 

t1ves ias . 1, areil comportait une batterie spé-
E ffet SI app "} f: . t n e ' .1 • c;jt d'un appare1 ne onct10nnan 

ciale, comme. 
1 

s aon trouverait la batterie déchargée 
les Jours , 0 . 

pas tous , l'on en aurait besom. 
1·w moment ou 
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Grâce à l'emploi d'accus ordinaires de lampes, tou
jours soigneusement entretenus, on est certain de trou
,·er toujours l' appareil prêt à servir : on plac~ les accug 
juste au moment de l' emploi. 

Nous avons vérifié que l'appareil est sûr et étanche 
non seulement vis-à-vis de l'explosion d'un mélange 
grisouteux, mais ~ncore d'un ' mélange de 30 % d'hy
drogène et 70 % d'air. 

Il ne l'est pas vis-à-vis d'un mélange tonant fait de 
66, 7 % d'hydrogène et 33,3 d'oxygène. Ce dernier 
mélange, qui peut s~ rencontrer parfois pour les accus 
puissants (locomotives) ne peut Eas se rencontrer dans 
les accumulateurs à électrolyte gélatinisé de nos lampes 
portatives, où la quantité de gaz émise est beaucoup 
moindre (1) . 

D'autre part, le grand volume de l' espace mort agit 
ici en faveur de lia sécurité puisqu'au moment de la mise 
en plac.~ des accus, il y a un grand volume d'air qui 
limite forcément la concentration possible en hydrogène 
oxygène . .Aussi le mélange tenant, visé ci-dessus, n'est 
pas à envisager. 

Nous avons donc proposé l'ensemble à l 'agréation. 

~u poin~ ?e vue de_ la ~écurité , l~ ,dispositif permet
trait une vIS1te des pmts bien plus a1see, bien plus effi
cace, grâce au fort éclairage ~t à la possibilité d' attein
rlre tous les points par le faisceau lumineux grâce ~1 
la mobilité de l& lal.mpe. 

(1) P endanb Io. cl'.nrge, et surtout i'L. ln fin de celle-ci, lorsque la 
tension aux bornes d::pa~se celltl du réguue normal, on obtint un dé 
gement gazeux assez important, d 'un mélange franchement 1 ~a-' exp os1f 
par suite de sa teneur en hydrogène. A la décharge, Io. production d~ 
gnz est très faible ou nulle, ou même il y a absorption. 

LISTE 

DES 

APPAREIL~ ELEC1.,RIOUES 

ET DIVERS 

agrééto: en 1938 



II. - MOTEURS 

Date 1 CONSTRUCTEU R 
ù' nutorisntio n 

-2· llK~B At eliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

- - --- ---- ----- ----
3 1 i -1938 Idem. 

15·2-1938 Idem. 

- - - - - --- ·- --- - - ·-- -

22 2·i938 Idem . 

/

Nodcladéciaionl 0 13SERVAT IONS 
ministérielle 

13E/6166 Moteur type A. F. G 460b asynclll'one 
à courant trip hasé, rotor bobiné, sans 
dispositif de mise en court-circuit des 
bagues. 

13E/ei65 

13B/5200 

i 3 E/6171 

Tensions de 110 à 3.000 volts. P uissan
ces à+ 25 % : 

à 1.500 t . 35 CV. 
1.000 t . 25 CV. 

750 t. 19 CV. 
St/ plans : 
511.801 : coupe longitudinale 
511.802 : coupe transversale. 

Moteur du type A. F . G. 367 c. asyn
chron e à courant tr iphasé, rotor en 
court-circuit. 
Tensions de 110 à 600 volts. 
P u issance à ± 25 % : 

à 3.000 t . 23 CV. 
1.500 t . 18 CV. 
1.000 t . 12 CV. 

750 t. 9 CV. 
Plan R. M. 3917. 

1\fotcm· type .A. F . G. 714a, asyn chro- / 
ne à coura nt triphasé, rotor en court
circuit, p our commande directe de ven
tilateur hélicoïdale (Aerex ). 
Tension conrantc jusq11 'à 6.600 V. 
Vitesse 1.000 t. 
Puissance : 105 CV. ± 25 %. 
Moteur examin é : 105 HP-3.000 V. 
;Fabrication n° 804.350. 
N° d 'ordre 39,528. 
Suivant plans : 
522.616 coupe longitudinale 
523,258 coupe transversale. 

Moteur typ e A. F. G. 167.c. asynchro-

1

. ne à courant t riphasé, avec rotor en 
court-circuit . - Tensions de 110 à 600 
Volts. Puissances : 
Volts. Puissances à + 25 % 

à 3,000 t . 7 CV. 
1.500 t . 5 CV. 

750 t. 2,5 CV. 
Moteur examiné : 5 CV. 550 V. 
Fabr ication n° Ry 2.101.341. 
N° d 'ordre 199.249. 
Suivant plan R. M. 3917. 

> z z 

~ 
(Il 



Date 
d'autoriaation 

8-3-193<:! 

11 ·:3-1938 

1 i ;j-1938 

II. MOTEURS (suite) 

CONSTRUCTEUR 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

--------- ---
Idem. 

Idem. 

1 
No de la déci,ion 1 OllSERVATIONS 

m inistérielle 

13E/6177 l\Iotcurs types A. F. G. 267c asynchro
ne à courant triphasé - rotor e.n 
cour t-circuit. 

f 3E/6181 

13E/6178 

'l'ensions de 110 à 600 V. 
Puissa11ce, avec tolfaance de + 25 '/o : 

à 3.000 t. 12 CV. 
à 1.000 t . 10 CV. 
à 1.000 t. 6,5 CV. 
à 750 t . 5 CV. 

l\Iotem examiné : 
] 'abrication n° R. y. 2.101.168. 
N° d'ordre 185.705. 
Suivant plan R. l\I. 3917. 

Moteurs type A. F. G. 367b asynchro
ne triphasé - rotor bobiné - mais 
sans dispositif de mise en court circuit 
des bagues. 
Tensions : 110 à 600 Y. 
Puissances avec talérance de 25 % + : 

à 1.500 t . 18 CV. 
à 1.000 t. 13 CV. 
à 750 t . 9 CV. 

Moteur examiné : 
Fabrication Ry. 313.584. 
N° d'ordre 204.529. 
Suivant plan 11° R. 1\f. 5885. 

Moteurs type A. 14'. G. 761b asyncl1ro
ne triphasé - à rotor bobiné - mais 
sans dispositif de mise en cour t-circuit 
des bagues. 
Tensions : d e llO à 6.600 V. 
Puissances avec toléran ce de + 25 % : 

à. 1.500 t . 190 CV. 
à 1.000 t. 160 CV. 
à 750 i . 135 CV. 

:Moteur examiné : 
F abricat ion n° 905.676. 
N° d'ordre 39.668. 
Suivant plans : 
523.846 coupe longitud inale 
523.847 : coupe t 1·ansversale. 

26-4-1938 Société Anonyme Siemens, i3B/52i i Moteul' ty pe D. O. R. 1172-4 : ne diffè
re du type D.O.R. ll71-4 agréé le 
18.J 1.37 CM 11 ° 13-6136 que par la 
longueur axiale de ! 'enveloppe : 90 
mm. en moins pour le type D. O. R. 
1172-4. 

Dépt. Siemens-Schukert, 
1 16, ch. de Charleroi , 
Bruxelles. 

Moteur examiné : 
500 V. 1.455 t. 18 KW. 
N° 4.501.781. 
Suivant plan D. 536. 
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II. MOTEURS (suite) 

Data <:ONSTRUC"rnl R 
d'autorisation 

13-5-i938 Ateliers de Constructions 

16-5-1938 

i9-5-i938 

20-5-1938 

Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

1 
No de la décision 1 OBSERVATIONS 

ministérielle 

13E/6209 Moteur type A. F. G. 664c à rotor en 
court-circuit, à coul'ant triphasé. 
Tensions de 110 à 6.600 V. 

13B/52f4 

Puissance à 1.500 t. 125 HP. avec tolé
rance de -+- 25 %. 
Moteur examiné : 
106 V. - 1.000 V. 
Fabrication n° 905.933. 
N° d'ordre 39.752. 
Suivant plans : 
524.100 (coupe longitudinale) 
524.198 (coupe tr ansversale). 

2 moteurs type A. F. G.-68 (variante 
aht : bornes a. .... iales haute tension) de 
35 et 60 HP - vitesse 1.500 t., destinés 
à la commande de ventilateurs Aerex. 
Ces moteurs sont disposés dans tme en
veloppe hermét ique répondant à la des
cript ion figurant dans la décision 
n° 13B/ 5190 du 7.12.37, laquelle vise le 
type A . F. G. 68, mais pour puissances 
de 64 <t 250 CV. 

i3E/6213 Moteurs type A . F . G. 571d asynchro
ne à courant triphasé - à rotor bobiné 
- avec dispositif de mise en court-cir
cuit des bagues. 
Tensions de 110 à 3.000 volts. 
Puissance : à 750 t. 51 HP -+- .25 %. 
Moteur examiné : 
51 HP. 500 V. 750 t. 
Fabrication n° 908.058. 
N° d'ordre 39,937. 
Suivant plans : 
523.765 : coupe longitudinale 
52.3 766 : coupe transversale. 

. 13~/6216 Moteurs iype A. F. G. 661b asynchro
ne, à courant triphasé, à rotor à ba
gues sans dispositif de releva11c des 
balais. "' 
Tensions de 110 à 6.600 volts. 
Puissances avec tolérance de -+- 25 % . 

115 CV. à 1.500 tours 
95 CV. à 1.000 -
75 CV. à 750 -

(enveloppe de construction identique 
au type A. F. G. 761b, agréé le 11.3.38 
CM n° 13E/ 6178) mais de dimensions 
plus r éduites. 
Moteur examin é : 85 CV. 500 V. 
Fabrication 11° 905.715. 
N° d'ordre 39.710. 
Suivant plans : 
523.846 : coupe longitudinale 
525.441 : coupe transversale. 



Date 1 
d'autorisation 

?8 ·0-1938 

3-6-1938 

21 6 1938 

?7-7 ·1938 

lI. - MOTEURS (sy.ile) 

CONSTRUCTEUR 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

----------·--
Idem. 

Idem. 

Idem. 

1 
N° de la décision 1 

ministérielle 
OBSERVA TIO;>;S 

13E/6228 Moteurs type A. F. Q _ 574c asynchro
ne, à courant triphasé, avec rotor en 
court-circuit, cage d 'écmeuil. 
Tensions de 110 à 6.600 volts. 
V itesse 3.000 t. 

Puissance : 115 CV. avec tolérance 
de -;- 25 %. 
l\1oteur examin é : 130 CV. 500 volts, 
2.950 tours. 
Fabrication n° 904.587. 
N° d'ordre 39.547. l 

Suivant plans : 
525.343 coupe longitudinale 
523. 798 coupe transYersale. 

i 3E/623i 1\Ioteurs type A. C. G. 267a, asynchro
ne à courant triphasé à rotor en court
cuircui t (destiné à la commande de 1 

ven tilatem·s sou terrains). 1 

10E/6:?:n 

Tensions de 110 à 600 volts. 
1 

Puissance avec tolérance de -+- 25 % : 1 

12 CV. à 3.000 toms 
10 CV. à 1.500 -
6,5 CV. à 1.000 -
5 CV. à 750 -

M:otenr examiné : 220 V. 1.455 tours, 
10 CV. 
Fabrication Ry 2.101.463. 
N° d'ordre 208.921. 
Suivant plan : R. lVL 3067. 

l\'loteurs type A. F. G. 514e asynchro
nes à 1·otot· en court-circui t, tensions 
<le 110 à 6.600 volts. 
Puissu nccs a ,·cc tolérance de ~;:; 'Io - 1- : 

62 CV. à. J .500 tours 
43 CV. ù 1.000 
32 CV. ~L 750 -
23 CV. à 600 -

Moteur examiné : 
Fabrication 908399. 
N° cl 'ordre 39.958. 

20 CV. 220 V. 575 tours. 
Suivant plans : 

518.701 : coupe longitudinale 
523.798 : coupe transversale. 

1 :l E/6248 Moteurs type A. F. G. 671b asynchro
nes à courant triphasé - à rotor bo
biné, à bagues - sans disposit if de re
levage des balais. 
Tensions de 110 à 6.600 volts. 
Puissances avec tolérance de 25 % -+- : 

150 CV. à 1.500 tour s 
120 CV. à 1.000 -

94 CV. à 750 -
(enveloppe de construction analogue 
au type AFG 761b visé dans la déci
sion n° 13E/ 6178 d ull-3-38. 
Moteur examiné : 
.Fabrication n° 908.615. 
N° d 'ordre : 39.978. 
85 C.V. 220 V. 730 tours. 
Suivant plans : 
523.846 (coupe longitudinale ) 
525.441 (coupe transversale). 
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L>ate / 
d'autorisation 

II. - ~OTEURS (suite) 

C:ONSTRUCTF.U R 
1 

No de la décision l 
ministéri elle OBSERVATIONS 

4-8 19J8 Ateliers de Constructions 13E/6252 1\Ioteurs type A. F. G. 671d asynchro
nes à com·ant triphasé, à rotor bobi
nés, avec dispositif de mise en court
circuit des bagues. 

Electriques de et à 
Charleroi. 

----------- - -·~ 

8 11-1938 Idem. i3F./6289 

1 

Tensions de 110 à 6.600 volts. 
Vitesse 3.000 t. 
Puissance : 100 à 225 CV. 
Moteur examiné : 
F abrication n° 904.009. 
N° d 'ordre 39.505. 
100 HP. 6.200 V. 
Suivant plans · : 
524 861 coupe longituàinale 
525.811 coupe transversale. 

:Moteurs <lu type A. F. G. 471b asyn
chrones à couran t triphasé, rotor bo
biné, sans dispositif de relevage des 
balais. 
Tensions de 110 à 6.600 Yolts. 
Puissance:; <.1vcc tolémnrc de + 25 % : 

50 CV. à 1 .500 tours 
38 CV. à 1.000 -
26 CV. ù 750 -

(enveloppe analogue à celle des mo
teurs visés par la décision 13E/ 6248 
.du 27.7.38) . 

Moteur examiné : 

N° de fabrication 1.001.971. 

N° d 'ordre 40.194. 

26 CV. 500 volts. 720 tours. 

Suivant plans : 

523.846 coupe longitudinale 
518.739 coupe transversale. 

~ _, 



III. - APPA IH:ILS DIVERS 

Date 1 
d 'autori~at ion 

8-:l-1938 

CONSTRUCTEU R 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

------------- -

17 ·3-1938 Idem. 

i6-5-iû38 Electromécanique, 
19-2 1, rue L. Crickx, 
Bruxelles. 

20-5 Hl38 Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

31-5-1938 Idem. 

2-G-1938 Idem. 

--

1 
N° de la décision 1 

mini>térielle OBSER V ATI CINS 

1311:/61711 Tableau à 5 compartiments superposés 
num érot\?s de 8 à 12 (semblable a n 
ta bleau agr éé le 6-3-36 Cl\1 n° E / 5876 
et constitué par 6 compartiments num é-

1 
rotés de 1 à 6). 

i 3E/6184 

N° 8 : boîte à connexions 
~· 9 : boîte à barres 
~· 10 : coffret de manœuvre 
N° 11 : coffret <le manœuvre ou de 

protection 
N° 12 : boîte à cftble. 
ces boît;ers peuvent être utilisés sépa
rément ou être assemblés à d'autres 
apparei ls déj à agTéés. 
Appareil examiné : 
Fabrication 906.250. 
N° cl 'ordre : 1. 
Suivant p lan : AE. 438.536. 

Co11troller type P. A. C. G. à contac
teurs mécan iques à cames. 
Appareil examiné : 
N° de fabrication 905.677. 
Sn ivant plan : n° 461.754. 

13E/6212 Disjoncteurs : 
(type D. B. G. 30 ou 

D. T. G. 30 ampères) 
D. T. G. 60 ampères 
D. T. G. 100 ampères 
D . T. G. 200 ou 350 ampèr es. 

S ui vant plans : 11° C. 3117 - C. 3118 
- C. 3119 et C. 3120. 

13E/l\21 f Modi fications de détail apportées à la 
boîte à bornes de la résistance à bain 
cl 'hu.ilc type R.H.A.O./II agréée par 
décis ion 13E/5733 du 28-1-35. 

i 3 E/6229 

S uivant plan : 461.916. 

Modification <lu compartiment du ta
bleau blindé type I agr éé par ClVI 
n° 13E/5876 du 6-3-36. 
(placement d 'une ou deux entrées pour 
câble atn..-iliaire ) . 
Suivan t plans : AE. 440,746 . 

Résista nce à bain d'huile avec disposi
tif Je réfrig~ration (enveloppe pourvue 
de 5 emp ilages). 
Ap1Jareil examiné : 
Fabrication 905,678. 
Intensité maximum : 144 amp. 
Tension : 490 volts. 
Suivan t plan : 462.110. 
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Date 1 
d'autorisation 

12-8-i 938 

14-9-1938 

22-H 1938 

------
9-1 2 -1938 

16 12 1938 

2~- 12-1938 

III. - APPAREILS DIVERS (suite) 

CONSTRUCTEUR 

Société Siemens, 
Dép. Siemens/ Schukert, 
116, chauss. de Charleroi, 
Bruxelles. 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

1 
No de la décision 1 

min istérielle OHSERVATIONS 

13E/6254 

13E/6267 

1 31<~/6299 

13E/6307 

13R/63 14 

Coffret à boutons-poussoirs. 
Suivant plans : D.537 et PD/1100. 

Transformateur triphasé 125 KVA. ty
pe M. G. 5., à bain d'huile avec empi
lage. 
Limite supér. H'l' : 7.000 Y. 
IJimite infér. B'l' : 110 V. 
Appareil examiné : 
,Fabrication 1.000.456. 
N° d 'ordre : 21.624. 
Suivant plan : 22.T.6110. 

Modification <lu boîtier pour appareil 
de mesm·e, agréé le 6-3-36 sous la dé
cision 13E/5876. 
Appareil examiné : 
Fabrication 1.000.652. 
Suivant plan : A.E. 441.873. 

.Coffret de manœuvre· avec prises de 

.courant pour moteurs de treuils de 
scrapers de taille. 
Suivant plan : AE.443.747. 

H.héostat ùc tl(• nw1·1·a~c ;\ ba i11 d ' lt11i
le (enn:loppc het·métiqnc) type 'l'.il.A. 
R 200 pour moteur i't rourant triphasé 
200 CV. 

Appareil examiné : 
Fabrication n° 1.002.614. 

Suivant plans : 
462.600 ensemble et coupes 
462.802 (modification de détail). 

IuLcnuptcur-limiteur de vitesse à for
ce centrifuge devant se placer er. 
bout d'arbre de moteurs électriques 
antigrisouteux. 

Appareil examiné 
Fabrication n° 1.000.651. 

Suivant plans : 
441.017 (interrupteur-limiteur) . 
526.928 (disposition d'assemblage sur 
flasque du moteur) . 

-1 
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l V. LOC0.\10 TL VE ELECTHJQU.l!; ET ACC~SSOI IŒS 

~7-6 1H38 

12-8-1938 

. 

CO:'llST RUCTcUR 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

1 
N° d.e ~n ~1~.c i ~ i ·11 1 

m.i111s1eriel c . OBSER \'AT JO NS 

13E/û255 

" \ 

Augmtmtation de la hau teu1· de l 'cn 
vcloppc ( 45 ou 90 mm.) · du controllcr 
ad mis suivant la d écision 13E/ 5606 
du 21-6-33. 

1\toteur type J.J. F . G.-25 à collecteur à 
cou rant continu - tension 72 volts 
255 ampères - 750 t. - 21 CV. 

Moteur examiné : 

Fabrication 11 ° 909.019. 

N° d 'ordre 12.635. 

Suivant plan : 

524.973 coupe longitudinale 

524.974 cou pe t ransversal e . 

VI. ECLAIRAGE A POSTE FJXg OU SUJET A D~PLACEMEN'l' 

u a 1e 
d 'aut· 1r i1a1ion CONSTRUCTEUR 

-~u-3 mas S. Marchak, 
15, rue du Lombard, 
Bruxelles. 

1 
No de la décision 1 

m ini11érielle 

i 3E/6186 

OBSERVA TJ ON S 

Génératrice électrique construite pa r 
la firme Friemann et Wolf f de Zwic
kaù (pour éclairage de locomotives ). 

Caractér istiques : . 
P uissance : 25 watts. 

Tension : 12 à 16 volts. 

Vitesse : 2500/4000 tpm. 

Suivant plan : n° 16.364. 
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VII. - TÉLÉPHON~S Kl' SrGNALISATION 

D•1e 
d'a111ori~a1ion 

CONSTR UC: f EU R 

i t -1-1938 Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

1- 28-i-1938 Idem. 

-
13 5-1938 Idem. 

~o 5-1938 Idem. 

28-6 1938 Idem. 

27 7-1938 Idem. 

1 

1 
Node la d écision 1 

m inistéri elle OBSERVATIONS 

13 E/6 lû2 1 Boîtier à 10 va riantes : 
a) 3 cases lumineuses, un commutateur 
i·oialif à 4 positions (plan 28.603) ; 
b) 3 cases lurn incuses, un commutateur 
à 6 posi Lions (plan 28869 ) ; 
c) 5 cases lumineuses, 1 commutateur 
à 6 posit ions (plan 28.922); 
cl) 5 cases lumineuses, 1 commutateur 
à 4 posi tions (plan 28.923); 
e) 3 cases lum ineuses, 1 bouton -pous
soir (pla11 28.870) ; 
f) 3 cases lu m incuses, 1 bouton-pous
soir a ,-cc électros (contacteurs) (plan 
28 871 ) j 

g ) [i cases lumineuses, un bonton-pous
soir (plan 28.921); 
h) 5 cases lum ineuses, un bouton-p11us
soir a,·ec éleciros (contactelll's) p lan 
28.920) j 

i) 7 cases lumineuses (plan 2S872) : 
j ) boîte de d is tr ibution (plan 29.455). 

L 'appar eil examiné répond au plan 
28.869 et comporte 3 cases, un commu-
tateu r à 6 posi tions. 1 
N° fabrication 320.519. j 
N° cl 'ol'd1·c• : 1. 

13 E/6164 . Intcnpnt.eur i·otatif bipola ire à t.i. 
rage suivant plan 27172-S i. 
Variant.es : 
a ) disposition antre des organes de 
rupture suivan t plan : 29.196-Si ; 
b ) suppression des organes de r upture 
pou r réalisation cl 'une boîte de dér iYa
t ion aYec ou sans. fusible. (P lan : 
29.197-Si ) . 

13E/û2 10 In tcnupteur à t.il'age. 

1 :~ R/6~08 

13 E/6:?34 

1 3~/6249 

F abrication n° 106.074. 
N° c1 'ordre : 1. 
Suivant plan : 29.546-Si . 

Interrupteur tr ipolai re avec fusible 
commande à la main, disposé dans 
une enveloppe ident ique à cellë agr0.éc 
le 28-1-38 sous la décision 13E/ 6164. 
S uivant plan : 28.971-Si. 

Modifi cations intérieures r éal isées au 
boît ier lum ineux agr éé sous la déci
s;on 13E/5343 du 15·1-1931. 
Su ivan t plan : 8250. 

'I' l'ompc ù me111b1·anc métallique. 
Suivan t plan : 27.485-Si . 
Fabriration 320.420. 
N° d 'ordre 15. 
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VII. - TÉLÉPHONE ET SlGNALISATIO:'-l (suite) 

Date 1 d'autorisation CONSTRUCTEUR 

2 1-9-1938 Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

23- if -1938 Idem. 

7-12-1938 Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
C harleroi. 

1 
N° de la décision 1 

mini1téricllc OBSERVATIONS 

131~/6269 Le boîtier lumineu.." agréé le 15-1-1931 
suivant décision u0 13E/5343 (plan 
22.587) et modifié intérieurement su i
vant décis ion 13E/ 6234 du 28-6-38 
(plan 8250) peut être réalisé à vo
lonté avec 2 ou 4 tubulures pour en
trée de câble. 

i3E/6298 1) Boîte de distriibution et boîte à 
piles; 
2) Interru pteur tripolaire avec fusi

bles; 
3) Interrupteur sans fusible; 
4 ) Contacteur à poussoir à enclen

chement électromagnétique; 
5) Interrupteur à bouton-poussoi1 , 
6) Boîtier à relais; 

7) Boîtier lumineux à, 2 cases; 
8) Boîtier lumineux à 1 case et bou

ton-poussoir ; 
9) Boîtier avec micl'Ophone et bou

ton-poussoir. 
10) Boîtier avec microphone et commu
tateur rotatif; 
11) Boîtier lumineux à une case, et j 

- commutateur rotatif téléphonique; 

i 3E/6302 

12) Boîtier avec interrupteur unisens; 
13) et 14) Deux boîtiers lumineux à 
une case et commutateur rotatif nor
mal ; 
15) Boîtier avec magnéto. 

Tous ces appareils sont disposés dans 
une enveloppe commune suivant plan 
29.785-Si. Les traversées des couvercles 
varient suivant la dest ination de l 'ap
rareil. 

Appareil examiné : 
Bottier lumi neux à une case eL commu
tateur rotatif. 
Fabrication n• 106.286. 
N° d'ordre : 1. 

ht reprod uction photograph ique nu
méro 1031 S.E.-Si, montre les 15 Ya
riantes d 'utilisation de ce boîtier. 

A) Téléplrnne à bat.terie locale ;1vec 
~nagnéto cl 'appel. 
Suivant plan : 29.129-Si ; 
13 ) Télépho11e à batter ie centrale avec 
envoyeur d'appel. 
Suiva nt plan : 29.166Si ; 
(ces deux appareil s sont disposés dans 
la même enveloppe) 
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VI I I. - VENTILATI1~U RS 

n u1 e 1 
d"nutnns~li on CON:-\1RUC 1 EU R 

~~~~~~~~~~~ 

26-4-1938 Société Anonyme Siemens, 
Dép. Siemens/ Schukert, 
1 16, chauss. de Charleroi 
Bruxelles. 

30-7-1938 Compagnie du Matériel 
Flottmann, 
160, rue Verte, Bruxelles. 

- ·-·- --

16-12-1938 Carl Stiévenart, 
Ingénieur, 
à Tilff (Liége). 

1 "\o de lu décision 1 
1 mini s téri elle 

138/5211 

138/5221 

0 1.lSER VATIONS 

Gt oupe moteu l'-ve11t ilateu1· comp1·e
nant : 1 venti lateur type BLV 84/ 12 
d 'un d ia mètre extérieur de 840 mm. 
for1116 de 12 pales en silumin (alliage 
à base d 'alumin ium ) . 
l moteur type D OR 1171-4. 
Vent ilateur 11° 65.903. 
Citoupe su ivant p lan : D. 536. 

3 t ubo-ven Lilateurs type I .T.30 - I .T. 
50 et I.T. 60 pour eanars de 300, 500 
et. 600 ( eonstruct ion semblable au 
l?PC I.'l'. 4 pom· cana rs de 400 mm., 
autorisr le 26-6-:rn 13B/ 5136) . 
Su ivant plans : A.A.0-497-498-499. 

rnB/5244 T urbo-Yentilateur construit par la fi r
me G. Dusterli:ih de Bochum, dénom mé 
type « Wettertube » pour canars de 
300 mm .-
Sufra ot p lan H / 2203. 
S pécimen exam iné : 11° 9.251. 

1 X. - LOCOMOTl V f~S Dll1:SEL 

Darc 1 
d"autorisation CO NSTHUCT EUR 

li -~ 19:!8 Maison S. Marchak, 
15, rue du Lombard, 
Bruxelles. 

-~---- ~----------~ 

29 3.193g Idem. 

1 
No d e la J é.:ision 1 

m ini stérielle O llSER VAT IONS 

i ::W/5824 Loco-Diesel Deutz Lype A.6.~l.317 à 6 
cylinch cs - c~rc l e Diesel à 4 temps -
a lésa ge 120 - course 170. 
V itesse compr ise ent re 1.000 et 1.200 
t . p. m. 
P uissance : 80 à 85 CV. 
P oids en or dre de marche : 10 T. 
Encombremen t : 4,855 X 0-,900. 
S uivan t plans 454.551 - 458.948 - · 
,458.878 - 453.351 - 455.784 et 
456.545. 

N" d 'ordre ùe la,. loco cxarninfo: 20.022. 
N° du moteur : 455.443-48. 

·t :lG/6852 Loco Diesel Deutz type A.4.M. 317 à 
4 cylindres - cycle Diesel à 4 temps 
a lésage 120 - course 170. 
·vit esse comp rise entre 1.000 et 1.200 
t . p . m. . 
Puissance : 55 CV. en moyenne. 

(machine analogue a n type A.6.l\'I.317 
agréée le 11-2-38 d écis ion 130 / 6824). 

Suiv<LI1t plans : 
54-3.740 (feu illes 1 et 2) 
452.992 (emp ilage d 'aspirat ion modi
fié ) . 
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IX. - LOCOMOTIV~~S DIESEL (sui te) 

Date 
d'autoriaation 

30-8-1938 
1 

CONSTRUCTEUR 

Paul Weber, 
42, rue des Ménapiens, 
Bruxelles. 

1 

No de la décision 1 
m inistéri elle OBSERVATIONS 

130/6933 Loco-.Diescl Ruhrtaler type G.D.L.S/2. 

Mote u1· à 2 cylindres ver t icaux-cycle 

Diesel à 2 temps. Al ésage 170 - cour
se 210. 

Vitesse 580 tpm. 

Puissance 40/44 CV. 

Locomot ive examinée : 

ro des cylindres du moteur 10.033/ 34 

N° du châssis 1699. 

Suivant plans : 

A Z.674 ensemble machi ne 
A.Z.528 schéma de circulation 
16.577 empilage échappement 
16.584 cmpi!age entrée d 'air. 

des gaz 

1 
1 

1 

X. - LAMPES ELECTRIQUES PORTATIVES 

Date 1 
d 'autorisation 

5-i -\ \}38 

CONSTRUCTEUR 

Les Ate liers Mécaniques 
de et à 
Mariemont-Hayettes. 

i6 5-i938 Compagnie Auxilia ire des 
Mines , 
26, rue E. Van Ophem, 
Uccle-Calevoet. 

1 
N• de la décision 1 

ministérielle 

13C/5300 

1 ~C /53 1 8 

OBSER\'ATJONS 

l\Iod ifica tions de cléta il apportées à la 
t ête de lampe t ype A agréée pa t· <lrci
sion 11° 13C/ 5085 du 14-1-29. Cette tête 
p eut être p lacée indiffér emment sur 
4 pots d 'accum11lateur ayan t une ca
·paci Lé Yaritahle de 11 à 22 am p. heures, 
su iYant les variantes KC-KCD-KD et 
KG, dont il est question dans la déci
sion n° 13C/5287 du 12-6-1937. 

(Les modifica.tions visées par la pré
sente décision n 'intéressent que la va
rian te K.G.) 

La mpe phare 1".A.l\L t ype G.M.R. 4 
volt s (plus spécialement destinée à 
l 'éclairage des locomot ives d e mines). 

2 accus au p lomb en sér ie. 
Consommati on : 0,65 amp. sons 4 V. 

Bncom brement : 
en haut : 395 mm. 
en largeur : 235 mm . 

P oids en ordre de marche : 8,8 K . 
• ~uivant plan Ph. 4 V. n° 1. 
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X I V. - L•~XPLOSl~U HS 

CONSTR UC:TEU R ( IBSEll \ 'A l ïONS 1 
l.)Jtc 

d'autoris 11 io n 

Poudreries Réunies de 
Belgique, 

1 
Nu de la décisi .. a 1 

m ini s•érielle 

r:m/5507 . 1 
Exploseu r· Krhaeffle1.· type B.D.K.i\I. 
S 25 à dyna mo compound loug-shunt. 
.Appareil examin : 80.235. 145. rue Royale, Bruxelles. 

Idem. 

28-6-1038 Zünderwerke Ernst Brun, 
Krefeld-Linn 

lO 8 1938 Flébus et Gérard, 
Liége. 

22-1. l - l<J:18 S. A. d 'Explosifs et de 
Produits Chimiques, 
Rue du Général Foy, · 
Paris (5"). 

l ~fü/0235 

Suiva ni plans : 7075/I - 7075/11 et 
7075/III autorisé pour 1 amp. sous 
J20 ohms. 

Explosew· Schacfflcr type A.B.F.G.S. 
dynamo à exc itaiion shnnt. 
A ppa rei l n° 82.635-140. 
Suivants plans : 7085/T - 7085/II -
7085/ III autorisé pour J a mp. sous 330 
ohms. 

Exploseur type Z. K~. L•'./ A . 50 dyna
mo à excitation eompound. 

Le p lan, la description et le r éstùtat 
des essdis figurent dans le rappor t de 
l 'I.1 .i\I. sur les tranmx 'de 1935 -
pages 95 et su ivan tcs. 

·130/55û6 Exploseut· iypc :\uton suiYant plan 
11° 2, autorisé pour 1 a mp. sous 35 
ohms. 

131>/559 l Explosent' type « Superbuutefcu 38 » 
dynamo à excitation shunt (à cout'<lllt 
conti nu ). 
8ui vant plans : 
5911 (103 ) croquis joints d 'assemblage 
610t-: ( 110) c1·oq uis de l 'e1wc loppc: 
5914 ( 108 ) schéma circuit ékclriquc. 

-~uto1·isé pour 1 amp. sous 220 ohms. 

1-l 2- l !J:$8 S. A. des Poudreries Réunies 131>/5500 Expluseu1·s Schaeffler types 
D.K.i\I.S .-10 de Belgique, 

145, rue Royale, Bruxelles. D .K.M.S.-15 
D .JC.l\1.S.-25 . 

. A])lnircils an alogues aux types B D.K. 
l\I.S.-10 - B.D.K.M.-15 et B.D.K.l\l.S.-
25 agréés respectivemen i les 12-1 2-37, 
12-3 36 et 4-1-38 par les dée isions 
13D/!3489 - 13D/5374 et 13D/G507. 

Typrs examinés : 
D.K M.S.-10 n° 85.752 
D.K .i\LS.-15 n, 85.751 
D.K.M. S.-25 n° 85.753 
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XIV. 

Date 
d' autor isation CONSTRUCTEUR 

f . 12 rn38 Poudreries Réunies de 
(su i le) Belgique, 

EXPLOSEURS (suite) 

1 
No de la décision 1 

m iniatéri• llc OBSERVATIONS 

131>/5600 Suivant les plans 

(s uite) pom le type DKMS-10 
n° 7102/ I 145. rue Royale, Bruxelles. 
n• 7102/ II 
n° 7102/ III 

'!Jou r le type DKMS-15 
n° 7101/ I 
n° 7101/ II 
n° 7101/ III 

pour le type DKMS-25 
n° 7095/I 
n° 7095/II 
n° 7095/III 

Type: 
JJICi\fS-10 a utor isé pour 1 amp. 50 
ohms; 
DKMS-15 auL01·isé pour 1 amp. 70 
ohms. 
DICNfS-25 autorisé pour 1 amp. 100 
oli ms. 

X V. APPARElLS RESPIRATOIRES 

A u cours de l' exercice 1938, nous avons proposé pour l'agréation les trois apparei l ~ 
suivants, qui ont été agréés : 

Date 
d'autorisation 

CONSTRUCTEU H 

S. A. l'Anti-Gaz, 
55, quai au Bois-à-Brû ler, 
Bruxelles. 

20-10-1038 S. A. Oxygenium: 
à Schiedam. 

1 
No de la décisio n 1 O BSERVATION S 

minbtéricllc 

i 3G/6~26 Appareil du type « AUDOS-l\LR 2 » 
licence Dcgca, t)rpe à circuit fen né aYec 
sac respiratoire - bonbonne d'oxygène 
et car touche absorbante - construction 
identique au type lVI.R.l. agréé le 15 ·1-
37 décision 13G/6646. 

l :Œ/5?33 

Limite d 'utilisat ion cl 'emploi : 2 heu
res; 3 al imentations . 
.Poids en ordre de mar che : 16,750 K. 
Suivant plan 11° 23/0. 

2 appareils Driiger type 160 et 160.A. 
à cir cu it fermé - - avec sac respiratoire 
- bonbonne d 'oxygène et car touche 
absorbante. 3 ali mentations : dans le 
sac pour le type 160 et dans la boîte 
à soupape pour le type 160.A. Capaci
té : 2 heures. 
Poids en ordre de marche : 18,4 K. 
(pour le type 160). 
Schéma. n° 756. 
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D anger des charges électrostatiques mises en 

par les chasses d'air comprimé. 
Jeu 

Deux accidents dûs à l'emploi d'~ir comp1: , 
J · ' 1me se sont 

pr onu1ts clans les charhonnages au cours a l' , 
1938. · , e annee 

L'un , qui n' a é té qu ' un accident matéri el 't 't 1" 
, .t T é , e a1 c u 
a une gurn euse u t1 1s e pour parfaire l 'étan h'" ·' l ' . ' c e1 te c 1111 
ser rement au gnsou ; l 'autr e, qui a fait 3 vict' , , . imes, a etc 
na1semblab lement provoqué par un é)'ect . · , · ew mstalle 
S•)mma1 rern~nt dans un montage. 

lnflanunation de grisou par une guniteuse 

Dans un charbonnage du pays de Charleroi 0 1 . d,. 1 ' n ac 1e-
\·ai t 1so cr par barrage étianche un chantie. . " , ~ . . I a1ret0 
~1epuis deux m01s . 

On antil d'abo rd fait une « st.oupurc » ou fcrm t . ; . . e lll L 
sommaire en p 1err0s sèches cl ans la voie de r t 

1, · à 15 , d . e our c n1r, · metres u bouveau de recoupe, puis un . 
. l ] l , . ffiUL 

en maçonnen e, cr m. 20 c 'epa1sscur à 10 m 1 1 , . OU .)OU -

\'(':l 11. 

f'o mme le g risou. continuait à se décrager P". 1 . - o ;LlL es f is 
sur es, surtout au moment des fortes dépression ' -

h 1. • d, .d d l 1 s atmo-sp enques, on ec1 a e co mater es fi ssures d' t · 
• 1-1 mt. 

J>ilier 
couaiant 

.Mur de ~ msçonn;rie Stoupu r~ 
(rëmblois) 

Fig. 11. - l\1ode d 'emploi de ln gunitcuse pour nchcvcr le ban aue 
0 • 

I NS'l' ITUT NAT IO:\AL UES MI NES, A F RAME RIE S 

On construisi l. clone d 'abord un radier en béton de 
7 m. 60 de longueur et, sur la même longueur , un petit. 

mur en béton pour masquer les remblais. On remplil, 
ensuite 'a srcl ion restante de pierres jusqu '[t 0 m. 50 
du out. On teTmina par une clo ison de planches fer 
mant complètement kt galer ie. II r estait cependant p rès 
( ' 11 toit une ouver ture libre de 0 m. 20 de largeur et de 
" 1 r: rl 0 hauteur, mén agée au-dessus de la bèle, d 11 

côté sud de la galerie eL par où l'on devait injecter le 
mélange de sable, de ciment et d ' eau . 

Le 23 a \'l' il , l'6lectricien avait relié la lan ce d'injec
t ;on ~t 1.1 nia~sr de la guniteuse par un fil de cuivrr 
enroulé en spi ra le autour du tuyau d ' éjection en caouL

<'houc. 
' l 'aide d ' un galvanoscope, il se r endit compte qut· 

la mise à la masse é tai t sans défaut . 

L e 2ô a\Til , l'opération se dér oulait d'une façon 
peu satisfaisante, car le tuyau d' éjection était le :-;iègc 
11,'nhstrn ct·:rns . Pov r l0s faire dispa.r aître, les ouvrier3 
exerçaient des pressions sur le tuyau (les ouvrier~ np· 
pellen t cela « malaxer ») puis ouvr1aien t brusquemen t 

l'air compr imé . . 
Le m êm e jour, ve rs 17 h . 45, on venait encor e de 

malaxer le t.uyau . L ' un des ouvrier s pr ésentait ba lance 
cla ns le trou au-dessus du barrage, lorsqu 'on ouvrit 
brusquement l'air comprimé ; il se produisit alors une 

in fl ammation de grisou . 

Trois ouvriers furent légèrement br ûlés. 

L'explosion n' a produit aucun effet mécanique . A u
cune tr ace de combustion n 'était visible sur le boisagr . 

Aorès 1'.flcc icl cnt, la lampe à benzine s'éteignait clans 

ln moitié supéri eure de la. galerie. 
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Etude de l'accident. 

Rappelons les faits : on utilisait la guniteuse . , , . pour 
remplir d un melange de sable et ciment l'espace res-
tant libre .au toit du barrage à achever. 

, Une obstruct~o~ s'étant pr_oduite dans le tuyau de 
d~part de~ maten aux, on avait d 'abord coupé l'ar rivée 
d eau, puis ouver t brusquement la vanne d'admissio 
d'air comprimé. n 

C'est au moment de la sortie du bouchon constitué 
1:i,ar des matér iaux secs, sable et ciment, qu'on a vu 
le grisou s' enflammer à couronne de la galerie. 

Matériel reçu du charbonnage. 

Pour nous permettre de procéder à des recherche 
le charbonnage nous a fait parvenir la guniteuse avec ~ · 
tuya~ . de caout,chouc et_ ~ ' ~jutage éjecteur ainsi qu ;un: 
provision du melange ut1hse ,composé de sable et de ci
ment en par ties égales. 

Fig. 12. - Schéma de ln guniteuse. 
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La guniteuse a . été construite par la firme Ingersoll
Rand; elle appar tient au type N de cette 5rme . 

La disposition des organes essentiels est repr ésentée 
~chématiquement dans la figure ~2 ci-dessus . 

Le mélange sec, in troduit dans la machine, par l' ou
verture a passe successivement dans les 2 chambres e 
et arrive sur le disque distributeur f, constitué par un 
disque à alvéoles séparées par des cloisons verticales. 

Ce distributeur tourne autour d 'un axe ver tical , sous 
l'action d 'un moteur à: iair comprimé g (moteur à 4 

<: Ïmple effet). 
Un système de tuyauter ies et de vannes non repré

senté au croquis permet de mettre sous pression d'air, 
les chambres e dont la séparation est réalis~c par des 
cônes mobiles b et d. 

QJ 

-~--

Fig. 13. - Ajulnge terminal en bron:i;e. 

C'est par le jeu simultané des vannes d 'air et de 
ces cônes que les matériaux s'acheminent progressive
ment vers le tuyia.u de caoutchouc h, par lequel ils sont 
envoyés à leur point de destination. 

Le tuyau de caoutchouc est terminé par un ajutage 
cônique en bronze i (voir figure 13) pourvu d'une tu-
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bulure latérale j avec vanne par laquelle s'introduit la 
quantité d' eau nécessaire pour la prise du ciment. 

Le tuyau de c.aoutchouc qrn nous a été envoyé par 
le Oharbon~aJe ~vait l ~ ~èt;es de longueur ( diamè
tres 33/ 59 / ) ; il portait a l une des extrémités r a. li

tage éjecteur et à l 'aut.~·e , une pièce de bronze serv~nt 
au raccord avec la gumteus~. 

Sur le tuyau, était enroulé en hélice et suivant 
d 60 . , . un 

pas moyen e centimetres, un fil de mise à la t . , d . erre 
co,nst1tue pd~r un 

1
con ucteur de _cmvre de 2 m/m de dia-

metre et une ongueur totale de 17 m. 50. 
Du côté de la lance, le conducteur étai't · mamtenu 

~omntre le .caoutchouc par 3 to~rs a·~ f~l de cuivr e de 2, 5 
1 de chamètre ; de plus, 1 extremité du cond t 

, . lé d uc eur 
eua1t enrou e e 4 tours sur la tubulure latérale d' 

' d' ame-nee eau. 

Du côté de la guniteuse, l 'extrémité du cond t 
' · l"b · l ' , 1 . uc eur eta1t 1 re, mais eger emen t ap atie comme si elle . 
' ' . ' d d b l d avait ete pmcee ans un es ou ons 'assemblage de 1 

d• . d 1 . a tu-bulure acier e a gumteuse. 

Essais effectués à l'Institut. 

Les essais iauxquels nous avons procédé peuvent être 
dassés en trois séries. 

Première série d'essais. 

Le but des essais de la première série fut de m t . 
1 , 1 · ' d h , è ' on rei a r ea 1te es p enom nes electrostatiques . accompa-
gnant le fonctionnement normal de la machine 

I
J L e disl ri lm.e u:· 

1rl ~ la ~pni~enRe fonctfrnininnt mal 
< une f iw on 1rregul1 è rc, avec iarrôL" f é u t ' 

' · "' !' <:( P li S fiOUFI 
a-Vo ns utt prq .~cier fL flFI ' ! p a fflPfi j (LU dém l i 

i , . On age du mo-
ieur, nous avons trouve une bielle dét" 1 ,, l . . . . 

a.C 1ee r e !'!oh f=i• s -
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ton, ce qui probablement avait été la cause des irrégula
rités de foncionnement déjà constatées au charbonnage, 
immédiatement iavant l'accident. 

Nous avons placé alors une manivelle sur l'axe de 
commande du distributeur, lequel à partir de ce mo
ment, a été actionné à la main. 

Dans la première séti~ d'essais, lia gunite use était 
placée sur un pavement sec. 

Le tuyau de caoutchouc du charbonnage ayait été 
r emplacé par un autre d~ même genre, mais de 90 
centimètres seulement de longueur ~t non pourvu de 
fil de mise à la terre . 

I .. ' ajubage en bronze était suspendu ]Jar une ('haine 
<le 6 isolateurs de T. S. F. et débouchait à 25 centi
mètres d'une tôle d'acier de 1, 10 x 0 m. 80, mainte
nue ver ticalement par un support en bois reposant sur 
des plaques de paraffine. 

Dans ces conditions, nous avons · fait les constata
bons suivantes : lorsque ia guniteuse fonctionne, la 
lance et la tôl~ se chargen t d' électricité. On peut se 
rendre compte aisément de l'importance de la tension 
cléveloppée en utilisant un "éclateur dont d-'une des poin
tes est r eliée à, une pièce métallique enfoncée dans le 
sol et l' au"tre pointe soit à l' ajutage-éjecteur, soit à la 
tôle isolée. 

Dans les deux cas, il se produit lors du fonctionne
ment de lia guniteuse, des étincelles de 10 à 17 mm. 
de longueur, suivant l' importance du débit des maté
riaux et l'état hygrométrique de l' air . 

1\ ll inonwn! c1e~ expét•iencell, le degl'é hygrom~tr~qnc 
1~ ta i L de 5'1 % . 

Un fil C1G GUirru rolinut lu g irn;leuse à l' ajutage-J]ec-
teu,. fait disparaître sut· ce lü l - c' i h JULr-. ll·ncê d f- t· l 111l·~..,. 
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électrique. Il en est de même pour la tôle lorsqu 'elle 
est mise à !1a terre par un conducteur attaché à un 
crampon enfoncé dans un mur de briques à 70 centimè.: 
tres du sol. 

Cette mise à la terre est cependant très r ésistante : 
h l'ohmmètre, nous avons relevé 50 .000 ohms. 

Comme c'était à prévoir, le fonctionnement de la 
guniteuse s ' accompagne d'une production de charges 
électriques apparaissant sur les pièces métalliques tou
chées par le mélange s2.Jble-ciment, pourvu qu'elles 
soient parfaitement isolées. 

Seconde série d'essais. 

Ces essai s ont eu pour objet de rechercher' .si la dé
charge du mélange sec arrivant au contact d'un obstia-· 
c1e est capable a. enflammer le grisou. 

Lorsqu'on dirige en effet sur une plaque d'acier un 
jet d 'air comprimé chargé de sable sec, la région tou
chée devient brillante comme s'il se produisait à cet 
endroit une multitude de petites décharges entre les 
grains de sable et la plaque. 

On pouvait se demander si ces décharges combinant 
leurs effets en milieu grisouteux , étaient capables ou 
non de provoquer une inflammation. · 

Pour cette recherche, nous iâvons adopté d'abord 
b disposition représentée schématiqueme_nt à la figur e 
14. 

La guniteuse repose sur un pavement sec. Sur l' aju
Lage terminal est placé un tube métallique annulaire B 
( voir détails à droite ) percé de trous, dans lequel arri

ve du grisou emmagasiné dans une bonbonne : le jet 
de sable-ciment entraîne donc une gerbe concentrique 

1 
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de grisou qui forme un mélange inflammable avec l'air 
de èécharge. 

L'a1·utacre débouche vis-à-vis d'une tôle d'acier C 
0 . 

maintenue ver ticalement par un support en bois non 
représenté, reposant sur des plaques de paraffine . 

isol ateur~ 
cie '!'. S.F. 

li 

. ' irllKIU 

~ 
(coupe m-n. 

t'eue 

. n· ' t"f l'essni. Je croquis de droit e agr nn dit J'nnnenu Fig. 14. - 1spos1 1 c , . 
de distribution clu grisou. 

Une caisse de bois D sans fond, appliquée sui· l,a tôle , 
retarde la diffusion du mélange grisouteux dans l ' atmo
sphère ambiante et augmente ainsi la durée du ~o?tacl 
d·e ce mélange iavec la r écrion frappée par les matenaux. 

0 , 

A l' aid.e d'une bougie d'allumag~ E sup~ortee ~ar 
une plaque d' ébonite P, on peut a volonte p~odmre 
des étincelles dans Je mélange et s'assurer de son mflam-

mabilité . 
Enfin, un écJiateur à pointes G insér é dans une con-

nexion réunissant la tôte au sol indique, par la longueur 
de8 étincelles, l'importance des charges électriques 

transportées par les matériaux. 
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Nous avons constaté d'abord que pour obtenir des 
charges électriques importantes, le degré hygrométri
que étant de l'ordre de 60 % , il falJait provoquer dans 
le tuyau de caoutchouc des chasses violentes de mé
lange. 

Pour les réaliser, il suffisait d'actionner de quelques 
Lours le distributeur avant d'admettre la pression d'air. 
Il se forme ainsi un. bouchon qui se· débouche avec forte 
projection de mélange lors de l' application de lia pres
sion. 

Nous avons d'ailleurs, à partir de ce moment, tou
jours procédé de cette manière, qui reproduit exacte
ment les conditions dans lesquelles est survenu l'acci
dent. 

On prenait soin d'envoyer du grisou deux ou trois 
secondes avant l'admission de l'air comprimé dans la 
guniteuse, afin que les premières décharges plus im
portantes à cause de la violence du choc, se produisent 
en pleine atmosphère grisouteuse. . 

On arrêtait l 'expérience dès que le débit de l'ajutage 
diminuait. Ce mode opératoire consommait beaucoup 
de grisou à cause de la grande quantité d'air iaccompa
gnant les chasses de ciment. De ce fait, la marche des 
expériences devait être assez fréquemment interrom
pue. 

Nous avons procédé à neuf expériences d'une durée 
totale de 7 minutes 40 secondes au cours desquelles 
nous avons d' une part vérifié l'inf1ammabilité du mé
lange air + grisou à proximité de la tôle et d'autre part, 
constaté la production de charges électriques se tradui
sant par des étincelles de 8 à 10 m/m jaillissant entre les 
pointes de l'éclateur. 

r 
r 
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Pour aucune de ces expériences, il n'y a eu inflam
mation du mélange par la décharge du sable sur la 
tôle, alors que toutes nos vérifications de l'inflamma bi
lité par la bougie d'allumage étaient positives ( 30 vé
rifications). 

Nous av'ons ensuite modifié notre installation comme 
indiqué à la figure 15. La guniteuse .repose sur le sol 
relativement sec. 

Le tuyau du Charbonnage (de 15 mètres de long) 
a été replacé sur la guniteuse; il était pourvu de so:ri 
fil de mise à la terre, lequel était accroché à la gum
teuse d'un côté, mais était libre de l'autre, c'est-à
dire, lié sur le tuyau de caoutchouc, mais s'arrêtant à 
20 centimètres de l'ajutage-éjecteur. 

F ig. 15. - Autre dispositif d'essai. 

Ce d
0

ernier, toujours muni de la couronne d'alimenta
tion en grisou, débouchait horizontalement à 25 cen
timètres d'un mur de briques auquel il était iattaché 
par· 3 bouts de fil de fer fixés par crampons. Les liga-
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tures de ces 3 fils étaient isolées du tuyau par 8 feuill es 
de caoutchouc (épaisseur totale de 10 m'fm). L'éclateur, 
non repr ésenté au croquis, était r elié cette fois à 
1 'aj utage-éjecteur. 

En écartant les pointes, on décelait par les étincelles, 
l'existence de charges électriques sur l 'iajutage et par 
conséquent dans le sable ; en mettant ces pointes en 
contact, on facilitai t au contraire l'écoulement des 
charges au sol et on réalisait la mise à la terre de l ' aju
tage comme s'il était r elié au fil de cuivre . 

Au cours c!'expériences d' une durée totale de 7' 30" , 
nous avons réalisé 50 chasses violentes, don t chacune 
compor tait L2 Kilogs environ de matériaux. 

La décharge de l'ajutage se traduisait à l 'éclateur 
par des étince lles de 11 à 12 millimètres de longueur. 

Nous avons encore vérifié chaque fois, par bougie 
d 'allumage, que le mélange était inflammable. 

Dans aucun cas, nons n 'avons eu l'inflammation du 
mélange gazeux par la décharge du sable sur le mur . 

Le degré hygrométrique de l'atmosphère ambiante 
était èe 80 % . 

La conc.lusion à tirer de cette seconde série d ' essais 
est que la décharge du mélange ciment + sable sur un 
obstac le ne peut enflammer un mé1ange grisouteux. 

Troisième série d'essais. 

Les essais de la troisième série d' essais avaient pour 
objet de rechercher dans quelles conditions, une étin
celle tirée de l'ajutage est capable d'enflammer un 
mélange grisouteux. 

Comme dans les essais précédents, la guniteuse rac
cordée au tuyau de caoutchouc de 15 mètres, repose 
sur nn sol sec. ( 
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L' ajutage est fixé par 3 fils dont il est isolé par des 
reuilles de caoutchouc d'une épaisseur totale de 10 mm 

Au cours des essais, nous avons varié les conditions 
d'isolement du tuyau d·e caoutchouc et de l' ajutage . 

A. - le tuyau de caoutchouc repose sur les plaques 
de paraffine. 

Le fi l de mise à la terre parfaitement isolé du sol 
n'est attaché ni à la guniteuse, ni à l'ajutage . 

Un éclateur sous globe de verre est connecté par 
une de ses pointes à l'ajubage et par l'autre pointe à un 
clou enfoncé dans le mur à l' endroit touché par le jet 
de sable + ciment. 

Les chasses de matériaux produisent des flux d'étin
celles de 10 m/m ent,re les pointes de l'éclateur. Elles 
r nflamment chaque fois un mélange grisouteux à 7 ,5 
% de méthane introduit dans le globe. 

Le cl~u fut ensuite déplacé et enfoncé dans le mux à 
;:io centimètres du sol et à 70 centimètres environ de 
l'endroit touché par les matériaux. Nous avons enco~·e 

eu l 'inflammation dans ces conàitions. 

B. - le tuyau de caoutchouc 1:epose maintenant siir 
le sol. 

Le fil de mise à la terre est rattaché d'un côté à la 
guniteuse, de 1' autre côté, il est enroulé en 3 spires 
serrées à 10 cms. de l' ajutage, laissant donc un bout 
de tube en caoutchouc de 10 cbs. de long. entre la 
lance et le fil de terre . 

L'éclateur sous globe est connecté d' une part à l' aju
tage et d' autre part à un crampon enfoncé ~a~s le mur 
à 70 cms. de l' endroit frappé par les materiaux. 

- ·. . I . 
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A chaque em·oi ëie matér iaux, il se produit à l' écla
eur une étincelle de 8 m/m qui enfLamme un mélanae 

0 

gri souteux à 9 % de méthane. A ce moment, le degré 
hygrométrique est de 62 % . 

Nous constatons alor s qu 'il suffit d'accroch~r le 
fil de cuivre à l'ajutage pour faire disparaître toute 
trace d'étincelle à l' éclateur et supprimer par consé
ri uent toute inflammation. 

Nous avons répété cette expérience quelques jours 
plus tard en utilisant un mé1ange air + gaz d'éclairage 
et a lors que le degré hygr ométrique était de 84 % . Le 
mélange a été enflammé au cour s de 5 expér iences 
alors que l' ajutage était isolé . 

Pour les expériences suivantes, le fil de cuivre 
était accroché à l' ajutage et il n'y iavait plus inflamma
tion, alors même que les poin tes de l' éclateur étaient 
disantes de 2 mym seulement et que nous faisions usaae . 5 
expressément d' un mélange de gaz d' éclai~·age beau-
coup plus inflammable qu' un mélange grisouteux . 

Pour une mise à. la terre r éalisée comme indiqué ci
dessus, c'est-à-di1·e, fil de cuivre a_ccroché d'une par t 
à l'ajutage et d'autr e part à la gurnteuse, la résistiance 
du circuit compris . entre l'~ju~age et, une plaque en
foncée cl ans le sol (à pro~1mité de l ajutage) est de 
l' ordr e de 11 .000 ohms, s1 le sol est sec, de 3.SOO 
ohms en sol humide . 

Cette mise à la terre, quoique sommaire, suffit donc 
pour décharger complètement l'ajutage. 

Nous .avons essayé aussi, mais en vain, d' enflatnnl 
le gr isou par l' étincelle jaillissant entre un ·mùr ~r 
briques et une pointe de bronze connectée à l' ajuta : 
non mis à la ter re . g 
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Conclusions générales. 

La premièr e série d'essais a montré l'importance 
des charges électrostatiques qui pfe1~nent naissance 
dans le fonctionnem~nt de la guniteuse lorsque l' aju-
tage extérieu1· est isolé. · · 

Les chaTges prennen t . . naissance dans le pa.1:cours 
entre la guni~euse . et la lariçe t~rminal~ . 

L'isolement- parfait est nécèssaire; une mise à la 
terre très résistante - nous avons opér é . sur 50. 000 
ohms - suffit à suppr imer les étincelles . 

La deuxième série d'expériences ia µion tr é qu' il 
n'était pas possible d' enf lammer un mélange grisou
teux par la décharge directe, par le choc du débit de 
lu guniteuse . 

La troisième sér ie d 'expériences a montré que l'in
flammation d' un mélange gr isouteux par l~s charges 
électriques r ésulbanÇ du fonctionnement de la guniteuse 
est possible· par contact em.;.·a l:i la11ee éjectrice et ·,m 
objet métalliq~e. . 

De tous ces essais, on peut déduire c.; qui suit : J ' in
flammation survenue au ch.J.r bonnaga s'est produite : 

1° - parc~ que la lance éjectrice s 'est trouvée 
accidentellement isolée, soit que le conducteur de . mise 
de terre ait glissé, près de la lance, sur le tuyau de 
caoutchouc (comme nous avons r éalisé dans notre 
troisième série d'essais en B) soit que la fixation de 
ce fil à l'autre extrémité, à la masse de . la guniteuse 
ait cédé, soit encore que le fil en spiral.e - dont le 
grand pas ne favorisait pas un contact souple avec le 
tube qu'il entourait - ait lui-même été brisé, soit enfin 
par suite de la simple vibration du fil de mise à lia 
terre sur la tubulure latérale d' amenée d'eau autOUl' 
de la.quelle il étai t entouré de 4 tours s.eulement. 
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Ce dispositif est défectueux à cause de la variabilité 
de la r ésistance qu ' il présente. Mieux via.ut une mise 
à la terre résistante mais permanente, constante, car 
nous avons montré qu 'une résistance de 50.000 ohms 
élimine encore les étincelles . 

2° - très vrnisemblablement , la lance a touché un 
objet métallique (clou, fil de fer), l'étincelle ia jailli 
immédiatemen t, avan t le contact, entre la lance et cet 
objet forrm.nt un concentrateur de charges électriques. 

Accident survenu par inflammation de grisoul 

d'ans Wl Charbonnage de Liége. 

Le .14 août 1938, une inflammation de grisou ' s 'est 
produite dans une bacnur e (travers-bancs) creusée en 
montant, d" une cen taine de mètres de longueur, aérée 
par une ligne de canars aspirants . Le croquis ci-des
sous n° 16 dispen se de longues explications. 

Deux ventilateurs à air comprimé étaient intercalés 
dans la ligne de aanars . Les trois ouvriers ~t le porion 
boutefeu étaient descendus dans la voie de niveau pour 
y prendre leur repas; les trois ouvriers, au pied de 
la bacnure, prirent à drnite en 0 tandis que le boutefeu 
s'engagea à gauche en A pour s 'isoler un moment . A 
peine engagé dans la voie, il ent~ndit un u bruit pareil 
à un sifflement. d'obus » puis fut renversé et sa 1ampe 
fut éteinte. 

Ses trois camarades furent tués par l 'explosion. Le 
boutefeu est le seul survivant . 

Les dégâts mat,ériels causés par l' explosion furent 
sur tout importants depuis le pied de la bacnure mon
tante jusqu'au sommet du plan incliné où les 2 portes 
d'aérage fure nt arriachées. k 

' 1 

'· 
~ 
1, 
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La bacnure montante a été envahie complètement de 
grisou et il a fa llu plusieurs jours pour en rétablir 
l'accès. 

air. 
f'rsis 

1 670m 

Plan i ncl iné 
/:.'r::_.,.,_ -"'=-'="--=-'=-~-:;::=_:=_~--~~;.;.;-=---,-., 680,,. 

vers ').@ ;:. poi-tes/'.'' 
les tailles --J '"'°"' 
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1 
1 
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:r cl. 
l _,,....2- ventilatetll· 
~1 secondaire 

Fig. 16. - Disposition générale des lieux. 

I • 

Les couloir s oscillants existant dans ta bacnure 
étaient 1aplatis jusqu 'à 21 mètres du front. _i\u-dessus, 
ils étaient restés suspendus et en bon état. ,'-. ' 

De même le boisage était plus ou moins culbuté jus
qu'à 20 m. du front ; plus haut, il était resté e~ bon 
état,, mais les cadres por taient des traces de noircisse
ment et de suintements de résine. 

Le croquis ci-dessous donne un schéma de la dispo
sition des 25 mètres de la bacnure montante vo1sms 
r111 fron t.. 

.~ 
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A 15 mètres en retrait du front se trouvr:>i.ent , ' ,... , ega-
lemcnt suspendus au boisage, deux éléments de canars 
de 2 m .. c~ac~n de lo~gueur, alimentés par un éjecteur 
sommaire a all' .com~~1mé f~r~é par un simple ajutage 
(busette) . Ce d1 spos1 tif avait eté monté pour éliminer 
une accumulation de grisou . 

Les explosifs ni les lampes ne pouv1aient être mis en 
cause. (1) L'inflammation s ' est produite ~n l'absence de 
tout personnel et d 'après le témoignage du seul survi
vant a été précédée d'un sifflement. 

pri11e.s d' eir 
at. r obil">Qt A 

tébri' . 
... , a i r 

Fig. 17. - Détai l de la partie supérieure de ln bncnure montante. 

On a pensé tout naturellement à la possibilité d' allu
mage par décharge électrostatique et l 'on nous a de
mandé de procéder à des essais. 

Ces .essais avaient pour but de déterminer si l 'éjec
teur élémenta ire à air comprimé, qui fonctionnait dans 

(1) Ancunll consommation d 'explosif n' n eu lieu penùnnt le poste. 
L'hypothèse n été émise que le boutefeu 11ur11it tiré une mine restant 
du poste précédent ; elle est contredi te par le boutefeu et les constntn
t ions diverses de l'enquête. 
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la bacnure montante où s'est produit l 'accident, avait 
pu déterminer une inflammation de grisou. 

Rappelons en deux mots en quoi consistait cet app.a- . 
rei ll age (1) : 

L-n bout de tuyau flexible exwatt-Jenatzy n° 3, rac
cordé d'une part à la tuyauterie d' air comprimé, se 
terminait d'autre part par un ajutage, dénommé bu- · 
sette, posé sur la face interne inférieur e d'une tuyau
ter ie cpmprenant deux guidons d'aé1:'age de deux mè
tre!' chacun de longueur, suspendus au boisage par 
des fils de fer (1). 

On n 'a pu reLrouver ni le flexible ni la busette; on 
n 'a pu préciser si le fl exible 1avait été raccordé en effec
tuant la mise à la terre. 

\ntt~Q~er Î ~{iiYaU-au canu 
l.t "f?1J 

Schémn de ln disposition de l'é jecteur ou busette 

On sait (Ann . Mines Belgique 1938, pp. 114) que 
le type « ex watt n° 3 - J enatzy » comporte un conduc
teur en spirale noyé dans l' épaisseur du tuyau ; pour 
effectuer la mise à la terre aux extrémités, il faut sec
tionner un bout de 2 à 3 centimètres sans couper le 
conducteur dont le bout qui dépasse est r eplié à l'in-

(1) Remarquons que cc disposiLif, indépendant de ln tuyauterie d'né· 
rage, ne pouvait servir qu'ù brasser l'air et même à l'enrichir progressi
vement en grisou en le faisant repasser plusieurs .fois ii proximité cle 
ln source de grisou que l'on voulait, nu con traire, diluer . 
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térieur du flexible où il est serré par le manchon mé
tallique servant au joint . 

L'enquête n ' a pu établir si le joint avait été correc
tement fait. 

D'après les renseignements fournis par l ' Administra
t ion des Mines, la pièce terminale ou busette avait les 
dimensions suivantes (repr ises au croquis de la fig. 19) . 

Fig. l9. - Ajutnge qui nurai t été hnbi tuellement employé . 

Nous avons r eçu ul térieurement du char bonnacre 
un bout de tube exwatt-J enatzy n° 3 de 7 55 

5
d, l , , m. e 

ong~eur, por tant à une. de ses extrémités un ajutage 
en bronze (convergent-divergent) vissé dans une pièce 
d ~, raccord d'acier et, à l 'autre extrémité, un~ autre 
p1ece d'acier pour raccord avec une conduite d'iair 
comprimé. 

L 'ajutage était sor tant d'usinage et n' avait jamais 
servi. 

Il est représenté ci-dessous (fig . 20). Il diffè"re 
rement du type dont le croquis est donné plus haut. 

Fig. 20. - Ajulnge reçu du chnrboonnge. 

lécrè-o 

?\ous a\·OnR donc opéré deux séries d'essais, tous à 
la pression moyenne de 5 kilos. 

• 
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l 0
) avec le mat~riel dont nous disposions à l'Ins

t itu t, dans l' espoir que nous r ecevrions le matériel qui 
était en usage lors de l'accident. 

2°) n' ayant pu avoir le matériel réellement uti
lisé, deuxième sen e d' essais avec l'ajutage neuf reçu 

du charbonnage. 

Première série d'essais. 

l..e dispositif ut.ilisé au cours des premières expé
r iences est r eprésenté à la figure 21. . 

F ig. 21. - Dispositif d'essai. 

Sur une tôle cl' aci~r repose un tuyau de caoutchouc 
or dinaire (sans mise à la terre) raccordé à une conduite 
d'air coi;nprimé . 

A l' ~xtrémité droite du tuyau est enfoncé un bout 
de tube c1 ' :l.Clel' (diamètre intérieur 12 m/ID) • 

Le caoutchouc est ser ré sur le tube par un carcan 
attaché à la tôle par un fil d' acier . 

Placée sur une caisse a·e bois, la tôle est mise à 
la terre par un conducteur attach é à une canalisation 
d'eau. 

Seul, le t.ube d 'acier enfoncé dans Je tuyau de caout
chouc n' est donc pas mis à la terre. Il est isolé· en 
effe t du reste èe l' install ation par l'extrémité du tuyiau 
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de caoutchouc qui dépasse le carcan d' une longueur de 
7 ~t 14 m/m ( voir en a sur le dessin) . 

La èistance entre l' ext'rémité du tube d'acier et la 
tôle est de 9 m/m (distance b) . . 

Dans ces conditions, nous avons envoyé dans le 
tuyau de caoutchouc des chasses d'air comprimé trans
por tan t chacune 35 cm3 de sable . 

Sur quatre expériences, deux donnèrent un flux con
t inu d'étincelles b rillantes et capables cer tainement 
d'enflammer le gi:isou . 

Lorsgu' on remplace le tuyau de caoutchouc ordinaire 
par un tuyau .;< exwatt type 3 » il n 'y a plus d'étincelle 
entre le tube d 'acier et la tôle, si l 'on a pris soin au 
préalable de recourber à l' intérieur du tuyau en caout
chouc, les extrémités du fil de terre , qui se trouve 
alors en contact d' une part avec le tube d' acier et 
d'autre part avec la pièce de r accord à la conduite 
d'air compr imé : le dispositif de mise de terre est donc 
efficàce . 

Si, utilisant le même tuyau Exwatt, on supprime 
maintenant la mise à 1a terre du côté du tube d'acier 
de la manière indiquée dans la figure 22, on constate 
que les chasses d'air comprimé, chargées 'de sable, 
don nent lieu à des étincelles qui éclatent entre le tube 
d'acier et le fil a·e mise à la terre donc dans l'inter
valle c. 

d 

Fig. 22. 
t ole d · acie:r 

Essa i en ln issnnt dépnssor le fi l de m ise à la tcrrP. 

• 
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Il en est ainsi tianL que la distance d entre le tube 
et la tôle est supérieure à celle c qui sépare le tube du 
fil de terre ( 5 m/m environ) . ' . 

Dans le cas contraire, c'est-à-dir e lor sque l on m
cline le tube vers la droite de manièr e à rapprocher son 
extrÉrnité droite de la tôle, l ' étincelle éclate entre cette 
extrémité et la tôle . 

Ces constatations subsistent lorsque le fil d~ terre 
1, ' 't bht alors est coupé au ras du caoutchouc : arc s e la 

au contact même de l ' isolant (1) . 
~: 

Seconde série d'expériences. 

E t t expe'dié par le Nous avons utilisé le tuyau xwa 
Oharponnage. 

a) avec mise de terre correcte. . 
Avant tout, nous vérifions qu~ les pièces métalhqt~ea 

. 1 , . b. tact avec le fil de mise termma es etiaient ien en con . . é 
, . h · de ce circmt mesUI' e à lia terre : r es1stance o m1que 

à l'ohmètre était de 0 ,8 ohm. . . . , , . . 
3 Le t.uyau a été disposé comme md1que a la fig. 2 . 

conduit.a 
d ' aci BT 

Fig. 28. - Aulre d ispositif d'essai. 

(1) C'est ce qui pourrnit se produire lorsque l_' o.n a omis. de nibuM.r e 
le conducteur de mise de terre il, l' intérieur du JOlllt méta.lhque. 
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D'un côté, il était raccordé à une canalisation d'air 
-comprimé, de l'autre, il était isolé du sol par 2 fils de 
fer iattachés à un mur. Ces fils étaient isolés du flexible 
et de la pièce de raccord par 3 épaisseurs de caoutchouc. 

L'ajutage était relié à l'une des pointes d'un écla
teur dont l'autre pointe était mise au sol. Cet éclateur 
se trouvait dans un globe d en verre où affluait un mé
lange d' air et de grisou. 

Lorsqu'on envoie dans le tuyau des chasses d' air 
chargées de sable, il ne se produit aucune étincelle dans 
l'intervalle compr is entre les pointes de l' éclateur, 
même lorsque cet intervalle est réduit à un demi milli
mètre. 

Il y a donc écoulement des charges électriques vers 
le sol par le fil de mise à la terre du flexible et l'iaju
tage reste continuellement au potentiel zéro. 

b) sans mise de terre . 

10rsgu'on néglige de faire la mise à la ter re soit à. 
l'ajutage de sor tie, soit à la pièce de raccord de la con
duite d'air comprimé, des charges électr iques appariais
sent entre les pointes de l'éclateur, mais elles sont trèi; 
faibles ; la longueur des étincelles obtenues n 'a pas dé
pass6 un millimètre . 

Ces étincelles n'enflamment pas le grisou . 
Une seule explication est possible : par suite du :fiai

ble diamètre au col de l 'ajutage, le débit et la vitesse 
du jet d'air ne sont pas assez grands pour créer des . 
charges électriques capables d'enflammer le grisou. 

En effet, dès qu'on enlève l'ajutage de bronze et 
que la sortie du jet se fait par la pièce d 'acier dont le 
diamètre intérieur est de 10 m(m, les chass~s d'air et de 
sable donnf'nt des étincelles de 7 à 8 m/m gui enfliamment 
le grisou . 
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Nous avons ensuite ag~·andi, à l'aide d'un foret, le 
diamètre intérieur de l'ajutage à l'endr oit du col. 

Lorsque ce diamètre eut été porté à 5 m~m.' nous 
avons obtenu des étincelles de 6 à 7 m/m : des etmcelles 
de cette longueur donnent généralement lieu à inflam
mation du grisou . Cependant, nous avons eu quelques 
difficultés à les obtenir. ' 

C' est .alors que nous avons modifié à nouveau notre 
dispositif expérimental de la manière indiquée à la 
fig. 24. 

canal i sat lotl 
de .chau ffa~e , • I• 

s 0 'I. 

24 Del·nier· dis1>ositii d'essai. Fig. . -

Le tuyau Ex watt (tuyau venant du ?ha1:bonna~e_) 
muni de son ajutage de bronze dont le diametr .. e m1~1-
mu.m avait été porté à 5 m/ m, a été placé sur une tole :n1se 
à la terre comme il a été dit à propos des pdemières 
expériences. 

L' ajutage en bronze était donc maintenu à une cer
taine distance de l~ tôle et relié à 1' éclateur · 

L fil de mise d~ terre du tuyau Exwatt était isolé e . . 
à ses deux extrémités, c'est-à-dire qu'il n' ét,ait en con-
tact avec aucune pièce métallique ni du côté de l'aju~age, 
ni du côté de la conduite d' air comprimé. 
D~ns ces conditions, nous avons obtenu des étincelles. 
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de 6 à 7 m/m ~t, sur un~ vingtaine d'essais, nous avons 
eu une fois l' inflammation du grisou à l'éclateur. 
. L: augmentati.o~ du diamètre intérieur de 'ajutage 

ams1 que le v01smage de la tôle ont donc fuvorisé l 'in
flammation car il y a ~u augmentation à la fois de la 
charge électrique et de la capacité du condensateur for
mé par l'ajutage et les objets environnants. 

Conclusions. 

1°) - Si la mise à la terre du flexible et de la busette 
arnit été faite correctement, ancune inflammation n'était 
possible. 

2°~ - ~,e~ essais ont montré qu ' il y a aisément pro
duct10~ ? etmcelles dangereuses lorsque le jet d'ail· 
comprime se produit par l 'ouverture de 10 m/m de la 
pièce d'acier sur laquelle est vissé l'ajutage en bronze. 

Précisément, le seul témoin survivant a déclaré qu 'il 
avait enLendu, avanL l 'explosion, un sifflement car~c
téristique. 

Il est dès lors permis de supposer que l 'accident s' est 
produit comme suit : à un moment donné, l' ajutage ou 
busctte a· été projeté - soit par dévissage ou par arra
chement du filet - la décliarge brusque a provoqué des 
étincelles jaillissant enLre l'extrémité en fer ~t le canar 
et déterminant l'inflammation du grisou. 

3°) - Ceci montre combien il imporf,~ que le per 
s~nnel soit soigneusement instruit de l'opération ~e 
mise à la terre des flexibles. 

Au début de l' étude aes flexibles avec dispositif de 
mise de terre, nous aurions voulu que cette mise à la 
terre soit automatique (Ann. Mines 1931 pp. 68 et sui
vantes) , ne nécessitant aucune réflexion , aucun s,avoir 
de l ' on nier qui 1' effectue : il fallait pour cela que le 
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flexibl e ait la face intérieure conductrice : en enfon
~·a nt le manchon de raccord sur ce t te face, la mise à la 

terre se faisait. auLomatiquement. 

. Cette face conductrice peut être réalisée par un treil
lis métalliqüc Lissé ( exwatt n° 2 - Ann. :Mines ~934 pp. 
·H-45) ou encore par la cr éa,tion d"une zône conducLrice 
(type S. i. c. - Ann. Mi.nes Belgique 1938 pp . 116). 

Des ra isons de fabrication font préférer des construc
Leurs la soluLion plaçant le conducteur de mise de terre 
clnns l'épaisseur même du tuy.au, où il est à l'abri des dé
gât s dûs aux man ipulations ou à la fabrication même. 

}fais alors il faut veiller à ce que le personnel soit soi
gneusemenL mis <LIJ courant de la nécessité de tirer le 
conducteur de mise de terre et d~ le replier à l'intérieur 
c1u flexible de façon à être en contact avec le manchon 
du joint. 

Il faut r enouveler cette recommandation qui ne paraît 
guère appliquée. 

Tuyaux en caoutchouc pour air comprune avec dispositif 
de mise à la terre. 

Au cours de l' année, nous avons examiné 3 types 
nouveaux de tuyau avec dispositif de mise à la terre. Ils 
provenaient. de la Compagnie Bergougnan; un seul type 
a pu être préconisé. Il n' a pu être agréé, le fabricant ne 
nous ayiant encore fait aucune suggestion relative à la 
réalisation du contact avec les pièces de raccord. 

Le tuyau exwatt n° 3 - J enatzy dans lequel 1~ dispositif 
< k mise ti la terre est constitué non plus par un treillis 
couvrant la face interne du tuyau, mais par un fil unique 
en cuivre r ccuiL de 1 '"''" de diamètre, enroulé en spirales 
sm la double tresse de chanvre séparant les deux couches 
<l e caoutchouc, a donné lieu à des r éclamations émanant 
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de deux charbonnages . E lles visaient l 'une un tuyau de 
50 m/m è~ dia';1~tre in~érieur, bien supérieur à ceux qui 
nous avaient ete soumis (1) , l'autre un tuy;au de 18 m/m 

de diamètre intérieur, mais utilisant un fil de diamètre 
inférieur à un millimètre . 

On constatait qu' à l'usage, des boucles du fil de 
ter re faisaient hernie et émei:geaient de la couche exté
rieure de caoutchouc. 

Le constructeur a expliqué cette anomalie de lia manièr e 
suivante : le tuyau se dilate sous l.' action de la. pression 
in téri eure. Cette déformation entraîne un allongement 
du fil de cuivre ; comme, par suite du recuit, ce fil 
a un très fort allongement, mais au delà de k't par tie 
élastique, il ne peut reprendre sa longueur primit.in.• 
lorsque la suppr ession de la pression r amène le tuyau 
à son diamètre initial. 

Il se produit alors des boucles suivies de per cées de 
la couche extérieure en caoutchouc, par le fil de terre . 

La firme J en.atzy nous a présenté deux nouveaux 
échantillons de 18 m"jm et d~ 50 m/m de diamètre, dans les
quelles les fils de mise à la terr e sont remplacés par· 
trois cçmducteurs juxtaposés . Cette disposition suppri
mera peut-être les· inconvénients signalés plus haut. 

Nous avons fait supporter au type de 18 m/m de diamè
tre plus de 200 mises en charge et en décharge à 5 Kgs . 
sans r ien remarquer d' anormal. 

Mais le tuyau de 50 m/m n'est pas assez raide et l'on 
peut craindre le renouvellement des incidents. 

La qu~stion r este à l ' étude : il faut trouver le juste 
comprorms entre les deux desiderata suivants : 

Pour faciliter le repliement du fil de terre dans Je 
manchon mét.nll ique formant joint, le fil doit être non 

(1) L e maximum étai t de 30 m/m. t 
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cassant, c 'est pourquoi le fi l r ecuit paraissait désirab le ; 
pour diminuer ll. dilatation du tube, il convient, que le 
fil ait la même raideur que l'enveloppe et notamment 
que )es tresses en coton qui la caractérisent en ordre 
principal. 

Pour les grands diamètres, en tout cas, le fil r ecuit ne 
par aît pas convenir . 

On nous a signalé également que le type SIC (R.app. 
sur les travaux de 1937, p . 116) a donné lieu , dans la 
pratique, à l'inconvénient suivant : la couche intér ieure 
conductrice et les deux conducteurs qui y sont noyés se 
N tér ior ent facilement par l' usage. Le constructeur nous 

. >signale qu'il a porté remède à ce défaut : la pratique 
aura à le vérifier ( 1) . 

V. - ETUDES DIVERSES 
Emploi des locomotives Diesel. 

Nous avons essayé en .atmosphère rgisouteuse une lo
comotive Diesel de 40 HP construite par la firme Rulu·-

taler . 
Nous avons étudié le r égime de température des gaz 

d' échappement sur une locomoti -;,;:; Di~sel en. activ i~é 
dans les travaux souterrains . Cette étude devait servir 
de préliminaires à l 'agréation d' un dispositif de d<ésodo
r is.ation des y,az d'échappement . 

(1) L e constructeur a diminué l'épa isseur de l~ couch~ ~onduclricc 
et por té i• 0,4 mm. le dinmètrc cles conducteurs qm la mamt1ennent . Il 
a donné le nom d 'électrolcrrc ii ce tube modifié . D'autre part, il a 
const ruit également sous le nom de tube • antigr isou • un flexible où 
Io. mi se i• la ter re est assurée par un fil spirale de 0,8 = · de diamètre, 
en cuivre ~tamé, logé en t re les deux tresses très ser rées donnan t la d 
gidité du tube. Cette disposition · donne à l' o.rmo.tu~e métallique ln 
r aideur des tresses. Un fil suppl6mcn tni rc, de o,4 mm. , u p lus grnnd pas 
(28 mm.) , s'enroule en sens i~vcrse en s' appuyant sur . le premier fil 

spira le, assurant ninsi une li aison élcctriqu~ suppl_émenln1re. . 
L t• firme Engleber t de Li ;gc nous t\ aussi soum1~ un ty~e de fle~1b le 

(15-29 mm.) où la mise de lir est assurée pn.r un fil de cmvre recu1L clc 

0 8 de diamètre em oulé on spirale suivan t un pns de 12,5 mm. 
, mm. ' 

au tour des deux t resses· de coton. 
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Lampe à vapeur de sodium 

Les modifications qu'il amait fallu apporter à l 'en
veloppe de la lampe Philora étudiée en 1937 pour en 
faire un appareil antigrisouteux, n'ont pas été pour
suivies par le constructeur qui n' en vis.age pas actuelle
ment l'emploi de ces lampes dans des voies de retour 
d'air. 

lll~,l 
~~~~ei ~ 

~l 
Schémn de Io. Jo.mpe o.u sodium Phlloro., ut ilisée dnns des voies 

d'enlrée d' nir d'w1 charbonnnge de Campine. 

A titre d"indication, nous donnons une vue de la lampe 
Philora autorisée dans des voies d'entrée d'une mine 
de Campine. Par dérogation l'alimentation se fait à 220 
volts au lieu du taux habituel de llO volts . 

J 

l 
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LUTTE CONTRE LES POUSSIERES 

(au point de vue hygiène ) 

Ce problème préoccupe tous ceux qui s'occupent de 
1a sécurité minière car sécurité et hygiène sont étroite
ment liés . 

Beaucoup d'efforts sont actuellement consacrés à 
l'amélioration du travail souterrain, notamment par l' éli
mination ou la captation des poussières ou par l 'usage 
de masques appropriés. 

Il y ia, dans ce domaine comme dans la lutte contre le 
grisou, une hiérarchie des mesures à étudier . De même 
qu'il vaut mieux consacrer le meilleur de ses efforts à 
empêcher la formation d'atmosphères niflammables et, 
par conséquent, la naissance d' une inflammation, et n ·en
visager l'arrêt d'une explsoion que comme une mesure 
de second ordre pour le cas où les mesures de premier 
ordre se seraient trouvées exceptionnellement déficientes, 
rie même {I vaut mieux tâcher d' éviter dans la mesure 
du possible la formation d 'atmosplières poussière uses 
par les méthodes de travail, par un outillage spécialement 
étudié plutôt que de réaliser des masques permettant de 
travailler dans les poussières. 

Cependant dans la pratique, les deux séries de mesures 
doivent se conjuguer, se compléter. 

Par exemple, le masque antipoussières restera sans 
c?oute la seule solution possible pour certains traviaux, 
au moins à certaines périodes du travail,. aux réparations 
ou démontage d 'appareils de chargement du charbon par 
exemple. 

Les appareils capteurs de poussières ont fait des progrès 
notables ces dernières années. Le problème est év idem
ment simplifi é lorsqu'il s '.agit de capter les poussière<1 
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de forage dans un travail préparatoire : la source de 
pousi:;ières est bien limitée, on peut s'y attaquer directe
ment . 

Le problème est déjà plus compliqué lorsqu'il s:agit 
d' empêcher les poussièr es qui se forment à la trémie de 
chargement d' une taille de. remonter dans la taill~ $0Us 
r a.ction du courant d'iair. 

Il est encore plus ardu et souvent presque insoluble 
lorsqu'il faut, dans des charbons poussiéreux, écar ter 
les poussières que le travail même de l'ouvrier à veine 
produit à son poste. 

De très nombreux travaux ont vu le jour ces dernières 
années sur la question des poussièr es. Les uns, purement 
scientifiques ou médicaux, traitent des dimensions mi
croscopiques des poussières auxquelles on attribue le plus 
de nuisance; les ;autres s'attachent plus spécialement 
aux compositions de poussières nuisibles sans avoir réussi 
jusqu'à présent à apporter de ]a concordance a~ vues. 

D'autres enfin, se plaçant au simple point de vue de 
l' hvaiène, de l'aisance du travail, ont pour but de créer 
de; ~ppareillages qui, tout en étant de réal~sation prati
que, apportent un allègement réel et certam au travail 
mm1er. 

Une grande dificulté restera toujours de chiffrer l' amé
lioration obtenue. 

Les appareils de laboratoire ne peuvent être utilisés 
dans la mine; il faudra souvent se contenter de méthodes 
empiriques, mais qui donnent des indications relatives 
uffisantes. 

La détermination, par exemple, de la quantité de pous
sières et de la arosseur des particules contenues dans une 
atmosphère so~terriaine est loin d' être encore au point. 

lNSTITU1' NATIONAL DES MINES, A FHAMERI ES 117 

On peut ranger les méthodes de détermination des 
poussières dans l' air et 3 catégories. 

Méthodes gravimétriques : on retient et l'on pèse les 
poussières trouvées dans un cube d'air mesuré; 

11tléthodes de numération : on retient les poussières 
d ' un cube d'air donné, et l'on fait, au microscope, la 
numération des particules contenues dans un centimètre 
cube par exemple. 

!VI éthodes optiques : on emploie l'effet Tyndall : si 
l'on envoie un faisceau de rayons lumineux dans un 
nuage poussiéreux, une partie de la lumière est déviée 
latéralement ; l'intensité de la lumière déviée est - dans 
certiaines conditions et certaines limites ___._ propor
tionnelle à la concentration de poussières. 

La complication dans les atmosphères souterraines 
provient des grandes différences entre les particules 
,·é>hiculées par le courant d"air. 

Les r ésultats des divers appareils sont sujets à grande 
divergence suivant les dimensions des particules. 

Les appareils de laboratoire, tels qu~ le Tyndallomètre 
de Leitz, le précipitateur thermique de Green, etc ., 
bien que l'on ait, imaginé des types portatifs, ne nous 
paraissent pas utilisables dans les mines. 

Jusqu'à mieux informé, nous pensons qu~ s~ul,s so~t 
compatibles avec le travail des mines les procedes sm
vants : 

a) Soumettre à l'influence du , cou~·a?t d'air, 
pendant un temps soigneusement ~e~er~me - et 
variable suivant la densité du nuage veb1cule - des ,s~r-

f d 11.t·es cl'unc couche mince d'un baume aèhes1f . aces en l . . , 

0 t 1.t peser le dépôt soit le photographier et. de-n peu so , . . , 
t · in forL aross isscment sa nature et sa densit <'. crmmer par L o · · 
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Encore faut-il que l'endroit où se font ces prises ne 
soit par sujet à remous, que l'on trouve la meilleure sur
face à adopter (plane ou semi-sphérique, en v~rre ou en 
métal, dimensions, etc.) l'inclinaison optimum, etc . .. 

b) Installer, à l'endroit voulu, un filtre à poussières 
extrêmement simple, par exemple un tampon d'ouate 
dans un tube de verre à tria.vers lequel on fait passer une 
quantité de l'air à examiner, mesurée à l 'aide d' un ma
nomètre avec débitmètre. Par pesée, on détermine la 
quantité de poussières et on la rapporte au volume. 
C'est le procédé qui a été utilisé par M. Fripiat (voir 
annexe II) dans son étude des masques anipoussières. 

Nous trouvons, à ce sujet, dans les publications du 
Laboratoire des poussières des Mines de l'Etat néerlan
dais, un appareil simple combiné par M. le Docteur 
Matla à la mine Emma et qui fonctionne grâce à un 
éjecteur raccordé à la conduite d':air comprimé. 

Il entre dans nos intentions de l'utiliser, moyep.nant 
de légères modifications, dans les déterminations que 
nous aurons à faire prochainement dans des travaux 
souterrains . 

Appareil capteur de poussières Recsi. 

Abordant un cas simple, nous avons eu l'occasion au 
cours de 1938, <l'examinèr un appareil capteur de p~us
sières pour iraYaux préparatoires et nous croyons utile 
cle résumer ci-dessous les ess.ais effectués. 

Cet appareil ei;t destiné à capter les poussières pro
cluit€'s par la perforal·ion mécanique à l'air comprimé. 

A\'ant d'indiquer les résultats de nos essais, nous don
nerons c?a.bord une description sommaire de l'apparei l. 

' 
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Description. 

Aspirateur. - L'appareil est contenu dans un cylindre 
e ntôle de 0 m. 30 de diamètre, 0 m. 675 de hauteur, 
(hauteur totale 0 m. 810). 

Fig. 26. - Aspira.leur Recsi. 

Il est muni de deux ianses ou poignées pour faciliter le 
transp~rt et les diverses manœuvres. Son poids en ordre · 
de marche (sans poussières) est de 41 kgs 600. 

A l'intérieur , le cylind·re renferme un éjecteur à air 
comprimé avec cône d'aspiration. ~'éjecteur c~,ée une 
dépression qui amène dans l'appareil les P.ouss1eres du 
fourneau de mine. Il est entouré d'un sac filtrant tendu 
sur un cylindre mé.allique perforé. 

Les poussières sont arrêtées par le filtre et tombent 
dans la partie inférieure du cylindre d' oû elles peuvent 
être enlevées par une porte sans même qu'il soit néces
saire d'interrompre le fonctionnement du forage; il ctin
vient è-e couper l'alimentation de l'éjecteur à ce moment. 
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L'air qui a traversé le filtre s'échappe par une sene 
de nervures circulaires ménagées dans le couvercle et 
enduites de graisse pour retenir les poussières ténues 
qui ont traversé le filtre. 

On peut aisément retirer le filtre en libérant le cou
vercle auquel il est fixé : il suffit de dévisser les clefs 
papillons par lesquelles le couvercle est assemblé. 

Dans la conduite d'alimentation en air comprimé, une 
vanne à trois voies permet de nettoyer périodiquement 
le filtre en forçant l 'air à traverser le sac de l'intérieur 
vers l 'extér ieur . 

Capteur. - L'appareil est réuni au forage par un tube 
en caoutchouc qui débouche dans l 'aspirateur à une 
tubulure placée ,au tiers inférieur, sous le filtre et qui à 
l'autre extrémité, se termine par l 'appareil capteur : 
bague en caoutchouc munie de 4 pattes-ressorts qui fixent 
le capteur dans l'orifice du fourneau, dont les premiers 
centimètr es sont creusés à un diamètre supérieur. 

Fonctionnement. 

La mise en service du capteur ne peut pas se faire 
évidemment dès le début du forage. Il fout d'abord forer 
sur une profondeur de 8 à 10 centimètres, après quoi on 
peut enfiler le capteur sur le f leuret et introduire dans 1 . e 
trou amorcé les lames élastiques qm maintiennent le cap-
teur sensiblement dans l ' ax.e. 

:Ga bague de caoutchouc (visible sur le dessin du 
capteur) est alors am:n~e . iau . contact de la pièce pour 
d iminuer les rentrées d air mutiles . 

Matériel expérimental. 

Le but, de nos essais était de vérifier l 'effi cacité de 
l'appareil au point de vue ~aptation des poussières . 

, 
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Nous avons donc établi le rendement, c'est-à-dire, le 
rapport entre le poids de poussières recueillies dans le 
captem et celui des poussières produites par le forage. 

De plus, nous avons recueilli les poussières restant 
clans l'air s ' échappant par les disques à chican~s placés 
sous le couvercle. Ces poussières sont très ténues, invisi
bles à l'Œil nu. 

Cette se~ondie véri fication a nécessité l'installation re
présentée à la figure ci-dessous : 

placpe de verre va:oelin<.,. 
_,air comprim~ 

Fig. 27. ·- Dispositif . d' essai du capteur Recsi. 

L 'aspirateur est protégé par une cuve métallique, ou
ver te par le haut de manière à ce qu'aucun courant per
tubateur ne trouble le débit; il est placé sous l'orifice 
d 'une conduite ver ticale en tôle s' évasant à partir de la 
base jusqu'au diamètre de 40 cms et raccordée piar un 
coude à une autre conduite horizontale de même diamètre 
dans laquelle est inséré un ventilateur hélicoïde actionné 
par un moteur électrique . 

La décharge de l' appareil est donc entièrement aspirée 
dans la partie évasée de la ranalisation et r efoulée dans le 
sens indiqué sur la figure. 
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La 1c~nduite ver ticale est percée d'une ouverture rec
tangu ~ire servant à introduire un chassis métallique sur 
lequel re.p~se une plaque de verre vaselinée permettant 
de recueillir pour examen une partie des poussières em
portées par le courant d' air. 

L'examen des plaques de verre tant pour le dénombre
ment des poussières que pour l 'appréci1ation de leurs di
mensions, se .fait à l' aide d'un appareil de· projection 
sous un grossissement linéaire de 20 . 

La sensibilité de l' œil pouvant atteindre le d. ·, 
d ·11· , ixieme 

b
e rru imetr~; on peut donc sur la projection, dénom-
rer les particules de 5 microns. 

Pour la facilité de cet examen, nous avons utilisé des 
plaq~es de verre mesurant 5 x 6 centimètres 1 

11 
, . , sur es-

qu e es etait gravé un carrelage de 20 m/m de côté. 
L'appareil de projection nous a servi également à h _ 

t h . . l p 0 
ograp 1er , tOUJOUfa sous e même grossissement les pla-
q u<:>s char,Œfes de pouRRières . ' 

Résultats des essais. 

Pour nous rapprocher autant que possible des CO d '-
. . Il 1 

tians pratiques, nous avons fait fonctionner l'as · t . p1ra eur 
en connex10n av.ec un mar~eau perforateur (poids du . 
mart~u : 16,5 kilos) en act10n dans des blocs isolés de 
calcaires ou cfo grès. 

f~f.ous n'ayons pu ;ssayer les schistes, faute. de blocs 
!':li 1santR pour y operer un forage. 

On peut trouYer étrange le choix de cal · · , : caire ,pmsque 
nous n en aYons oas dans nos mines de h ·11 · 1 om e; mais 
cette roche donne au forage une poussie' 1• e t " ; , . e x r emement 
tenue et c esi pourquoi nous l'avons choisie pour a r é-
cirr l'efficacité du capteur. · pp 

·~ 
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La pression d'air ·comprimé au réser voir du compres
~eur était de 3, 5 kilogs. 

Pour établir le po ids de poussières produites par fo
rage, nous avons déterminé une fois pour toutes, à l'aide 
<le la balance hydrostatique, le poids spécifique du grès 
et du calcair e (2, 71 pour le calcaire et 2,55 pour le 
.S!rès) et calculé pour chaque expérience, le volume du 
t.rou foré en mesurant sa profond•eur et son diamètre . 

Nous donnons ci-apr ès les car,actéristiques des expé
r iences et les constatations auxquelles elles o~t donné 

lieu. 
Essai n° I 

Pierre calcaire. Trou vertical de 47 m/m de diamètre. 
Fleuret cr eux à 2 taillants parallèles. Forage d'un trou 
de 12,5 cms . Placement du dispositif capteur dans le 
trou. - Reprise du fanage. Après 30", l'aspirateur 
est mis en marche. Après 5' 30" , forage terminé, lon-

gueur 21,5 cms. 
P enèant 5 minutes, ] 'aspirateur a capté 368,2 grammes 

de poussières dont la composition granulométrique est 

la. suivante : 

Iwfus sul' 6.400 maill es 
Tra vcl'sant; le 6.400 mailles 

57 % 

43 % 

P oids de pierre enlevé par forage pendant le fonction
nement de 1l'aspirateur - 401,9 grammes, d'où rende

ment de 91 ,6 % . 
Sur une pliac1ue de Yerre introduite pendant 1 minute 

dans le courant. de è•écharge de l' aspirateur, nous a,·ons 
clénombré sur une surface de 16 millimètres carrés (en 
projection 64 centimètres ca,rrés) 7~0 particules de dia
mètre compris entr e 5 et l 0 microns . 
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La photo n° 28 ci-dessous représente au grossissement 
linéaire de 20, une r égion de la plaque où les fines pous
sières sont particul ièrement nombreuses. 

Essai n° 2 

Grès. Trou vertical de 38 m/m d~ diamètre. Fleuret 
creux à 2 talllants croisés . Forage d ' un trou pour place
ment du çapteur, puis reprise du forage _?.vec fonctionne
ment simultané è-'e l'aspirateur . 

Profondeur forée : 21,5 cms. Poids de pierr~ corres
pondant : 621,46 grs . pendant la marche de l'aspir.ateur . 

L 'aspirateur a capté 605 grammes de poussières, pré
sentant la composition granulométrigue suivante : 

Refus sur 6.400 mailles 

Traversant le 6.400 mailles 
61,5 % . 

38,5 % 

Le rrndement du capLenr pour cet essai est de 97 , 35 % . 

Essai n°3 

Pierre cale.aire. Trou vertical de 39 m;m de diamètre . 
Fleuret cr eux à 2 taillants croisés . Forage d ' un trou die 
11 cms . dont les poussières sont captées par l'aspirateur . 

On vide ensuite la cuve de l 'aspirateur, mais en pre
nant soin de laisser en p lace les poussièr es couvrant le 
sac. 

Reprise du fonag~ avec aspirateur en marche rendan i. 
4' 20" (profondeur finale du trou : 43 crns) . Poids de 
pierre enlevé : 1035,2 grs . Poussières recueill ies par le 

F ig. ~8. 

. .. 

l·'ig. :W. 
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capteur : 802,82 grs . dont la composition granulométri- · 
que est la sui vante : 

Refus sur 2 540 mailles au cm'..! 

Refus sur 6.400 mailles au cm'..! 

P assant le 6.400 mail les au cm'..! . 

70,75 % 

8,85 % 

20,40 % 

- Une plaque de verre vaselinée ,a été introduite pendant 
une minute dans le courant de décharge. Sur 16 milli
mètres carrés de la plaque, nous avons dénoml;>r é 

14 vart iculcs de 50 microns 

42 particules de 25 microns 

500 particules rlc 5 microns 

La façon d'opérer de cet essai ne nous permet pas 
d'établir de rendement; il en est de même dans les essais 

4 et 5. 
Nous voulions nous renètre compte du fonctionnement 

de r appareil lorsque le fi l ~re est couvert de poussières, 
mais la quantité de poussières adhér entes au fil tre est 
variable et empêche tout calcul. 

Essai n° 4 

Pierre calcaire . Trou ver tical de 39 m/m. Fleuret à 2 
taillans croisés. Forage d'un trou de 10 cms. dont les 
poussières sont prises par l'aspirateur. 

On vide ensuite la cuve de l'aspira.teur, mais en prenant 
soin de laisser en place les poussièr es couvrant le sac. 

Reprise du forage avec iaspiration en marche pendant 
4' 30" (profondJ3ur du trou : 42,5 cms) . 
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Poids de pierre enlevé 1051,60 grs. 

Poussièr es r ecueillies par le capteur 821, 6 grs dont la 
composition granulométrique est la suivante 

Refus sur le tamis 2540 mailles/ cm2 

Refus sur le tamïs 6400 mailles/ cm2 

Passant le 6400 

70,85 % 
8,20 %. 
20,95 % 

Rendement du capteur : même obser vation que pour 
l'essai n° 3. 

Sur une plaque <le verre introduite pendant 1 minute, 
nous avons dénombr é sur une surface de 16 mlm2 

: 

18 particules de 50 microns 

133 particules de 25 microns 

237 particules de IO à 12 microns 

477 part icules de 5 microns. 

La photo fig. 29 représente sous un grossissement 20 
une partie de la plaque die verre. 

Après l' essai 4, nous avons .enlev.,é les poussière~ 
qui adhér aient au sac. Nous avons recueilli :ainsi 210 
grammes de poussièr e dont la composition granulomé
trique est la suivante : 

Refus sur le 6.400 mailles 

P assant le 6.400 

Essai n° 5 

2,7 % 

97,3 % 

L 'appareil est essayé maintenant sans ]e marteau 
perfonateur, c 'est-à-dire qu'on lui fai~ aspirer du schiste 

• 
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calciné et broyé de la composition granulomét.rique sm
vante : 

Refus sur le tamis de 6.400 mailles. 

Passant le 6.400 mailles . . . . 

56,8 % 

43,2 % 

La quantité de poussières aspirée est de 4095 
grammes. 

On recueille après l'essai : 

a) dans la cuve et dans le tuyau <le caoutchouc 3.705,22 grs 
b) sur le. sac . . . . . . 252,35 grs 

total 3.957 ,57 grs 

3,957,57 X 100 
d 'où rendement 

4.095,00 

P endant l'expérience, on remarque 
la. canalisation aspinant la décharge de 
nuage assez dense de .poussières. 

- 96,64· <,{ 

à la sortie <le 
l 'appareil, un 

Une plaqu~ de verre introduit~ dans le c?urant_ de 
décharge se couvre de poussières qu'il est unposs1ble 
de dénombrer tant elles sont fines et nombreuses. 

Le sac se laisse donc traverser par les poussières les 
plus fines. Le rend~ment est cependant ~r~s élev_é, m.a~s 
il faut dire que pour cet essai, l' efficac1te du d:1spoi:.1t1f 
capteur est maximum. 

Pour un for age, au contraire, le rendement est in
fluencé défavorablement par les pertes de poussières 
qui sont projetées à l' extér ieur et échappent ainsi à 
1 ' aspiration . 



128 A'.li l\ALES DES MINES DE BE LGIQt; E 

Essai n° 6 

Pierre calcaire. Trou vertical de 39 m"{m de diamètre. 
Fleuret à deux taillants croisés . Forage d'un trou de 
12 cms. 

On met le capteur en place après avoir fait aspirer 
par l'appareil 129 gr ammes de poussières fines· de cal
caire . 

Reprise du forage avec aspirateur en marche. 

La profondeur finale du trou est de 42 cms. 

Le for.age étant terminé, on procède au soufflage 
des pouss ières restées dans le trou en faisant une 
chasse d'air par le trou du fleuret. Les poussièr es sont 
reprises par l'aspirateur qui est resté en action. On 

recueille après essai 

1°) dans la cuve 915 grammes de poussières. 

2°) dans le sac : 154 gr ammes de pousières. 

Les quantités de poussièr es introduites sont 

1°) avant ! 'essai 

2°) par le forage 

soit un total de 

129 grs 

970,7 grs 

1.099,7 grs 

Les poids èie poussières r ecueillies sont 

1°) <lans la cuve 

2°) sur le sac 

total . 

cl'oü r endement de 97,2 % . 

915 gr s 

153,90 grs 

1 .066,90 grs 
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Essai n° 7 

Bloc de calcaire . Forage de 2 trous horizontaux de 
09 m/m de diamètre . Fleuret à deux taillants croisés . 
Avant l' essai, on introduit par aspiration, dans l'appa
reil 1073 grs . de poussières de calcaire . 

On creuse deux trous de 13 cms puis on les approfon
dit successivement après avoir mis l ' aspirateur en ac
tion. On opèr e le soufflage des trous avec l 'aspirateur 
en marche. 

La longueur totale du for age est de 60 cms: 

Les qua ntités de pousières en cause sont : 

1) Poussières in troduites avant l 'essai 1,073 gr. 
2 ) P oussières de forage 1.941,44 gr. 

Total 3.Q14.44 gr. 

Les poids des poussières recueillies sont : 

en dehors des trous 

dans les trous 
dans l '::ippa1'eil : 
a ) dans la. cuve 
b ) sur le sac 

total 

d'où rendement de 88, 92 % . 

118,02 grs 

125,38 grs 

2.443,00 grs 

2.686,40 grs 

Avant cet essai, nons tn·ons mesuré la dépression 
régnant dans la cuve el cela pour diverses condition~ 
c?e fonctionnement. 

Nous avons trouvé 

a) lor~que le dispositif capteur est complètement 
bouché d'eau ; 1100 m/m. 
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b) lor sque le disposit,if capteur est disposé dans 
un trou de forage, le fleuret étant en place 
-±0 m/m lor sque le sac fi ltrant est propre . , 
36 m/m lorsque le sac fil trant est recouvert de pous
s ières. 

Ces mesm es ont été faites pour une pression d ' ali
mentation de 5 kgs. 

N. B. - Les essais l e t, 7 ont, peut-êtr e décelé un 

rendement moind;:e par sui te d' un certain dépôt de 
ponssières cl ans le tube d'aspiration en caoutchouc. 

Essai n° 8 

Bloc calcaire. Forage de 2 trous verticaux de :v1 "'/m 

cle diamètre . Fleuret éreux à taillants en croix. . . 
Avant l 'essai, on introduit par aspiration dans l' ap-

pareil 3864 grammes de poussières de calcair e . 
On creuse deux trous de 11,5 cms, puis on les a ppro

fondi t s11ccessi,· cment après avoir m is l 'aspirateur en 

action , 
Pour fi nir , on opère le soufflage des trous avec l' as

pirateur en marche. La longueur totale du fo1.·age e. t 
<lr n5, 7 cms. 

Les ri uantités ile poussières en cause sont 

a ) poussières introduites aYant l 'essai 
b) poussières d n forage . 

Total 

Les poids d-e poussières recueillies sont : 

3 .. 864: gl'S 
2.125 gl'S 

5.989 grs 

a ) ùans la cuve et dans le Luyau ùc caoutchou,c 5.638,2 gr·s 
b) sul' le sac . . . . . . 234,9 g-i·8 

5.873,l gl';;. 

.1 

f:' 
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5.873,l X lOO 
d 'oü renùement de 98 %. 

5.989 

Essai n° 9 

Bloc ·calcaire·. Forage de 2 trous horizontau x de :·rn 
111

/
111 de cliiamètrc. F lem et creux à taillants en · croix . 

Avant l ' essai, in troduction dans l 'appar eil, par ·aspi
ration, de 5792 grs. de poussières de calcaire . 

O~ creuse d~ux trous de , 12,5 c_ms, ~uis on les appro
fonc<1t success ivement apres avoir mis l 'aspirateur en 
action. 

P our finir , on opère le soufflage des trous avec l'ias
pirateur en marche. 

La longueur totale du forage est de 65 cms. Les 
quantités de poussièr es en cause sont 

a) poussièr es introd uites avant l 'essa i 

b) poussièr es du fol'age 

Total . 

Les poids de poussières r ecueillies sont 

a) aux abords des t rous 
b) dans le:S t rous 

e) dans la cuve et dans le tuyau de caout
chouc 

d ) sur le sac 

5,ï92 grs 
2.103,23, grs 

7.895,23 grs 

.. · 
'· 

225,2 grs 

328,0 grs 

·' 
6.989,6 grs 

273,4 grs 

' ' Total 7.81G,2 g 1·R-
'' . 

7.816,2 •X 100 . 
d 'où rendement de ----

7.895,23 . 
= 99 % (1). 
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Réswné. 

Nous avons d'abord opéré dans les conditions de la 
;pratique, c'est-à-dire, avec l'aspirateur (branché sur 
un for.age de mine. 

Les rendements que nous avons obtenus sont très 
satisfaisants. 

Nous avons voulu voir ensuite si le bon fonctionne
ment se maintenait lorsque le sac est déjà recouvert 
de fines poussières. 

Dans les essais 3 et 4, nous n'avons pu rechercher 
un rendement quantitatif parce que la quantité de 
poussières qui adhèrent au filtre est viariable. Mais ces 
~ssais nous ont montré que l.' appareill continuait à 
fonctionner normalement alors que la surface · du filtre 
retenait une quantité notable de poussières. 

D'ailleurs, nous avons ensuite alimenté l'appareil en 
lui faisant aspir er des poussières ténues uti lisées pour 
la schistification des galeries et en faisant les pesées 
voulues pour déterminer un rendement quantitatif. 

Vis-à-vis de ces poussières ténues, l' efficacité de 
l'appareil . est moindre : on perçoit un nuage léger dans 
la décharge, alors que l'on ne distingue ri~n à l 'œil 
nu lorsque le capteur est branché sur un forage. 

Quant aux poussières qui échappent à l' action du 
fil tre, nous en avons déterminé les dimensions et le 

(1) Mnis si l'on défnlque le poste (n) poussières recueillies i~ l'nide 
d' un carton n.ux nbords des trous, ce rendement est 

7591,0x JOO 

7895,23 
96,15 %. 
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nombre pour une surface donnée. Dans noLrc tuya-11 -
terie de captage, les plus abondantes. sont les particules 
de 5 microns. 

Nous avons enfin combiné une aspiration préalable 
avec un forage de i:nine (essais 8 et 9) ; ceci a confirmé 
què le rendement de l'iappareil n'est pas affecté sen
siblement par la' couche de poussières qui recouvre le 
sac du filtre. 

Conclusion. 

Le capteur aspirateur Recsi améliore ·incontestable
ment la salubri té des chantiers où l'on pratique la per
foration mécanique. 

Lorsque l' appareil est en action sur un trou en cours 
de forage , on constate en effet que l'arrêt de l'alimen
tation de l'injecteur provoque immédiatement l 'appari
tion de poussières s'échappant le long du fleuret ; celles
ci disparaissent sur le champ dès qu'on remet l 'injecteur · 
en activité. 

Cette constatation suffit déjà pour montrer l'effica
cit.é de l'appareil. 

Le rendement, c'est-à-dir e, le rapport entre le poids 
cle poussières recueillies et celui des poussières pro
è uites par lé forage peut viarier dans certaines limites 
autour d'une moyenne de 95 .% . 

Il y a lieu de rappeler ici que nos ~ssais ont été fai ts 
dans des conditions voisines de celles de la pratique. 

Dans l'ensemble, l'appareil s'est montré d'un fonc
tionnement régnlier, il est faclie à manœuvrer , à vider , 
à nettoyer. 
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!' Etu!de de n;iasques- antipoussières. 

·En gén éral, les masques ne sont .Pas employés volon
tiers par le personnel ouvrier . Les usagers se plaignent 
t10 leur r apide obstruction, de la chaleur gênante qu'ils 
déterminent, d:es démangeaisons qu'.ils causent, etc. 

.~ous a.vons voulu nous r endre compte des caracté
rist.i ql,l~S ~péci~les à divers · types de masques en usage 
dans les travaux souterrains. 

M. 1'Ingénieur principal Fripiiat a réalisé à "cet te 
fin un appareillage qui a ,permis les expérience13 qu' il 
détaille dans l'annexe II au présent r apport. 

·j{'ous ces masques sont des appareils filtrants, qai 
reti~nnent don? une parti,e des poussièr es et sont sujets, 
apres un cer tam temps, a se colmater, à présenter uné 
résis tiance exagérée qui E~te le temps d' emploi et 
gêne l'ouvrier dans son travail. 

Distribution d 'air pur en légère surpression 
· aux ouvriers d'une taille. 

· A ce sujet., il nous paraît part.i culièrement ii;i téres- · 
sant de signaler ici une solution entièrement d~fférente 
imaginée par M. Louis Dehasse, Ingénieur en chef ho
noraire des Mines et Administrateur-Gérant des Char 
honna~es d ' Hensies-Pommerœul. 

Lr procédé consiste à placer le visage de l 'ouvrier 
nbatteur dans une atmosphère en légère surpression 
par rappor t au courant ventilateur : de cette façon 
l' atmosphère éventuellement poussiéreuse est écarté~ 
systématiquement et ne· peut être aspirée par le per
$l0nnel. 

Celui-ci est alimenté par une tuyauterie se terminant 
pour chacun par un m~sque très simplifié puisqu'il ne 
romport.e plus iaucun filtre. • 
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L ' installati6n dans une taille comprend l 'cn~emhle 
des appareils· suivan~s : 

1° - dans .la m ie de niveau, un ventilateur com
portant un fiHre purifiant l'air dt' entrée et refoulant, 
sous une pression de ,quelques centimètres d' eau, l' air 
dans une c,a.rialisaLion sou pl~ ( ventube) qui remonte 
toute la taill~; 

.2~ - ., de cette canalisation souple, partent, de dis
tance en clistance, des . fl exibles de plus petit diamètre 
alimentant individuellement les travailleurs ; 

3° - chag_ue ouvrier dispose d'un masque légel' r ac
cordé aux f lexibles indiqué ;au 2° . Il peut d' ailleurs -
pour cer taines manœuvres où le masque le gènerait -
~e libérer aisément. ·' 

La mise au point des divers éléments de l'installai.ion 
exige natmellernent un apprentissage assez long. Cer
tains détails sont encore à perfectionner. Mais voici 
déjà ce qui i;ésul te de 1 'expérience de plusie~s mo,is 
clans une taille inclinée à 25°-30' dans un charbon tres 
ppussiéreux et où l 'on a mis en marche le système · dé
crit ci-dessus progressivement jusqu' à. desservir 19 
abatteurs. 

Le schéma fig. 30 représente Je bas de la taille d~ la 
veine J acqmain n° 2 à l' étage de 840 mètres1 du siège 
Louis-Lamber t Ol t se poursuivent les essais. 

Un peu en retrait de l 'ent~·ée, de manière à être en 
arrière de la zone poussiéreuse du chargement, se trouve 
un canar de 300 m/m C muni d'u nfiltre constitué de deux 
toiles métalliques à larges mailles ( 3 à 4 m/m) maintenant 
nn disque filtran t (buvard, tissu spéciial ou ouate) faci
lement remplaçable. 

Un ventilateur V Lurbinaire aspire l'air et le refoule 
~1 travers une canalisation souple S ( ventube de la· firme 
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F ig. 30. 

tuyau de 5 m. 
pour raccord' 

OU t.l!.Y8U· chenillé 
dU ne !!<p6 t 

Disposition 0n-énérnle de la. t ·11 0.1 e munie d' r . 
individuelles en ai a imenta.hons spéciales 

r pur, 

Dupont. de Nemours) de même diia , 
règne Slll' toute la longueur de ] tm_el}tre (300 m/~) qui 

C tt 1 · · • a a1 e à desservir. 
e .e cana 1Sat1on en Lo1le impe. , 

comme <l'hahituclr ,. lmeable est suspendue 
' grace allx crochets dont elle est mu- • 
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nie à des intervalles de 80 cms. environ et dans lesquels 
f!asse le câble ou le simple fil de fer qui sert · à la fixa
t ion au boisage (par de simples clous) . 

Cette canalisation souple se plie très aisément aux 
variations de direction ou d ' inclinaison; elle est légère, 
( l kgr . 10 par mètre), très maniable, se roule et se 
déroule avec grande facilité. 

Au ventube sont fixées, à 2 m. 50 d'intervalle l'un 
de l'autre, des ajutages J permettant de greffer les 
fl exibles alimentant chaque ouvrier. 

Ces ajutages sont réalisés d'une façon très simple : 
nn disque cl' acier qui renforce à l'intérieur la percée 
du tube porte un petit cylindre muni de 2 tourillons sur 
lesquels prend appui un le\'Îer articulé, qui commande 
un chapeau avec garniture de caoutchouc du genre uti
lisé pour la fermeture des bouteilles à bière, mais ren

forcé . 
Cette fermeture est parfaitement étanche; lor~que 

l'on veut utiliser l'ajutage pour l'alimentation d:'un 
fl exible, on renverse simplement le levier, le chapeau se 
place latéralement,· reste attaché, chose essentielle dans 
le fond, et laisse ljbre l' ajutage oil s'emmanche aisément 
l' extrémité du fl exible . 

L ' expér ience a fiait condamner tout joint à vis ou à 

tête détachable. 
Les fl exibles ont cinq mètres de longueur et permet

tent donc aisément un certain déplacement de l'ouvrier 
h veine . Le ventube est placé comme le montre la coupe 
A-B , dans la seconde havée, au-dessus de la chaîne à ra
clettes hermétique servant à descendœe les produits à 
vi tesse limitée en réduisant beaucoup le dégiagement de 

roussi ères . 
L'ouvrier porte un masque léger représenté à la fig. 

_......_.. ............................ .... 



-

138 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

31 : ce masque couvre le nez et la bouche seulement. 
une bande de caoutchouc-mousse appuie sur les côtés 
de l'os nasal et sur la lèvre inférieure. Des courroies ré
glables adaptent aisément le masque au vis.age; l 'air 
fra=s venant du \·entube arrive au travailleur par le bas 
Pt 1 'expiration se fait par deux orifices latér.aux (voir 
\'Ue intérieure à la fig. 31) ; de cette manière, aucun 
courant n' est r ejeté Yen; les yeux, la visibilité r este par
fa ite, là gêne pro\'Oquée par ce masque très réduit esl 
na;ment m1rnme. 

Fig. 31. - Dispositif du mnsque l éger de l'abnlleur. 
A gauche, vue intérieure. 

Le tuyau souple du masque appelé i:;ouvent cheni lle 
en raison de sa forme en soufflet se termine par une 
pièce mHall iqt~e ~ournée lé·~èremenL en cône qui as
sure le raccor c. a1s6 du fl exible. Cette pièce terminal 

' J • a l ' · e sr pose a a cemture e ouvrier; lorsque celui-éi veut 
se <légager <ln f10vihle . il lui est très aif:.~ <le le faire. 

-• 
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Ce joint s'est monké très sat,isfaisant t,ant pour le 
raccord rapide que pour la tenue et, la libération faciles . 
Il a d'ailleurs lui aussi, été adopté après des essai~ de 
joints plus compliqués. 

Cet ensemble a ateitnt, le l;iut de laisser à l'ouvrier la 
facil ité voulue pour tous mouvements que son travail 
·peut rendre désir;ables : il peut se dégager rapidement; 
il est maître èe ses deux mains; il ressent la gêne mini
mum ; le courant ventilateur principal, plus ou moins 
poussiéreux, contribue à son confort par le rafraichisse
ment 8e ln température, mais sans le gên~r dans sa respi
r ation. 

Jusqu'à présent, un seul vent,ilateur, donnant une 
pression rl '"~li c10 1111Pln11Ps cinq à six centimètres a suffi 
pour l' alimentation de 150 m. de front : en effet, vu 
1:1 ,.. •. 'lnc1e dimension du ventube et le fait qu'il est fermé 
à vohnté ~t la partie supérieure, cette canalisation forme 
un résevvoir où la pression d'air se maintient à un taux 
à peu près uniforme. Rien n'empêcherait, en cas de 
bes<Jin, de mettre deux ventilateurs en série . 

Il r este encore quelques mises au point à effectuer : 
par exemple, les ouvriers du pied de la taille, bien qu'il 
s'agisse de très faibles surpressions, ont une tendance 
à recevoir du masque plus d'iair que leurs camarades 
du haut. Il peut même arriver qu'ils veuillent réduire 
la quantité d'air. Cela dépend d'ailleurs des individus 
qui, aux mêmes situations dans la taille, demandent des 
quantités d'air différentes. 

Jusqu'à présent, les intéressés ont r églé individûelle
ment, au gré de leurs désirs, l'apport d '1air frais à l'aide 
de pinces de fortune placées sur le tuyau-chenille. 

La Direction recherche maintenant l'adaptation, d·
rectement sous le masque ou à la broche de racc0rd, 
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d' un diaphragme ou ·dispositif de réglage individuel de 
la quantité d 'iair (1). 

On pourra objecter que le dispositif reste assez com
pliqué, malgré les difficultés déjà vaincues . Il ne se 
justifie~·a que crans les couches vraiment poussièreuses, 
mais il nous a paru valoir la peine de signaler l ' effort · 
méritoire réalisé dans une voie nouvelle en somme, et 
qm v;aut d' être encouragé . 

VI. - RECHERCHES SciENTIFIQUF.S 

La porosité des charbons au grisou. 

Nous ,avons terminé cette année les essais de mesure 
de porosité des houilles pour le grisou : 17 nouveaux 
échantillons ont encore été examinés. 

La conclusion de ce travail est celle que j'indiquais 
dans mon rapport sur les travaux de 1937 (1) à savoir 
que « la porosité des houilles est un facteur peu stable 
qui correspond non pas à un caractère général de la 
couche, mais à une situation locale donnée et probable
ment variable » . 

Laboratoire de spectrographie. 

L'Institut a pu, grâce à divers concours, notam t 
du Ministère de !'Instruction publique et du Fond men_ 
. 1 d 1 h . 'fi s na t1ona e a recherc e sCJent1 que, iacquérir les él ' t . . . 

11 
. emen s 

prmc1paux !d'une msta at1on spectrographique. 
Une grande partie de l 'exercice 1938 a été consacr ée 

à l ' installation et à la mise au point de ces appareils. 

(1) Signalons qu' une demande de brevet n été dé é B 1 · 
d M 

. pos e en e gique 
nu nom e . Louis Dehasse (n° 335.988 du 10 fé · 

1939
) 

• 1, . . . vr1er pour cou-
vrir ensemble du « D1spos1bf pour l'aliment t• . 

. , . . !I 100 en mr exempt de 
pouss1eres des ouvriers trnvn11lant dans un ·i · . 

. . · m1 1eu poussiéreux • . 
(1) A.nnales de., Mmes de Belgique tome XXXIV l 1. · • 

, · o 1vrn1son, p. 98. 
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Plusieurs accessoires ont été construits à l 'Instit ut 
même, notamment un iappareil photométrique, à cellule, 
pour la mesure des noircissements des spectres. 

Nous avons expliqué dans notre rapport sur l' exercice 
1937 (An. Mines Belg. ier livr. 1938 pp. 120 st sui
,·antes) le but et l'ordre de l' étude entreprise . 

En ordre principal, nous avons en vue l'étude du 
retard à l 'inflammation du méthane, par la technique 
un peu spéciale des spectres d'absorption qui n'a pas 
encore été mise en œuvrn (2). 

Ce travail n' a pas encore été abordé au cours de 
l ' exercice écoulé : plusieurs appar eils, notamment des 
tubes en quartz, nous manquent encore. Nous comp
tons pouvoir entreprendre ce travail au cours du pro
chain exercice. 

Le principal travail spectrognaphique exécuté pendant 
cette année a été une étude des inflammations de pous
sières de charbon. La question se posait à priori comme 
suit : les fl ammes émises dans les inflammations de 
ooussières de charbon diffèrent-~lles d'un charbon à 
l' autre au point de permettre une cliassification des 
poussières au point de vue de leur danger d'inflamma
tion ? 

Une note spéciale de M. Coppens, annexée au présent 
r apport, rend compte de ses essais. 

Les résultats peuvent être résumés comme suit : 

Les inflammations de poussières de charbon donnent 
lieu à un spectre assez complexe formé de trois parties : 

a) un spectre continu s' étendian t assez loin dans 
l'ultra-violet : c' est le spectre d'émission du car 
bone incandescent; 

(2) Plusieurs expéri mcntnteurs ont nbordé l'étude de la combusLion clu 
méLhane par l' examen des spectres d 'émission . 
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b) un spectr e de raies atomiques émis par la partie 
minérale des poussières ; 

c) un spectre d~ bandes moléculaires limité, dans 
nos essais, aux radicaux hydroxyles qui prennent 
naiss.ance dans les composés : intermédiaires des 
flammes. 

Au point de vue qualificatif, il n' existe aucune diffé
rence essentielle entre les spectres des divers charbons 
que nous avons mis en œuvre. 

.Au point de vue quantitatif, des d{ifférences notables 
se manifestent d'un charbon à l 'autre suivant les tem
pératures auxqu~lles les réactions exothermiques des in
flammations ont porté les éléments émetteurs des trois 
parties constitutives du spectr e : carbone incandescent 
pour le spectre continu, produits de dissociation de 
l' eau et des constituants minéraux pour les spectr es de 
raies et de banqes. · 

L' analyse de ces premiers résultais semble ~ndiquer 
que le spectre continu, plus spécialement, pourrait ser
vir de base à une classification riationnelle des divers 
charbons au point de vue de leur comportement dans 
les inflammations de leurs poussières. En effet, de très 
grandes différences se manifestent lorsqu'on mesure au 
photomètre les intensités des spectres continus émis par 
les 6 ver s charbons. 

Ces mesures peuvent se faire d' une façon très pré
cise. Malheureusement, on se heurte à une difficulté 
d'ordre expérimental que nous n' avons pu surmonter 
j~sq.u'à ?résent . On éprouv~ en effet les plus g1iandes 
cl1 ff1cultes à provoquer les rnflammations dans des con
cli t.' ons opératoires strictement reproductihles . 

, ·~fous. étudions l'amélioration de notre appareillage 
a cc point de vue. 

L 
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Examen de charbons provenant de dégagements instantanés. 

Nous avons encore ~u , cette année, à examiner des 
r.harbons projetés par cles dégagements instantanés de 
gn sou. 

Les anialyses du gaz extrait de ces charbons par une 
extraction dans le vide prolongée pendant plusieurs cen
taines d'heures, ont montré que le gaz retenu dans ces 
charbons était totalement différ ent du gaz originel, sou
vent l'azote y possède un taux prépondérant. 

Ces essais très longs, tr ès minutieux, nous apprennent 
en somme peu de chose, puisqu~ nous sommes certains 
de n' avoir qu' une µar tie des gaz retenus dans le char 
bon . 

L'azote en excès semble bien provenir d' une absorp
tion par le charbon de l'oxygène de l'air du chantier ; 
il n' est pas exclu de supposer qu 'il y ait une certaine 
r estitution momentanée de CO lors de cette absorption 
de l'oxygène. 

Il nous paraît opporLun de ne plus faire ces essais 
d' extraction, mais par contre de tâcher de prélever du 
charbon de chantiers à d6gagements instantanés au 
front de taille mêm~ , dans le corps étanche d'un broyeur 
spécial descendu dans les travaux e qui servira à broyer 
à la sur face le charbon, tout en faisant l'extraction to
tale du gaz occlus dans le charbon. 

On évi'tera ainsi les pert~s du transpor t et on se 
rapprochera autant que possible du charbon vierge. 

La réalisation est en cours . Nous espér ons obtenir de 
cette manière des données beaucoup plus exact~s sur la 
nature et la quantité du gaz total contenu dans la 
houille. 

Une au tre étude sera entreprise cette anné~ pour ré
pondre à la question suivante : les grisous émis lors des 
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dégagements instantanés ont-ils une composition djffé
rente -du gaz émis normalement ? 

Dans les très nombreuses analyses de grisou effec
tuées de 1930 à 1932, nous avons constaté que les gri
sous de certaines couches à dégagements instantanés 
renfermaient une proportion d'éthane bien supérieure 
à celle rencontrée généralement, mais sans que cette 
teneur , - qui ne dépasse pas 3 % - puisse altérer les 
caractéristiques du gaz, où CH4

' atteint iau moins 95 % . 
La réciproque n'est pas vraie : il y a des couches à 

dégagements instantanés dont le grisou ne renferme 
qu'une teneur en éthane normale et insignifiante. 

Nous proposons de reprendr e la question et notam
ment dans des chantiers à dégagements instantanés où 
1 'on pratique le tir d'ébranlement en taille : dans des 
sondages pratiqués au front de taille, nous prélèverons 
des échantillons de grisou avant et ·après le tir d' ébrian
lement pour constater s' il y a une différence entre les 
deux. 

Nous examinerons si l'on peut tenter d'autres réali
sations expérimentales dans le même ordre d'idée. 

VII. - PROPAGANDE DE LA SECURITE 

Voici le mouvement des tracts divers édités par l' Ins
titut : 

Distr ibution Exempl. ires 
gratuite vendus 

Français 1 Flamand I l'rançais 1 Flamand 

Un mot ciux boute{ eux : 
l•'in des éditions 1931-33 850 ' - - -
Editions 1937-38 483 65 804 857 
Détection dit grisou 480 8 24 75 
Rapports sur l 'exercice 1937 337 88 

' 

Dates 

14-1 

2-5 

95 

11-5 

16-5 

17-5 

30-5 
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Visites éducatives en 1938 

.. 
~:; 
~ .~ Noms et quali té des visiteurs 
o·;: 
z.., .., 
7 MM. Meyers, Ing. en chef du 10° Arrond. 

des Mines; 
Van HeL·ckcnrode, I ng. Directeur 

Service d 'Explosifs; 
Hnbcrty, Inspecteur des explosifs; 
Dehing, 
Van Malderen, Van Ker chkove et. 

Delhaye (ingénieurs des :i\Iines l 
de la promotion de 1937)". 

22 20 élèves du cours d'exploitation des :i\li-

12 

18 

68 

32 

26 

nes de l 'Ecole indùstrielle de Wasmes 
(1 .. groupe) sous la conduite de 1\'L Du
frasne Directeur et l\if. Cornez, délé-

' ' 
gué à l 'Inspec! ion des :Mines et profcs-
scm·. 

10 élèves de ! 'Institut des Industries chi
miques du Borinage. l\ilM. Duhayon ·et 
Fontaine, professeurs. . 

Elèves-ingéniem s de l 'Université de Bru
xelles. i\il. Lefèb,rre, Ing. princ. des 
Mines et professeur. 

Elèves-mineurs de l 'E cole industrielle de 
Wa~mes (2• groupe). ~.ffi.f. Dufrasne, di

Lem· · Doran O"e et Cornez, professeurs. 
Méclecil;s-Inspcc~eurs du Travail ~t. Elè

ves-médecins de l 'Université de Bru
xelles. 

Elèves des Ecoles industrielles de Châte
let et Coureelles. Ml\1. Laurent et 1\'Iar
tiat, Ingénieurs au Corps des Mines 
et professeurs. 
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Dates 

11-6 

20-6 

4-7 

11-7 

18-7 

5-8 
11-9 

15-10 

21-12 
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1
., ~ ... ... 

.0 -

1 
~ :~ 
z u 

-a 

17 

25 

60 

52 

67 

14 
56 

18 

2 

Noms et qu~l i1é de• visité,; 

Elèves du cours d 'exploitation des Miue& 
de l 'E colc industrielle <le Quaregnon, 
accompagnés du Directeur. de cet éta
blissemen t et de M. Harvengt, Délégué 
à l 'Inspection et professeur. - Parti- : 
cipant étranger : M. Léo Amleto Villa. 
vecch ia, élève-ing~nieur des i\Iines. 

Elèves de l 'E cole industrielle supéri eure 
de )[orlanwelz-1\Iariemont et l\I. Do
rane, pr ofesseur. 

Délégués de la Centrale des Mineurs du 
Centre. 

Délégués de la Centrale des Mineurs du 
Cen tre. 

Délégués de la Cent rale des l\Iineurs du 
Cen tre. 

n roupe de Routiers fran çais. 
Ligue des Amis de la Forêt de Soignes, 

sous la condui te de leur Secr étaire, 
M. Blanjean. 

Groupement général des Poudres et Ex 
p losifs. · 

l\IM. Delacôte et Duche.min, Ingénieurs 
du Corps des Min es f rançais. 

l 

Propagande en faveur de la création 
de Services de Sécurité par les mines. 

L'exposé du soussigné sur cette question qui avait 
fait, en 1937, l'objet d'une brochure polycopiée, distri
buée iaux charbonnages et Ingénieurs des Mines, a été 
reproduit en 1938 par la Revue Universelle des Mines 

. ' 
le Bulletin de l'Umon des Ingénieurs de l'Université 

J 
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de Louvain, le Bulletin des Ingénieurs sortis de l'Ecolc 
polytechnique de Bruxelles . 

Di,·erses mines ont. d'a il!eu r~ in~ tauré des SerYicc~ de 
sécurité. 

Collaboration avec les stations étrangères. 

La collaboration avec nos collègues étrangers et no
tamment l' échange de rapports trimestriels, s'est cons
tituée avec des r ésultats très utiles, . notamment avec le 
Bureau of Mines (E. -U.) le Safety in Mines Rese.arch 
Board (Gde-Bretagne) la Station d'essais de Montluçon 
(France) les Vel'suchsstrecke de Derne-Dor tmund, de 
F l'eiberg, de Beuthen, la Versuchsgrube de Gelsenkir
chen (Allemagne) , la Station polonaise de Mikolow, la 
Station tchécoslovaque de "Moravska-Ostravia. 

J 'ajouterai qu'à maintes reprises, nous avons été en 
communication avec des autorités minières de diYers 
pays qt~1 nom; consultaient sur des points spéeiaux de 
sécurité . 

~ 
--------------------------~~~-----------------•i-. ........ 


